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7 Préface 
STÉPHANE MILLE 
 

    Les enjeux pour la puissance aérospatiale  
        dans un contexte géopolitique bouleversé 

Regard sur l’action de l’Armée de l’Air et de l’Espace au Sahel 
LOUIS PENA 

De 2013 à 2022, les opérations Serval puis Barkhane ont constitué une période particulièrement exigeante 
pour les armées françaises. Emblématiques de nos engagements récents, ces deux missions réalisées dans la 
Bande sahélo-saharienne (BSS) ont mis en valeur le savoir-faire de nos militaires. L’Armée de l’Air et de 
l’Espace a contribué à l’effort collectif, par bien des facettes, que cette contribution souligne sans pour 
autant revendiquer l’exhaustivité. 
 
La crise en Europe et la vision de la composante aérienne de l’Otan 

PASCAL DELERCE 
Le conflit en Ukraine a fait prendre conscience que l’Europe n’était plus à l’abri d’une crise majeure, voire 
d’une guerre. Si l’Otan se met en ordre de bataille pour faire face à un conflit de haute intensité, et notamment 
sa composante aérienne, il est essentiel que les membres de l’Alliance, en particulier européens, prennent 
en compte les nécessaires évolutions tant organisationnelles que capacitaires pour leur protection. 
 
Nucléaire : dialogues croisés depuis le début de la guerre en Ukraine 

EMMANUELLE MAITRE 
Depuis 2022, la guerre en Ukraine se déroule sous l’ombre du nucléaire. La Russie utilise cette menace dans 
le cadre d’une stratégie de coercition. Dès lors, les autres États dotés d’armes nucléaires doivent se positionner 
pour répondre à la rhétorique russe sans se livrer à une dangereuse escalade. Au niveau bilatéral et multi- 
latéral, l’ordre mondial nucléaire est bouleversé par ce conflit et par la réaffirmation de la menace nucléaire. 
 
La guerre en Ukraine et le théâtre spatial 

ANNE MAURIN 
L’espace extra-atmosphérique n’a pas attendu le conflit en Ukraine pour être inclus dans le champ de 
bataille. Ainsi, dans les mois qui suivent le 24 février 2022, deux coalitions spatiales, mêlant moyens publics 
et privés, se font peu à peu face, faisant de ce milieu contesté un potentiel théâtre d’affrontements. 
 
Influer et contraindre : la diplomatie aérienne 

JÉRÔME DE LESPINOIS et JACQUES DUBOURG 
L’Armée de l’Air et de l’Espace contribue à exploiter la troisième dimension comme un champ de 
manœuvre diplomatique en y déployant ses moyens pour produire de l’influence ou de la coercition. Les 
déploiements comme Pégase (2022) illustrent cette diplomatie de la puissance aérienne, fondée sur la pro-
jection de force et de puissance, qui concourt à la mise en œuvre de la stratégie française en Indo-Pacifique. 
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45 De la puissance aérienne américaine en Indo-Pacifique 
PACO MILHIET 

Puissance multidimensionnelle, les États-Unis disposent d’un avantage aérien systémique dans l’Indo-
Pacifique. Néanmoins, les actions hybrides menées par les forces aériennes chinoises, notamment autour 
de l’île de Taiwan, redéfinissent progressivement l’équilibre régional. 

    L’adaptation des forces aériennes aux nouvelles menaces 

Le format de l’aviation de chasse de l’Armée de l’Air et de l’Espace : 
une équation complexe à plusieurs variables 

FRÉDÉRIC PARISOT 
Pas assez ambitieux ou pléthorique, le format de l’aviation de chasse a toujours été au cœur du débat public. 
Cela reflète autant son importance dans notre défense que son impérieuse adaptation aux nouvelles 
menaces pour rester crédible. Néanmoins, derrière le nombre de plateformes se cachent d’autres variables 
bien moins évidentes mais tout aussi cruciales pour continuer à tenir notre rang. 
 

C2 Multi-milieux multi-champs (M2MC) :  
imposer la complexité sans la subir 

JEAN-PAUL BESSE 
Les opérations Multi-milieux multi-champs (M2MC) et le contexte de continuum entre compétition, 
contestation et affrontement imposent aux forces armées de renforcer l’agilité de leurs systèmes de comman-
dement et de contrôle (C2) dans l’intégration de leurs effecteurs, afin de garantir la liberté d’action et la 
supériorité décisionnelle sur l’adversaire. 
 

Rester un acteur de premier plan aux côtés de l’US Air Force  
dans une coalition de premier rang : le défi de l’interopérabilité 

ANDREW HAMANN et DAVID PAPPALARDO 
L’US Air Force et l’Armée de l’Air et de l’Espace ont une longue histoire en commun et partagent des prio-
rités et défis dans le contexte du retour de la compétition stratégique. Avec les menaces qui se profilent 
à l’horizon, elles doivent amorcer une réflexion stratégique sur quatre sujets : disponibilité des forces,  
préparation opérationnelle, soutenabilité de l’effort et interopérabilité. 
 

Disposer d’aviateurs à la hauteur des engagements de demain 
MANUEL ALVAREZ 

Dans un contexte de durcissement de l’environnement sécuritaire international et de modernisation de ses 
capacités, l’Armée de l’Air et de l’Espace doit, face à un secteur civil prédateur et attractif, relever les défis 
du recrutement et de fidélisation en adoptant une approche globale, et en valorisant la cohésion et la relation 
chef-subordonné. 
 

Puissance aérienne et forces morales 
AMAURY COLCOMBET 

La question de la force morale, pour les aviateurs, interroge leur capacité collective à dépasser les tensions 
propres à leur identité pour assumer leurs responsabilités. Celles-ci consistent à porter un message qui peut 
parfois aller à rebours de conclusions faciles que l’on pourrait tirer des conflits les plus récents. 
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Spatial de défense : quels défis  
pour le Commandement de l’Espace ? 

PHILIPPE ADAM 
Dans un contexte d’un dynamisme technologique sans précédent, nos intérêts dans le domaine spatial sont 
confrontés à de nouveaux risques et des menaces naissantes. Le ministère des Armées les a pris en compte 
avec la Stratégie spatiale de défense (2019). Il a créé le Commandement de l’Espace (CDE), dont la montée 
en puissance aboutira à une première capacité opérationnelle à Toulouse en 2025 pour couvrir l’ensemble 
des opérations spatiales militaires. 
 
Du concours de la défense sol-air à la supériorité aérienne 

THOMAS ROBERT 
Une composante de défense sol-air robuste et crédible participe à la maîtrise de la troisième dimension en 
produisant des effets décisifs sur les champs de bataille modernes. Les enjeux de la défense sol-air sont au 
cœur des réflexions des états-majors et l’actualité apparaît comme une caisse de résonance qui amplifie les 
questionnements. 
 
Le rôle des drones aériens dans les conflits actuels et futurs 

PIERRE VALLÉE 
Les drones occupent une place de plus en plus prépondérante dans les conflits récents. Leurs avantages sont 
synonymes d’opportunités pour les armées. Néanmoins, il convient de replacer ce matériel dans le cadre 
plus général de l’ordre de bataille aérien : plus qu’une fin en soi, le drone est un moyen multiplicateur de 
forces à envisager en complémentarité d’autres plateformes pilotées. 
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        face aux perspectives d’une « économie de guerre » 

Les technologies émergentes et le futur de la guerre aérienne 
RAPHAËL BRIANT 

Depuis l’avènement de l’aviation, la technologie a façonné la guerre aérienne. Face au durcissement des 
menaces, l’agilité, la réactivité comme la résilience doivent guider les réflexions stratégiques sur l’emploi de 
l’arme aérienne. Parce qu’elles favorisent vitesse, portée et précision, les technologies émergentes et disrup-
tives permettront notamment d’améliorer la génération de force et l’endurance. Dans la compétition qui 
s’annonce, la transformation numérique, véritable catalyseur, est au cœur des enjeux. 
 

Le prix de la souveraineté aéronautique en Europe : 
une approche économique 

JOSSELIN DROFF et JULIEN MALIZARD 
Les pays européens se retrouvent au centre d’un « trilemme » qui empêche d’avoir simultanément d’importantes 
retombées économiques, l’autonomie stratégique la plus élevée et un coût d’acquisition relativement faible. 
Les différentes stratégies d’acquisition sont examinées à l’aune de ce trilemme et permettent d’identifier le 
prix de la souveraineté. 
 

Les stocks de munitions sont-ils vides ? Ou comment le banquier 
des munitions gère les ressources des armées 

CÉDRIC LEGRAND 
La gestion des stocks et des flux de munitions est indispensable pour éviter que la manœuvre s’enraye ou 
se fige. Cet article expose les rouages du Service interarmées des munitions (SIMu), qui permet d’entretenir 
les stocks de munitions françaises, et qui fournit les éléments d’appréciation pour appréhender la complexité 
ainsi que l’état de ces stocks. 
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pour renforcer l’éventail de la défense spatiale 

RICHARD NIVEN 
Alors que le contexte sécuritaire international est caractérisé par une compétition permanente entre les 
États pour garantir l’accès à l’espace extra-atmosphérique, la croissance de l’industrie spatiale offre des 
opportunités. L’Integrated Review et le Defence Command Paper fournissent le cadre nécessaire à la décli-
naison du triptyque « Own, Collaborate and Access » qui permettra au Royaume-Uni de les saisir. 
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Préface 

Ce Cahier de la RDN revêt un intérêt tout particulier pour l’Armée de l’Air et 
de l’Espace dans le contexte international actuel et alors que la 54e édition du 
Salon international de l’Aéronautique et de l’Espace a ouvert ses portes. 

Dans un environnement géopolitique bouleversé, la complexité mêlée au dur-
cissement des rapports de force entre les États induisent de nouveaux enjeux pour la 
puissance aérospatiale qui seront abordés dans la première partie de cet ouvrage. 

Permettre à la France de garantir sa liberté d’action dans la 3e dimension et 
dans l’Espace est une nécessité. 

Or, « il faut vouloir les moyens lorsque l’on veut le but » (Platon). 

Ressources matérielles, ressources humaines, activité, organisations, doivent 
être en permanence questionnées, adaptées, ajustées. 

Enfin, l’arme aérienne étant intimement liée aux progrès technologiques, les 
innovations de la Base industrielle et technologique de défense (BITD) sont straté-
giques pour notre armée. 

Les réflexions sur l’économie de guerre doivent nous permettre de leur donner 
un nouveau souffle. 

In fine, cette édition de la RDN est comme une démonstration de stratégie 
aérienne : partant des objectifs à atteindre, elle propose différents chemins pour y 
arriver ainsi que plusieurs esquisses prospectives afin de maintenir un avantage dans le 
concert des Nations. 

Je remercie les contributeurs de ce Cahier d’avoir fait rayonner l’aéronautique 
et le spatial militaire français. 

Bonne lecture et bon Salon du Bourget ! 

Général d’armée aérienne Stéphane MILLE 
Chef d’état-major de l’Armée de l’Air et de l’Espace.
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Regard sur l’action de l’Armée 
de l’Air et de l’Espace au Sahel 

Inspecteur de l’Armée de l’Air et de l’Espace. 

Louis PENA 

Note préliminaire : Général de corps aérien, l’auteur a occupé de juillet à novembre 2013 les fonctions de conseiller air 
du Comanfor de l’opération Serval, assumant en même temps le commandement du Détachement Air et du site de 
Bamako (Comsite). De mai à novembre 2015, il est le Chef d’état-major (CEM) du Poste de commandement inter- 
armées de théâtre (PCIAT) Barkhane. Enfin, de juin 2018 à septembre 2019, en tant que général adjoint opérations du 
Commandement de la défense aérienne et des opérations aériennes (CDAOA), il commande le JFAC AFCO (Joint Force 
Air Component Afrique centrale et de l’Ouest). 

15 août 2022 : sur la Plateforme opérationnelle désert (PFOD) de Gao au Mali, 
deux soldats amènent les couleurs françaises pour la dernière fois. Quelques 
heures plus tard, un soldat français casqué ferme symboliquement les portes de 

la PFOD. Ces soldats et leurs camarades seront dans la nuit les derniers à quitter le 
Mali pour se redéployer au Niger, conformément à la décision du président de la 
République annoncée le 17 février 2022. 

Au cours de Serval et Barkhane, les forces armées françaises stoppent les 
Groupes armés terroristes (GAT), investissent le sanctuaire de l’Adrar des Ifoghas, 
créent les conditions du retour à la vie démocratique et étendent la lutte à cinq pays 
de la Bande sahélo-saharienne (BSS) de la Mauritanie jusqu’aux portes de la Libye. 
Présente avant même le déclenchement des opérations le 11 janvier 2013, actrice déci-
sive, avec les forces spéciales, du coup d’arrêt porté aux GAT dans leur tentative de 
fondre sur Bamako, l’Armée de l’Air et de l’Espace (AAE) a contribué à l’ensemble 
de ces actions, tant dans les cieux africains qu’au sol. 

Les lignes suivantes retracent, sans exigence d’exhaustivité, l’action de l’AAE 
au cours de ces neuf années. Elles reviennent sur la contribution des aviateurs, femmes  
et hommes, aux opérations en Afrique centrale et de l’Ouest (AFCO), et mettent en 
exergue quelques points saillants. 

Une intervention militaire non privilégiée mais envisagée 

Les travaux d’anticipation de l’État-major des armées (EMA) l’ont conduit à 
rédiger en 2009 un plan stratégique Sahel et, dans la continuité, des planifications opé-
rationnelles. 

Ces travaux s’appuient sur des éléments régulièrement actualisés par différents 
moyens, dont ceux de l’Armée de l’Air (AA), qui à l’époque n’était pas encore « et de 
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l’Espace ». Au cours des années 2011 et 2012, des missions sont programmées au 
départ de la métropole, déclenchées en accord avec le Centre de planification et de 
conduite des opérations (CPCO), planifiées, programmées et conduites par le 
CDAOA. Par ailleurs, l’activité régulière des appareils de transport dans la partie occi-
dentale de l’Afrique enrichit la connaissance des aérodromes de la région, de leur état 
et de leurs capacités d’accueil. Enfin, l’activité aérienne menée avec les Mirage F1 dans 
le cadre de l’opération Épervier (Tchad, de 1986 à 2014) permet une bonne connais-
sance de la zone orientale de la BSS, mais aussi des autres zones d’intérêts possibles. 

Au cours de l’année 2012, le Mali s’enfonce dans l’obscurité, menaçant direc-
tement l’équilibre de la sous-région, et indirectement la sécurité de l’Europe. Face à cette 
situation, la France est très active sur le front diplomatique, auprès de ses partenaires 
européens pour la création de l’European Union Training Mission (EUTM) et de l’ONU. 
Le 20 décembre 2012, la Résolution 2085 est adoptée, qui prévoit le déploiement pour 
un an de la Mission internationale de soutien au Mali (Misma) sous conduite africaine. 

Même si elle n’est pas privilégiée politiquement, l’intervention militaire est 
étudiée. Dès le début 2012 le déploiement de l’un des quatre drones Harfang de l’AA 
sur la plateforme de Niamey est décidé. À N’Djamena, 3 Mirage 2000D (attaque 
conventionnelle) s’ajoutent désormais aux 2 Mirage F1CR (reconnaissance), au C-160 
Transall (transport) et aux 8 hélicoptères de manœuvre Puma habituellement 
déployés. Deux ATL2 (surveillance) de l’aéronavale sont envoyés à Dakar. Et bien évi-
demment, les modules d’alerte des armées françaises, en l’occurrence la cellule Rapace 
pour l’Armée de l’Air, sont prêts à renforcer le dispositif si besoin. Ces forces ont une 
bonne idée des missions qui vont leur être demandées – les Mirage 2000D se sont 
entraînés à plusieurs reprises à stopper et neutraliser des colonnes de pick-up – et une 
très bonne compréhension du théâtre dans lequel elles vont se dérouler. Elles savent de 
plus qu’elles peuvent compter avec un préavis extrêmement court sur les forces  
prépositionnées, spéciales et conventionnelles. 

Finalement, le 11 janvier, sollicitée par le président malien Dioncounda Traoré 
qui réclame « une intervention aérienne immédiate » et, ayant obtenu le blanc-seing 
du Conseil de sécurité réuni en urgence la veille au soir, la France décide d’intervenir 
militairement pour stopper l’incursion des terroristes. Les armées et en particulier l’AA 
ne sont pas prises au dépourvu. Les chasseurs déployés au Tchad sont en alerte depuis 
le 9 janvier. Ils sont 6 Mirage 2000D et non plus 3, car la relève prévue le 9 a été inter-
rompue pour conserver au Tchad les avions et les équipages. 

L’Armée de l’Air frappe en quelques heures… y compris depuis la métropole 

Le 11 janvier, les hélicoptères du Commandement des opérations spéciales 
(COS) interviennent très rapidement en milieu d’après-midi, dans la région de Konna, 
et parviennent à stopper les djihadistes, mais au prix de la perte de l’un des leurs. 

Les aviateurs, au pied de leurs avions armés depuis le matin, décollent à 20 h 15, 
les suivants une heure plus tard. Après deux ravitaillements en vol, indispensables 
compte tenu des distances à franchir, la première vague détruit un peu avant minuit le 

Regard sur l’action de l’Armée de l’Air et de l’Espace  
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au Sahel

quartier général d’Ansar Dine à Konna. La seconde vague poursuit l’effort en rayant 
de la carte des centres logistiques djihadistes. À l’effet cinétique s’ajoute l’effet psycho-
logique de la frappe sur les arrières, indétectable avant l’impact des munitions, de nuit. 

Ce même vendredi, en terre bragarde, au moment où leurs camarades des 
M2000D marchent vers leurs avions, les aviateurs de la Base aérienne 113 de Saint-
Dizier reçoivent l’ordre de se tenir prêts. Ils doivent rallier le Tchad au cours d’une 
mission qui survolera le Mali. Quatre Rafale s’envolent le dimanche 14 à l’aube, pour 
un raid de près de 10 heures, contournant l’Algérie par l’Ouest. Ils détruisent une ving-
taine d’objectifs (1) avant de se poser sur la base de N’Djamena. Cette mission implique 
les bases aériennes de Saint-Dizier, Mont-de-Marsan et Istres, qui passent de façon 
quasi instantanée d’une logique de temps de paix à celle de temps de guerre. Une  
nouvelle fois, le modèle de la base aérienne outil de combat permanent démontre sa 
pertinence. 

Dès le lendemain, et pendant deux nuits, les hélicoptères du COS et les avions 
de l’AA interviennent de façon conjointe pour neutraliser une deuxième colonne dji-
hadiste au niveau de Diabaly. L’offensive des terroristes est brisée, l’initiative bascule 
dans le camp des forces régulières maliennes appuyées par des hommes des forces  
spéciales et les avions français. 

Au début du mois de février, les chasseurs interviennent à nouveau dans le 
nord du Mali, en appui des forces terrestres françaises en provenance du Tchad, de 
Côte d’Ivoire et de métropole, accompagnées de soldats maliens et tchadiens. Ils rédui-
sent le sanctuaire djihadiste de l’Adrar des Ifoghas. La coordination des feux entre avia-
tion et artillerie, la détermination et le professionnalisme des troupes engagées au sol 
permettent, au terme de combats très durs, de venir à bout de ce bastion terroriste. 

L’efficacité de la Chasse ne se dément pas tout au long des opérations en BSS. 
Les Rafale et les M2000 assurent l’appui aérien sur alerte ou programmé au profit des 
forces en BSS, africaines et françaises, spéciales et conventionnelles, mais aussi en péri-
phérie au profit de nos troupes ou de nos alliés si besoin. 

Le transport aérien militaire dans toutes ses dimensions 

Si les forces françaises ne sont pas prises au dépourvu, il n’en demeure pas 
moins que les moyens instantanément disponibles sur le théâtre sont insuffisants pour 
répondre à la mission confiée par le niveau politique. Les plans prévoient donc le 
déploiement de plus de 4 000 hommes et de 20 000 tonnes de fret vers Bamako en 
quelques semaines (2). 60 % de cet effort logistique sont réalisés par des moyens aériens, 
militaires et affrétés. Les avions de transport de l’AA acheminent quasiment la moitié 
du fret nécessaire (3). 

(1)  Dépôts de munitions et logistiques.
(2)  10 000 t sont transportées en 3 semaines, soit l’équivalent de ce qui a été retiré d’Afghanistan en un an.
(3)  53 % du fret sont transportés par nos partenaires.
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Lors des opérations dans les Ifoghas, onze avions (4) de transport tactique sont 
utilisés chaque jour, dont deux uniquement pour l’eau. 

Tout au long des opérations en BSS, la logistique aérienne joue un rôle central 
dans le soutien de nos emprises, îlots éparpillés dans un océan de sable. Pour faire face 
au défi des élongations, aux pièges de la saison des pluies, à la faiblesse des infrastruc-
tures routières, à la menace terroriste, l’avion demeure la solution incontournable. 
L’A400M Atlas ouvre à ce titre de nouvelles perspectives en conciliant transport inter- 
et intra-théâtre. De même, la polyvalence de nos appareils permet au Multi Role 
Tanker Transport (MRTT) Phénix de couvrir les capacités en ravitaillement et en trans-
port stratégiques, au cours du même vol si besoin. Ces appareils sont particulièrement 
sollicités lors du redéploiement final qui voit les forces françaises quitter le Mali. Un 
peu plus de 300 rotations aériennes sont nécessaires (soit 12 % de l’effort total, le reste 
ayant été transporté par voie terrestre) dont les deux tiers assurés par l’AAE. 

Cependant, au cours des premiers jours, les avions de transport sont aussi uti-
lisés dans le cadre de missions interarmées particulièrement exigeantes. 

Le 25 janvier, une opération combinée de chasseurs, d’hélicoptères, d’avions 
de transport, de forces spéciales et conventionnelles permet la prise de l’aéroport de 
Gao. Après que les membres du Commando parachutiste de l’air n° 10 (CPA10) aient 
évalué l’état de la piste et identifié une portion permettant aux avions de se poser, deux 
vagues d’appareils effectuant des poser d’assaut déposent des forces spéciales qui saisis-
sent l’aéroport, puis les hommes du 1er Régiment de chasseurs parachutistes (RCP). 

Le 28 janvier, un dispositif aérien complexe comportant un AWACS (Système de 
détection et de commandement aéroporté), un drone Harfang, des chasseurs, un C-135 
ravitailleur et un ATL2 se met en place au-dessus du Mali. Il soutient une opération 
de largage nocturne de près de 250 soldats qui vont être parachutés de nuit, sans mar-
quage au sol, par 5 avions de transport C-160 Transall et C-130 Hercule en  
provenance d’Abidjan. Leur action et celle des troupes au sol qui ont saisi l’aéroport 
quelques minutes avant le saut des parachutistes permettent la libération de Tombouctou 
le lendemain. 

Les Opérations aéroportées (OAP) sont utilisées tout au long des opérations en 
BSS. Un A400M procède à un Largage par air (LPA) au nord du Niger au départ de 
France en mars 2019, puis effectue deux LPA au cours du même vol au-dessus de Kidal 
puis Tessalit au mois de mai 2020. Des largages de parachutistes sont réalisés de nuit, 
aux confins du Niger, à la frontière avec l’Algérie, ou encore depuis la métropole grâce 
à l’A400M. Ces opérations bénéficient en particulier d’un « blanchiment de zone » (5) 
effectué par un drone de l’AA. 

Ces OAP permettent de renouer au cours de missions réelles avec un savoir-
faire, celui du largage de nuit sans référence au sol, que la France est une des rares 
nations à maîtriser. 

(4)  Dont 47 % sont fournis par nos alliés.
(5)  S’assurer qu’il n’y a ni population civile à proximité et ni menaces.

Regard sur l’action de l’Armée de l’Air et de l’Espace  
au Sahel
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Enfin, tout au long des opérations en BSS, les avions mais aussi les hélicoptères 
du transport aérien militaires permettent à nos soldats et ceux de nos partenaires de 
compter sur un moyen d’évacuation sanitaire vers les postes médicaux les plus proches, 
mais aussi vers la métropole. 

Des drones en pleine maturité 

Lorsque les opérations se déclenchent, l’AA cumule quinze ans d’expérience 
dans l’emploi en opérations des drones. Elle sait à quel point ils peuvent être détermi-
nants dans ce type d’engagement asymétrique. Le 17 janvier, le plot Harfang déployé 
à Niamey (6) effectue son premier vol. En plus des missions ISR (Intelligence, 
Surveillance and Reconnaissance), il effectue la première illumination laser en opération 
le 29 janvier, guidant une GBU12 larguée par un ATL2. Il permet également de faire 
évoluer nos doctrines, en installant par exemple un Joint Terminal Attack Controller 
(JTAC ou Contrôleur tactique avancé) en cabine avec les opérateurs, avec des préroga-
tives similaires à celles d’un Airborne FAC (Forward Air Controller : un contrôleur tac-
tique avancé présent à bord d’un aéronef). S’appuyant sur l’expertise et la crédibilité 
de ses personnels, le plot Harfang a effectué 7 000 heures de vol jusqu’au mois de 
juillet 2016. 

À l’été 2016, le MQ-9 Reaper lui succède à Niamey. L’Armée de l’Air franchit 
le pas de l’armement des drones à la mi-décembre 2019. Capable d’engager des cibles 
d’opportunité comme des objectifs préparés, il est un complément de la Chasse. Acteur 
incontournable de l’action aérienne, les équipages Reaper font à leur tour bouger les 
lignes doctrinales, en assumant au besoin le commandement tactique des moyens 
engagés. 

Le renseignement 

L’AA est présente aussi bien en matière de renseignement d’origine image, 
électronique voire humaine (à l’instar du CPA20 qui effectue les patrouilles en périphérie 
de l’Aerial Point of Debarkation ou APOD de Bamako). Aussi bien pour comprendre 
la situation que pour obtenir du renseignement à fins d’action, les moyens aériens 
s’avèrent indispensables. Les drones sont évidemment des pépites en la matière. Leurs 
capteurs, leur discrétion et leur endurance les rendent particulièrement adaptés à l’ISR 
dans un environnement aussi permissif. De façon similaire, les Avions légers de sur-
veillance et de reconnaissance (ALSR (7)) se sont avérés singulièrement intéressants, grâce 
en particulier à la présence d’opérateurs embarqués. L’AAE met en œuvre en fin de 
campagne ses propres aéronefs. 

En complément de ces vecteurs, l’AA déploie de façon régulière le C-160G 
Gabriel (8). Utilisé initialement pour caractériser le théâtre avec ses capteurs champ 

(6)  Comme précisé précédemment, la décision avait été prise au début du mois de janvier 2012.
(7)  NDLR : Des bi-turbopropulseurs Beechcraft King Air 350 spécialement modifiés.
(8)  NDLR : Les 2 avions de transport spécialement modifiés pour la guerre électronique et le renseignement ont été 
retirés du service en 2022.



16

large, il a aussi été utilisé dans la recherche de renseignement à fins d’action, avec un 
réel succès. Le Rafale, quant à lui, a périodiquement été déployé avec la nacelle 
Reco NG. 

En marge de ces vecteurs spécialisés, l’AAE fait aussi preuve d’imagination 
dans la recherche du renseignement. Les équipages des appareils de transport tactique 
qui sillonnent le théâtre d’opérations sont ainsi dotés de capteurs performants pour 
pourvoir, en opportunité, photographier des sites, des regroupements ou des mouve-
ments d’intérêts. Cette initiative a permis, à moindres frais, d’obtenir des résultats très 
intéressants. 

Un C2 Air innovant et performant, né de l’exigence opérationnelle 

Dès l’automne 2012, tant à Lyon – avec sa structure C2 (Commandement et 
contrôle) permanente JFAC (Joint Force Air Component) – qu’à Paris – avec l’État-
major opérationnel (EMO) – le Commandement de la défense aérienne et des opéra-
tions aériennes (CDAOA) prend part aux travaux d’anticipation déjà évoqués. À la fin 
de cette même année, l’AA crée au Tchad une structure destinée à coordonner l’activité 
à venir des moyens de transport aérien, avant que le Centre de planification et de 
conduite des opérations (CPCO) n’autorise la mise en place d’une structure C2 Air 
ad hoc dénommée JFAC AFCO (Afrique centrale et de l’Ouest) placée sous l’autorité 
du Comanfor Épervier (un colonel Air). Dès lors, JFAC permanent et JFAC AFCO 
vont travailler de concert, sous l’autorité du CPCO jusqu’à la prise en charge de l’opé-
ration par le Poste de commandement interarmées de théâtre (PCIAT) courant février. 

Au cours de cette période initiale, ce C2 Air planifie et conduit l’activité de 
transport inter- et intra-théâtre des avions patrimoniaux, affrétés ou encore d’armées 
partenaires. Plus de 70 appareils sont ainsi placés sous la responsabilité de l’AA. Le 
C2 Air conçoit également l’action des chasseurs déployés sur le théâtre, d’abord au 
Tchad puis à Bamako, mais aussi la mission de près de 10 heures ou encore les opéra-
tions aéroportées déjà évoquées. 

Jusqu’au printemps 2014, la structure de commandement de l’AA repose donc 
sur deux emprises, une tchadienne et une lyonnaise. Celle-ci est installée dans les 
locaux enterrés du Centre national des opérations aériennes (CNOA) d’où est égale-
ment commandée la Posture permanente de sûreté Air (PPSA). Elle y sera rejointe à 
compter de 2014 par les moyens du Tchad. L’ensemble est ensuite regroupé en 2017 
dans des locaux dédiés avant de rejoindre en janvier 2022 les moyens de commandement 
dédiés aux zones Europe et Monde pour former le Centre air de planification et de 
conduite des opérations (CAPCO). 

Le C2 de l’AA permet au général placé à sa tête d’assumer des responsabilités 
opératives en matière de gestion de l’espace aérien au-dessus de la zone des combats, 
mais également en termes de défense aérienne. Dans le premier cas, le JFAC a la  
responsabilité de la circulation aérienne au Nord Mali et doit coordonner les vols des 
appareils français, mais aussi alliés – y compris américains – ou encore de la Minusma. 
L’AA a aussi la responsabilité d’optimiser l’emploi de l’espace aérien au-dessus de la 

Regard sur l’action de l’Armée de l’Air et de l’Espace  
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zone des combats. Elle permet une cohabitation efficace entre l’activité de l’artillerie et 
celle des appareils militaires et civils. Concernant la défense aérienne, le Dispositif par-
ticulier de sûreté aérienne (DPSA) mis en place au-dessus de Bamako lors de l’élection 
de septembre 2013 en coopération avec les forces maliennes est coordonné par le 
conseiller air du Comanfor. 

Au-delà de l’infrastructure et des systèmes d’information et de communication 
essentiels au fonctionnement d’un C2, les aviateurs ont acquis un savoir-faire en 
termes de planification – enrichi par un historique lié à la permanence de la structure 
de commandement – qui leur a permis de proposer au Comanfor des opérations en 
appui des forces terrestres pertinentes, mais aussi des opérations efficaces pour lesquelles 
l’AA était menante. 

Une Armée de l’Air également présente au sol 

On ne peut conclure ce survol de l’action de l’Armée de l’Air et de l’Espace en 
BSS sans évoquer son action au sol, parfois ignorée. 

L’AAE assure l’emploi (contrôleurs aériens, responsables du transit aérien) et 
la protection (commandos de l’air) de plateformes essentielles à l’action de l’ensemble 
des forces françaises, les bases aériennes projetées. Ainsi, elle est en charge de la gestion 
mais aussi de la protection de l’APOD situé sur l’aéroport de Bamako pendant toute 
la durée de l’opération Serval. Le chef du détachement Air assure alors les fonctions de 
chef de site (Comsite) et les personnels du CPA20 assurent la protection au large de la 
plateforme au cours de Patrouilles extérieures (Patex). Les CPA sont également 
déployés sur les sites éloignés comme Tessalit et patrouillent dans le Nord du Mali, 
ou s’assurent en permanence sur les sites isolés que les conditions sont réunies pour 
permettre l’atterrissage des avions de transport. 

Les aviateurs sont aussi présents dans les structures de commandement des 
forces spéciales ou conventionnelles, déployés sur le terrain aux côtés de leurs cama-
rades, pour un emploi optimal de l’arme aérienne. 

Enfin, ils sont également fortement impliqués dans le partenariat militaire opé-
rationnel, et forment par exemple des soldats maliens aux rudiments du guidage 
avancé des chasseurs, ou encore au fonctionnement d’une structure C2. 

 

Les neuf années couvertes par les opérations Serval et Barkhane ont indéniable-
ment contribué à développer la performance opérationnelle de l’Armée de l’Air et de 
l’Espace. Ses matériels et ses personnels ont connu, comme leurs camarades déployés 
en BSS, des conditions d’emploi extrêmes auxquelles elle a parfaitement su faire face. 
À des matériels anciens ont succédé des matériels plus récents qui ont fait leurs preuves, 
et les doctrines se sont adaptées. 



18

Le développement le plus spectaculaire concerne sans doute la capacité de 
l’AAE à planifier, programmer et conduire depuis la métropole les opérations dans  
lesquelles elle est engagée. Elle contribue largement à la dimension opérative des opé-
rations. Il convient de garder à l’esprit qu’aux opérations en BSS se sont juxtaposées 
celles au Levant, en République centrafricaine (RCA), en Europe au-dessus des pays 
baltes ou encore sur le territoire national lors de la crise de la Covid-19. Sans oublier 
les activités de signalement stratégique et de diplomatie aérienne, telles que Pégase ou 
Heifara-Wakea (9). w

(9)  NDLR : Pégase 2022 est le déploiement de moyens aériens (combat, ravitailleur et transport) français en moins de 
72 heures vers la Nouvelle-Calédonie puis dans les jours suivants le retour en passant par l’Australie, l’Indonésie, 
Singapour et les Émirats arabes unis. Heifara-Wakea a eu lieu un an plus tôt sur le même principe, mais vers la Polynésie 
française puis vers Hawaï.

Regard sur l’action de l’Armée de l’Air et de l’Espace  
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La crise en Europe et la vision 
de la composante aérienne de l’Otan 

Général de corps aérien. 

Pascal DELERCE 

Depuis l’invasion de l’Ukraine par la Russie le 24 février 2022, la résurgence de 
la crise en Europe est un fait et la position de l’Otan pour assurer la défense 
collective de l’Europe s’est considérablement renforcée. Malheureusement, il 

est souvent nécessaire d’être confronté aux réalités du terrain pour faire bouger les 
lignes et ce conflit permet de valider certains concepts et argumentaires soutenus 
depuis des années par de nombreuses autorités militaires nationales et otaniennes. 
Dans ce cadre, les caractéristiques propres au domaine aérien montrent toutes leurs 
pertinences et sont plus que d’actualité. 

En m’appuyant sur mon expérience en tant que commandant en second de la 
composante aérienne de l’Otan ces trois dernières années, je montrerai comment 
l’Otan, en particulier le volet aérien, avait lancé la démarche des évolutions stratégique et 
opérative, bien avant la date fatidique du 24 février. Ce changement majeur va permettre 
d’expliquer pourquoi la composante aérienne a répondu aux attentes politiques et a été 
capable d’assurer la protection de la population à l’est de l’Europe dès les premières 
heures du conflit. Néanmoins, cette crise contribue largement à démontrer la nécessité 
de développer nos capacités pour faire face à un conflit de haute intensité et assurer 
notre résilience. 

 

Sous l’impulsion du général américain Wolters, Commandant suprême des 
forces alliées en Europe (SACEUR) de 2019 à 2022 et précédemment COM AIRCOM 
(Commander Allied Air Command), le développement d’une nouvelle stratégie mili-
taire de l’Otan, puis d’une nouvelle famille de plans stratégiques, par domaine et régio-
naux a été dynamisé. Cette évolution a réellement permis la prise en compte de la 
haute intensité, de l’hybridité, du multi-domaines et plus particulièrement de l’état 
permanent de « compétition » dès le temps de paix. 

Depuis près de 60 ans, l’Otan n’avait pas révisé ni actualisé ses plans straté-
giques. Face au contexte international actuel et la résurgence d’une potentielle crise en 
Europe, les documents cadres de l’Alliance militaire s’avéraient largement inadaptés. 
L’ensemble des plans ne permettaient aucune flexibilité et ne pouvaient pas s’appliquer 
aux situations hybrides et de haute intensité que nous rencontrons aujourd’hui. En 
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2019, le développement par le Comité militaire d’une nouvelle stratégie militaire de 
l’Otan (NATO Military Strategy) a conduit à la rédaction des deux documents de réfé-
rence, prenant en compte le caractère désormais hybride des crises et conflits ainsi que 
la nécessité d’adopter une approche multi-domaines : 

– d’une part, le Concept de dissuasion (1) et de défense de la zone de responsabilité 
de SACEUR (DDA Concept (2)) déclinant le besoin de mener des activités mili-
taires dès le temps de paix pour afficher notre présence et ce, avec une vision à 
360 degrés, et en agissant sur de multiples théâtres simultanément ; 

– d’autre part, le concept d’évolution de l’outil militaire de l’Otan (NATO 
Warfighting Capstone Concept (3)) décrivant les besoins d’adaptation de l’outil pour 
les vingt prochaines années afin de garantir son adéquation avec les menaces. 

Cette révolution majeure de la stratégie au sein de l’Alliance a entraîné une 
révision générale de la famille de plans au sein du commandement opérationnel qui 
offre désormais à SACEUR la flexibilité nécessaire pour assurer une dissuasion globale 
et empêcher au plus tôt à nos compétiteurs et ennemis la possibilité de nous imposer 
leur volonté. 

L’ambition du SACEUR a été de rendre les structures de Commandement et 
de contrôle (C2) plus agiles et plus flexibles. Déclinée dans le Joint C2 CONOPS (4) 
signé à l’été 2019, elle introduit une relation de supported/supporting entre les différents 
commandements en fonction des effets que l’on veut produire. Le commandement le 
mieux armé pour synchroniser et coordonner les effets dans le temps et l’espace sera le 
soutenu (supported) alors que les autres viendront le soutenir (supporting). Cette notion 
permet de s’affranchir de la logique propriétaire des moyens qui crée de nombreuses 
frustrations et incompréhensions. Elle permet de se focaliser sur l’expertise de chaque 
domaine en s’assurant que l’intégration des effets est bien prise en compte par le  
commandement qui a la meilleure visibilité. Au niveau d’AIRCOM, cela s’est traduit 
par la refonte complète du Air C2 CONOPS. Agilité/flexibilité, réactivité/permanence 
et résilience ont constitué les lignes directrices des réflexions. 

La volonté du général Harrigian (COM AIRCOM de 2019 à 2022) a été  
d’élaborer une structure C2 adaptée, dès le temps de paix, à une situation de crise ou 
de conflit. Le principe de commandement centralisé et d’exécution décentralisée a été 
retenu comme clé de voûte du nouveau concept. En effet, la centralisation de la déci-
sion à son niveau lui permet, en tant que commandeur de la composante des forces 
aériennes, d’optimiser l’emploi des moyens critiques en s’affranchissant des zones de 
responsabilité et en permettant la bascule de certains moyens d’une zone à l’autre (sous 
réserve de l’arbitrage du SACEUR). Des délégations de responsabilités et d’autorités à 
des niveaux inférieurs sont prévues afin de renforcer la réactivité et la résilience de la 

(1)  Ce terme a une signification différente au sein de l’Otan car non réservé uniquement à la dissuasion nucléaire.
(2)  Deterrence and Defence in SACEUR’s Area of responsibility Concept. NATO, « Deter and Defend » 
(https://shape.nato.int/dda).
(3)  NATO, « What is the NATO Warfighting Capstone Concept? » (https://www.act.nato.int/nwcc).
(4)  Concept d’opérations sur le commandement et le contrôle (C2) au niveau interarmées.
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structure. La coordination et la synchronisation avec les JFC/JTF (5) demeurant tou-
jours cruciales, un Deputy Commander Air (DCDR Air), avec une équipe adaptée à 
chaque situation, est placé auprès de chaque commandeur interarmées. 

En outre, il a fallu également travailler sur la principale lacune identifiée du 
processus de montée en puissance en vigueur en 2019, à savoir la réactivité. Le NATO 
Command Structure Joint Force Air Component (NCS JFAC) nécessitant plusieurs jours 
pour atteindre une capacité opérationnelle après décision d’activation par le Conseil de 
l’Atlantique Nord (NAC), le délai était incompatible avec les objectifs de NATO 
Response Force (NRF), le tempo des activités contemporaines et surtout la nouvelle 
famille de plans stratégiques. AIRCOM a donc créé une capacité « Core Air C2 », armée 
uniquement par du personnel de Ramstein (Allemagne) (6), dont la fonction principale 
est de commencer le cycle de l’Air Tasking Order (ATO) en attendant l’arrivée des ren-
forts et la mise en place du JFAC. 

En termes de structure, les derniers exercices interarmées réalisés en 2019 
et 2021 ont montré la nécessité, pour faire face à un adversaire doté de moyens 
robustes de défense antiaérienne menant des actions hybrides, de synchroniser les effets 
produits par les différents domaines (air, terre, mer, cyber, Espace, lutte information-
nelle), notamment en intégrant les effets non cinétiques dans les opérations cinétiques. 
Dans ce but, AIRCOM a développé d’une part, une Équipe de synchronisation des 
effets (JEST) et d’autre part, une division des opérations non cinétiques dont des repré-
sentants sont intégrés à chaque division du NCS JFAC (stratégie, combat plans, combat 
ops). Ce fonctionnement transverse permet une meilleure intégration des effets tout au 
long du cycle ATO pour une efficacité optimale des différentes actions. Même si elles 
sont encore novatrices, ces structures sont actuellement activées pour faire face aux 
potentielles conséquences de la guerre en Ukraine. 

Enfin, un travail approfondi sur le processus de Handover-Takeover a été mené 
entre AIRCOM et les Forces aériennes américaines en Europe (USAFE), en particulier 
afin de faciliter la transition entre une structure nationale ou de coalition vers la struc-
ture Otan ou inversement. Ce concept a été testé une première fois lors de l’exercice 
Ramstein Ambition 2020. Les travaux se poursuivent pour finaliser la standardisation 
des processus et documents opérationnels. 

 

Depuis 2019, l’adaptation progressive des plans et des structures de comman-
dement associées a permis à la composante aérienne de l’Otan d’être prête dès le 
24 février 2022 à défendre l’espace aérien sous sa responsabilité. Jusqu’à cette date, les 
différents exercices et événements ont permis cette montée en puissance : 

(5)  Joint Force Command/Joint Task Force : le premier est une structure permanente, tandis que le second est une structure 
de circonstances.
(6)  NDLR : AIRCOM est basé à Ramstein alors que le SACEUR est au SHAPE, implanté à Mons (Belgique).
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– Le Core Air C2 a été activé à deux reprises : une première fois pour gérer les 
rotations des avions de transport lors de l’évacuation des ressortissants afghans, une 
seconde fois dès novembre 2021 pour effectuer la planification prudente d’une posture 
de l’Otan en cas d’attaque russe en Ukraine. Ces deux opérations ont mis en exergue 
l’intérêt de cet outil grâce à sa permanence, son expertise et sa réactivité. 

– Le modèle du DCDR Air a été testé lors de nombreux exercices et s’est avéré 
particulièrement efficace au cours des premières semaines de la guerre en Ukraine, avec 
des officiers généraux d’AIRCOM déployés au sein des JFC de Naples (Italie) et de 
Brunssum (Pays-Bas). Leur présence a facilité la compréhension croisée des opérations, 
la rédaction des ordres et la planification des phases de défense. 

Ainsi, quelques mois avant l’invasion de l’Ukraine par la Russie, AIRCOM en 
étroite collaboration avec les armées de l’air de l’Otan, et en complément des moyens 
de police du ciel existants, avait préparé un dispositif de mise en alerte des moyens 
aériens afin de protéger le front est de l’Otan. Conformément à l’attente politique, la 
démarche était purement défensive, non escalatoire mais montrait notre détermination 
à protéger le territoire des pays de l’Otan. Quelques heures après l’attaque russe en 
Ukraine, tout le front est des États baltes à la Bulgarie était protégé par des patrouilles 
d’avions de chasse en vol, soutenues par des moyens de renseignement et de ravitaillement 
en vol ainsi que des moyens supplémentaires en alerte au sol. 

Plusieurs facteurs clés expliquent ce résultat : 

– Une complicité extraordinaire entre les différents chefs d’état-major d’armée de 
l’air (CEMAA) des pays de l’Otan et le COM AIRCOM. Elle découle d’une rela-
tion de confiance très forte entretenue lors des réunions régulières à Ramstein. 

– Un partage du renseignement essentiel afin d’adapter le dispositif à la situation 
réelle. 

– Une préparation d’utilisation de l’espace aérien, qui dépend toujours de la souve-
raineté des États, très affinée. En temps de paix, il est primordial de coordonner 
l’activité militaire et civile. L’action des pays de l’Est a été remarquable afin de 
trouver le meilleur compromis. 

– Les principes de l’action aérienne qui se confirment par la réactivité (capacité de 
répondre au choix politique en quelques heures), l’allonge (certaines patrouilles 
ont décollé de leur territoire national pour assurer la mission), concentration des 
efforts (couverture de toute la face est de l’Alliance), réversibilité afin d’adapter le 
dispositif à la situation (évolution des patrouilles en fonction de la menace réelle), 
interopérabilité interalliée immédiate (résultat d’un entraînement en commun 
très régulier), etc. 

Cette action aérienne a montré également une très forte cohésion au sein de 
l’Alliance par la participation de la plupart des nations en capacité de réagir dans un 
délai très contraint. 

La crise en Europe  
et la vision de la composante aérienne de l’Otan
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Si la composante aérienne a été capable de réagir avec célérité et répondre dans 
un premier temps aux objectifs politiques, le chemin est encore long pour durer, 
assurer une résilience satisfaisante et protéger l’Europe efficacement. Des efforts 
doivent être encore produits, en particulier dans les domaines suivants. 

• L’Integrated Air and Missile Defence (IAMD) : l’ambition est de disposer 
d’une visibilité sur tout le spectre des missions de protection de l’Europe et être capable 
de traiter simultanément tout type de menace, du missile balistique au drone, en 
passant par les missiles de croisière et les avions de combat. Cependant, les évolutions 
de la chaîne de commandement IAMD et l’adaptation récente de la posture au 
contexte sécuritaire ne pallieront pas le manque cruel de moyens (détecteurs et effec-
teurs) des Nations de l’Alliance, les opportunités d’entraînement interalliés réduites ou 
encore l’absence de priorisation des points à défendre. La prise de conscience de la 
situation doit se faire au niveau politique pour espérer que l’IAMD devienne une prio-
rité des programmes d’armement. Les points majeurs qu’il est nécessaire de prendre en 
compte : 

– le volet capacitaire avec en priorité l’amélioration des capteurs ; 

– une structure C2 adaptée ; 

– une architecture permettant la connexion entre tous les acteurs ; 

– une posture assurant la réactivité. 

• Espace : les avancées technologiques et la militarisation de l’Espace engagée 
par certaines Nations ont contraint l’Otan à repenser celui-ci comme nouveau champ 
de bataille, au même titre que le cyber. L’Espace a été déclaré 5e domaine opérationnel 
en décembre 2019 par l’Alliance. Une feuille de route 2020-2025 a été établie, défi-
nissant les missions et les ressources (RH, infra, budget) nécessaires au plan de mise en 
œuvre initial pour l’Espace. La structure Espace de l’Alliance va donc reposer sur une 
Composante spatiale de théâtre (Theatre Space Component) et un Centre spatial de 
l’Otan (NATO Space Centre) commandée par le COM AIRCOM. Le NATO Space 
Centre est actuellement colocalisé au sein d’AIRCOM et est armé à la fois par du  
personnel de l’état-major et par des experts mis en place spécifiquement par les 
Nations. La montée en puissance du COE (Centre of Excellence) à Toulouse devrait 
aussi largement contribuer à faire évoluer la dimension spatiale au sein de l’Otan. 

Aujourd’hui, même si le NATO Space Centre n’a pas encore déclaré de capacité 
opérationnelle, son engagement dans les exercices et les activités réelles est permanent. 
Sollicité par toutes les composantes et par les États, le NATO Space Centre constitue 
un outil incomparable de collection et de partage des informations spatiales. Même 
si l’objectif de l’Alliance n’est pas d’acquérir ses moyens spatiaux propres, le NATO 
Space Centre, grâce à ses multiples liaisons avec les centres spatiaux nationaux, sera un 
formidable vecteur d’informations pour la connaissance et la compréhension de nos 
compétiteurs. 
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• Synchronisation des feux et ciblage : la complexité des théâtres d’opérations 
associée aux capacités de nos compétiteurs nécessitent désormais une combinaison 
d’actions multi-domaines pour ne pas subir la dynamique ni les intentions adverses. 
AIRCOM a mis en place au sein du NCS JFAC une cellule de synchronisation des effets 
(JEST), ainsi qu’une Division des opérations non cinétiques (NKOD), destinées à 
coordonner l’ensemble des actions pour atteindre les effets escomptés. Ces deux struc-
tures, instaurées lors des récents exercices, ont montré tout leur intérêt et ce, dans des 
phases de campagne différentes. 

Que ce soit dans un environnement « temps de paix », où conduire des opéra-
tions militaires peut s’avérer un défi (gestion de l’espace aérien), ou dans une situation 
de crise déclarée, les opérations non cinétiques jouent un rôle crucial, en particulier la 
lutte informationnelle qui, malgré des progrès considérables, demande encore des efforts 
pour atteindre le niveau de nos compétiteurs. 

La JEST, elle, permet, dès la phase de dissuasion, de planifier les effets à obtenir 
au plus tôt dans le processus C2 Air. Elle intègre les effets cinétiques et non cinétiques. 
Elle assure une coordination étroite et imbriquée avec les différentes composantes. 
Compte tenu de la rapidité des opérations contemporaines, ces deux divisions se sont 
avérées bénéfiques lors des derniers exercices. Aujourd’hui, avec la guerre en Ukraine, 
elles sont pleinement engagées au quotidien au sein du NCS JFAC. 

Concernant la synchronisation des feux, de nombreuses discussions ont été 
soulevées quant au processus de ciblage, peu optimal au sein de l’Alliance du fait des 
nombreux acteurs de la chaîne de décision et des rôles et responsabilités pas toujours 
très clairs des différents états-majors. L’objectif est bien de définir le processus de prio-
risation des cibles, d’une part en utilisant les principes du nouveau concept C2, et 
d’autre part en optimisant la boucle de décision. 

La composante aérienne prône une approche de niveau théâtre pour aboutir à 
une matrice et une autorité de synchronisation des effets uniques, en parfaite cohé-
rence avec la flexibilité voulue par SACEUR en fonction des phases de l’opération. La 
phase de traitement des capacités A2/AD (Anti Access/Area Denial) de l’adversaire est 
un excellent exemple du positionnement plus pertinent de la composante aérienne 
pour synchroniser les effets. 

• Développement capacitaire : le caractère complexe et évolutif de l’environ-
nement sécuritaire contemporain a contraint l’Alliance à accélérer le tempo de ses déci-
sions, à mieux connaître et comprendre ses potentiels adversaires pour déterminer la 
posture la plus adaptée. Les nouveaux plans stratégiques et les nouveaux concepts C2 
participent évidemment à l’accélération des boucles de décision et à la réactivité de 
la posture. Malgré tout, force a été de constater que les moyens utilisés ne sont pas tous 
compatibles avec le monde moderne. Que ce soit dans un cadre européen ou otanien, 
plusieurs secteurs méritent des efforts conséquents : 

– Il est nécessaire de faire évoluer notre capacité à gérer et exploiter des 
données tout en facilitant leur partage. La gestion des data est un des points clés  

La crise en Europe  
et la vision de la composante aérienne de l’Otan
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parfaitement identifié par l’actuel Commandant suprême allié transformation (SACT, 
Norfolk). Il déterminera notre aptitude à conserver l’avantage dans les conflits futurs. 

– La connectivité est déterminante pour assurer une synchronisation des effets 
dans un temps toujours plus réduit. La solution qui semble la plus pertinente est  
d’essayer de développer des outils interopérables « by design », tout en assurant  
l’interopérabilité des moyens existants, notamment entre les avions de 4e et 5e généra-
tions (entre autres Rafale et F-35). Les réseaux reliant les états-majors entre eux et les 
unités sur le terrain doivent faire l’objet d’une attention particulière. 

– L’innovation doit être le ferment de notre adaptation en se focalisant sur 
une approche DevSecOps (développement d’outils opérationnels dans un environnement 
sécurisé). Le développement ou l’adaptation des outils doivent se faire de manière agile, 
les codeurs discutant directement avec les opérateurs. La démarche adoptée par 
l’US Air Force et la création de son laboratoire Kessel Run est un exemple à suivre. 

– La masse : comme précisé dans les directives stratégiques « vaincre par la 
3D » du CEMAAE (7), la capacité à durer est clé notamment dans les domaines de 
l’économie de guerre et du Maintien en condition opérationnelle (MCO). Pour l’instant, 
dans le monde occidental, seuls les États-Unis sont capables d’assurer une continuité 
dans les efforts de haute intensité. Dans le contexte actuel, on ne peut pas préjuger des 
capacités que pourront fournir les Américains en Europe, surtout si plusieurs théâtres 
d’opérations sont activés. Il est donc primordial que l’Europe fasse un effort consé-
quent pour pallier cette insuffisance. Ce constat se vérifie tant sur le nombre des aéro-
nefs que des capacités à les armer (munitions, systèmes d’autoprotection, etc.), les 
systèmes sol/air, les moyens de renseignement en environnements contestés, etc. 

 

Le conflit en Ukraine a permis de faire prendre conscience que l’Europe  
n’était plus à l’abri d’une crise majeure, voire d’une guerre sur son territoire. Si l’Otan 
a commencé à se mettre en ordre de bataille pour faire face à un conflit de haute inten-
sité, et notamment sa composante aérienne, il est essentiel que les pays de l’Alliance et en 
particulier les pays européens prennent en compte les nécessaires évolutions tant orga-
nisationnelles que capacitaires pour assurer une protection efficace des populations. w

(7)  MILLE Stéphane, Vision stratégique de l’armée de l’Air et de l’Espace 2022 – Décourager-Défendre-Défaire – Vaincre par 
la 3D, avril 2022 (https://www.defense.gouv.fr/).

https://www.defense.gouv.fr/sites/default/files/Vision%20strat%C3%A9gique%20de%20l%27arm%C3%A9e%20de%20l%27Air%20et%20de%20l%27Espace.pdf
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La guerre en Ukraine se déroule sous l’ombre du nucléaire depuis plus d’un an. 
Les différentes dimensions nucléaires de ce conflit ont été identifiées par  
l’analyse (1). La propension des officiels russes à manipuler cette menace très tôt 

dans le conflit, et à rappeler régulièrement les capacités de destruction des forces russes, 
a fait resurgir des considérations et des débats oubliés depuis les moments les plus 
sombres de la guerre froide. Ainsi, les sociétés occidentales ont pu voir la presse géné-
raliste traiter des effets des armes nucléaires et des conséquences d’une détonation sur 
leur territoire. Les experts militaires ont interrogé les options de frappes « tactiques » 
pouvant être envisagées par les forces russes. La stratégie de Moscou en matière de  
dissuasion nucléaire, de coercition voire d’intimidation, a été longuement examinée. 

Il est également instructif de se pencher sur la manière dont la guerre en 
Ukraine a fait évoluer la grammaire nucléaire des autres puissances, et en particulier 
des trois États nucléaires occidentaux (États-Unis, France et Royaume-Uni). En effet, 
ces États ont d’abord dû décider de la manière dont ils souhaitaient répondre à la rhé-
torique agressive russe, de manière individuelle et en coordination, notamment dans le 
cadre de l’Otan. Enfin, le conflit a influé les différentes dialectiques nucléaires, bilaté-
rales ou multilatérales, rendant plus difficile l’encadrement de la compétition straté-
gique et augmentant proportionnellement les risques d’escalade vers un affrontement 
nucléaire. 

Un signalement agressif russe 

Dans la continuité de l’invasion de la Crimée en 2014, la Russie a fait usage 
d’un discours nucléaire agressif parallèlement à son invasion brutale de l’Ukraine. Dès 
le 24 février 2022, Vladimir Poutine a ainsi déclaré : « Peu importe qui tentent de se 
mettre en travers de notre chemin ou, a fortiori, de créer des menaces pour notre pays 

(1)  TERTRAIS Bruno, « Les armes nucléaires et la guerre en Ukraine : bilan provisoire et conséquences possibles », Note de 
la FRS, n° 28/2022, 21 juillet 2022, 10 pages (https://www.frstrategie.org/).
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et notre peuple, ils doivent savoir que la Russie répondra immédiatement, et les consé-
quences seront telles que vous n’en avez jamais vu dans toute votre histoire. Quelle que 
soit la façon dont les événements se déroulent, nous sommes prêts (2). » Ces propos ont 
été largement interprétés comme une menace nucléaire implicite, d’autant que le 
Président russe a insisté quelques semaines plus tard en clarifiant : « Laissez-moi le dire 
une fois encore : quiconque aurait l’intention d’interférer depuis l’extérieur en susci-
tant une menace stratégique inacceptable pour la Russie doit savoir que nos frappes de 
rétorsion seraient rapides comme l’éclair. Nous disposons des moyens appropriés, des 
moyens dont personne d’autre ne dispose. Ce ne sont pas des rodomontades : nous les 
utiliserons si nécessaire. Et je veux que chacun le sache ; toutes les décisions ont été 
prises à ce sujet (3). » 

Depuis le début du conflit, la Russie a ainsi manipulé la menace nucléaire avec 
différentes tonalités : des rappels au plus haut niveau de son statut d’État doté de 
l’arme nucléaire, des déclarations très agressives et alarmistes de la part de chroniqueurs 
ou de parlementaires, mais aussi des propos plus rassurants, en particulier provenant 
du ministère des Affaires étrangères, pour éloigner la perspective d’une nucléarisation 
du conflit dans le court terme. Le sens de ce signalement a été étudié de manière appro-
fondie (4). En particulier, les déclarations ont été mises en perspective avec les actions 
concrètes des forces stratégiques, que ce soit au niveau des essais de systèmes, de 
déploiement d’unités et de mise en alerte, ou d’emplois sur le terrain de missiles 
pouvant emporter des charges conventionnelles ou nucléaires (capacités duales). Cette 
analyse permet de constater que, du point de vue de la doctrine officielle ou des 
niveaux d’alerte des forces, aucune modification n’a pu jusqu’à maintenant donner 
l’impression que la Russie se préparait à une attaque nucléaire. Néanmoins, l’usage 
massif de références à la capacité nucléaire par des officiels russes répond manifeste-
ment à une logique. Il s’agit sans doute de chercher à intimider les publics occidentaux 
et limiter le soutien euro-américain à l’Ukraine, et de « dramatiser les enjeux » en 
Russie pour rallier la population à son gouvernement. Il a également été noté que la 
référence régulière à la puissance des forces nucléaires russes pouvait viser à masquer la 
faiblesse relative des forces conventionnelles (5). Enfin, il s’est agi, en particulier au 
début du conflit, et peut-être suite à l’annexion de nouvelles républiques à la Fédération 
de Russie, de « sanctuariser » les acquis de l’agression en dissuadant toute opération 
occidentale soutenant la reconquête par l’Ukraine des territoires perdus (6). 

Si le signalement nucléaire russe a donc varié en intensité en cette première 
année de conflit, la banalisation des déclarations agressives et les menaces nucléaires 
fréquentes ont été rejetées par une partie importante de la communauté internationale 

(2)  POUTINE Vladimir, « Address by the President of the Russian Federation », Moscou, 24 février 2022  
(http://en.kremlin.ru/events/president/news/67843).
(3)  POUTINE Vladimir, « Meeting with Council of Lawmakers », Saint-Pétersbourg, 27 avril 2022  
(http://en.kremlin.ru/events/president/news/68297).
(4)  Voir en particulier FACON Isabelle, « Guerre en Ukraine : le sens du signalement nucléaire russe », Note de la FRS 
n° 30/2022, 27 juillet 2022, 11 pages (https://www.frstrategie.org/).
(5)  Ibidem.
(6)  FACON Isabelle, « Septembre 2022 et le regain d’agitation nucléaire russe », Bulletin n° 102, Observatoire de la  
dissuasion, octobre 2022, p. 5-8 (https://www.frstrategie.org/).

http://en.kremlin.ru/events/president/news/67843
http://en.kremlin.ru/events/president/news/68297
https://www.frstrategie.org/publications/notes/guerre-ukraine-sens-signalement-nucleaire-russe-2022
https://www.frstrategie.org/programmes/observatoire-de-la-dissuasion/septembre-2022-regain-agitation-nucleaire-russe-2022
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comme un comportement irresponsable portant en germe des risques d’escalade du 
conflit. Dans ce contexte, les partenaires occidentaux, et en particulier les États de 
l’Otan, ont dû faire face au défi de répondre à ce signalement russe pour afficher leur 
refus de céder au chantage nucléaire sans accroître le risque de conflit nucléaire. 

Répondre sans imiter : le défi occidental 

Partageant le même objectif de condamner les agissements de Moscou, de 
rejeter toute coercition nucléaire mais également de ne pas imiter la rhétorique russe, 
les trois États nucléaires de l’Otan n’ont pas adopté pour autant des stratégies similaires 
au début du conflit. Ainsi, côté américain, le président Biden a immédiatement décidé 
de faire preuve de modération en reportant le tir d’essai d’un missile intercontinental 
prévu en mars 2022, notant la nécessité d’éviter tout risque d’interprétation erronée de 
ce genre de manœuvre. 

À l’inverse, la France a décidé de mener à bien un test de qualification de la 
nouvelle version du missile nucléaire ASMPA le 23 mars 2022. Quelques jours aupa-
ravant, le ministre des Affaires étrangères avait publiquement indiqué que « l’Otan est 
également une alliance nucléaire ». Enfin, la presse a évoqué une possible décision de 
faire passer trois des quatre Sous-marins nucléaires lanceurs d’engins (SNLE) français 
en patrouille opérationnelle, une situation inédite depuis la fin de la guerre froide (7). 

Lors de la seconde vague de gesticulations nucléaires russes, en septembre-
octobre 2022, les rôles ont quelque peu été inversés. Ainsi, le président français 
Emmanuel Macron a déclaré clairement lors d’un entretien télévisuel que la France ne 
répondrait pas par une frappe nucléaire à une utilisation de l’arme nucléaire par la 
Russie en Ukraine « ou dans la région » (8). De son côté, Joe Biden a déclaré que « nul 
ne pouvait être sûr de ce qui se passerait [suite à de telles frappes] et que cela pourrait 
se terminer en Armageddon » (9). Les deux chefs d’État ont cherché par leurs propos 
différenciés à remplir des objectifs potentiellement divergents : tout d’abord, dissuader 
le Kremlin d’utiliser une arme nucléaire au cours du conflit, mais aussi rassurer leur 
propre population et éviter toute banalisation de l’idée d’emploi d’arme nucléaire. Ainsi, 
Emmanuel Macron a jugé qu’il ne fallait pas trop parler d’une possible attaque nucléaire 
russe, souhaitant sans doute ne pas donner l’impression que ce scénario est concevable 
d’un point de vue militaire et limiter le risque de prophétie autoréalisatrice (10). 

Ces exemples montrent que deux alliés proches de l’Otan ont pu adopter des 
discours nuancés à différents moments, tout en partageant une stratégie fondamenta-
lement semblable. Premièrement, il s’agit d’assurer la robustesse de leurs propres forces 

(7)  JÉZÉQUEL Stéphane, « Pourquoi la France a-t-elle fait appareiller trois sous-marins nucléaires au départ de l’Île-
Longue ? », Le Télégramme, 21 mars 2022.
(8)  ROUX Caroline, « Interview d’Emmanuel Macron, invité de l’émission politique “L’Événement” », sur France 2, 
13 octobre 2022 (https://www.francetvinfo.fr/).
(9)  COLLINSON Stephen, « Biden sends a Careful but Chilling New Nuclear Message to Putin in CNN Interview », 
CNN Politics, 12 octobre 2022 (https://edition.cnn.com/).
(10)  MAITRE Emmanuelle, « Répondre à la menace nucléaire », Bulletin n° 102, Observatoire de la dissuasion, 
octobre 2022, p. 8-11 (https://www.frstrategie.org/).

https://www.francetvinfo.fr/politique/emmanuel-macron/direct-emmanuel-macron-est-l-invite-special-de-la-nouvelle-emission-politique-de-france-2-l-evenement-a-20h30_5413327.html
https://edition.cnn.com/2022/10/12/politics/joe-biden-nuclear-message-putin-cnntv-analysis/index.html
https://www.frstrategie.org/programmes/observatoire-de-la-dissuasion/repondre-menace-nucleaire-2022
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de dissuasion et garantir la pertinence de leur doctrine. Que ce soit au niveau de la 
France, du Royaume-Uni, des États-Unis ou de l’Otan dans son ensemble, l’année 
écoulée a été marquée par des rappels des investissements pris pour moderniser les 
capacités nucléaires et des déclarations politiques au plus haut niveau rappelant la cen-
tralité de la dissuasion pour la défense du pays et de l’Alliance. La publication de la 
Nuclear Posture Review à l’automne 2022 aux États-Unis (11) est notable à ce titre, tout 
comme le concept stratégique de l’Otan mis à jour en juin 2022 (12). Secondement, les 
puissances nucléaires occidentales cherchent à se distinguer de Moscou et à opposer 
leur comportement « responsable » en matière nucléaire, exclusivement défensif, à  
l’attitude russe, basée sur le chantage nucléaire, la prise en otage de capacités civiles et 
l’utilisation de l’arme en soutien d’une posture agressive (13). 

L’évolution du dialogue stratégique russo-américain 

Au-delà des postures individuelles des États, le dialogue nucléaire entre 
grandes puissances a évolué depuis le début de la guerre. De manière notable, une des 
premières déclarations américaines à ce sujet a été l’annonce de la suspension du dia-
logue avec la Russie sur la stabilité stratégique, qui avait été relancé en 2021. Ce dialogue 
bilatéral avait pour objectif non seulement de réfléchir aux paramètres d’accords futurs 
de maîtrise des armements entre les deux pays, mais aussi d’adopter des mesures visant 
à limiter les risques stratégiques et à réduire les risques d’escalade entre eux. Le 
Président américain a occasionnellement ouvert la porte à des discussions visant en 
priorité à négocier un accord pouvant prendre la suite du traité New START, qui 
limite les arsenaux stratégiques des deux pays et expirera en 2026. Néanmoins, son 
Administration a mentionné les difficultés à discuter de ces sujets avec Moscou tant 
que la Russie poursuit son agression en Ukraine. Par ailleurs, Vladimir Poutine lui-
même s’est montré très peu enthousiaste à ce sujet. De fait, il a, pendant plusieurs 
mois, refusé de reprendre les inspections sur le terrain prévues par le traité New 
START, qui avaient été interrompues du fait de l’épidémie de COVID, et a finalement 
annoncé la suspension unilatérale du Traité, côté russe, le 21 février 2023. 

La guerre en Ukraine a donc eu pour retombées une érosion progressive des 
moyens de régulation et d’encadrement de la compétition nucléaire entre Moscou et 
Washington, d’abord avec la suspension du dialogue stratégique, puis avec l’interruption 
des visites d’inspection du traité New START. C’est notamment la communication 
entre les deux puissances qui a été mise à mal, même si certaines mesures de confiance 
et canaux de communication survivent à ce jour. Cette influence du contexte straté-
gique sur la propension à s’accorder sur la mise en œuvre de mesures minimales de 
retenue et de transparence pour limiter le risque de conflit nucléaire s’observe au 

(11)  US DEPARTMENT OF DEFENSE, « DoD Releases its 2022 Strategic Reviews – National Defense Strategy, Nuclear 
Posture Review, and Missile Defense Review », 27 octobre 2022 (https://www.defense.gov/).
(12)  OTAN, Concept stratégique 2022, 29 juin 2022 (https://www.nato.int/).
(13)  Cet objectif s’est manifesté par la publication d’un document trilatéral en marge de la conférence d’examen du Traité 
de non-prolifération, en 2022 : « TNP - Déclaration ministérielle de la France, des États-Unis et du Royaume-Uni », 
1er août 2022 (https://www.diplomatie.gouv.fr/).

https://www.defense.gov/News/Releases/Release/Article/3201683/department-of-defense-releases-its-2022-strategic-reviews-national-defense-stra/
https://www.nato.int/nato_static_fl2014/assets/pdf/2022/6/pdf/290622-strategic-concept-fr.pdf
https://www.dip
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niveau bilatéral, mais également dans des enceintes plus larges. Ainsi, les rencontres du 
P5, le groupe des États dotés reconnus par le Traité de non-prolifération (TNP), se 
sont espacées depuis février 2022, et au niveau multilatéral, la Russie a adopté une 
posture de contestation systématique de l’ordre nucléaire international, empêchant de 
soutenir les mesures de régulation. 

Le rôle des « petites » puissances nucléaires européennes 

Au niveau européen, l’encadrement de la compétition nucléaire passe avant 
tout par un dialogue entre Moscou et Washington. De même, les États-membres de 
l’Otan considèrent largement que leur sécurité est avant tout assurée par une relation 
de dissuasion stable entre les États-Unis et la Russie, et sont en particulier attentifs à 
ce que la dissuasion élargie américaine soit crédible, tant sur le plan capacitaire que 
politique. Pour autant, les deux autres puissances nucléaires de l’Alliance défendent 
leur singularité et revendiquent un rôle dans la dialectique nucléaire qui s’impose au 
continent européen depuis le début du conflit. 

Tout d’abord, on l’a vu, le fait que les pays puissent, tout en préservant une 
vision large commune, choisir un signalement stratégique légèrement différent, cher-
chant tant à faire preuve de retenue, tant – au contraire – à affirmer leur détermina-
tion, est souvent décrit comme un élément servant la posture de dissuasion de 
l’Alliance, en compliquant les choix de l’adversaire (14). 

De plus, les alliés nucléaires européens jouent un rôle important dans la 
dénonciation du comportement irresponsable et dangereux russe, et dans la promotion 
d’un ordre nucléaire mondial basé sur le respect des accords internationaux et au 
premier rang desquels la charte des Nations unies. 

Enfin, ces États, et notamment la France, du fait de son statut au sein de 
l’Union européenne, jouent un rôle particulier dans la réflexion émergente sur la sécu-
rité du continent, avec une volonté de davantage peser, non pour remplacer, mais pour 
venir en complément de la mission de l’Otan à ce niveau. Ainsi, Paris a largement fait 
savoir sa volonté de mieux échanger sur le rôle de sa dissuasion nationale avec ses alliés 
européens, et la guerre en cours aux frontières de l’UE a renforcé cette volonté de déve-
lopper en commun une analyse de la menace et des moyens de mieux protéger la sécu-
rité du continent. 

Mars 2023 

 

Courriel de l’auteur : e.maitre@frstrategie.org

(14)  Cette interprétation est notamment retenue dans le dernier Concept stratégique de l’Otan de 2022.
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Le 3 octobre 2022, le chef du département de non-prolifération et de contrôle 
des armements du ministère des Affaires étrangères de la Fédération de Russie, 
Constantin Vorontsov, déclare devant le premier comité de l’Assemblée  

générale des Nations unies : « Nous voudrions souligner une tendance extrêmement 
dangereuse, clairement manifestée dans les événements en cours en Ukraine. Il s’agit 
de l’utilisation par les États-Unis et leurs alliés d’éléments d’infrastructures civiles dans 
l’Espace, y compris commerciaux, dans les conflits armés. (…) Ces infrastructures 
pourraient être une cible légitime pour une frappe de représailles ». Dans les jours qui 
suivent, cette déclaration est suivie de grands titres, dans les principaux journaux occi-
dentaux, à propos d’un potentiel ciblage par les Russes de satellites commerciaux. C’est 
une première, dans le sens où depuis le début du conflit, et même auparavant, il n’est 
pas courant qu’un État envisage officiellement la destruction des moyens adverses dans 
l’Espace, même militaires. L’hypothèse est évoquée, dans des textes de doctrine, ou par 
des manœuvres dans l’Espace qui montrent la capacité de le faire, mais l’acte de guerre 
n’est jamais réalisé. Les constellations commerciales semblent jusque-là exclues 
du ciblage de frappes orbitales, car elles n’ont, à première vue, aucun lien avec les  
questions militaires. Dans les mêmes termes, C. Vorontsov réitère par ailleurs ses 
propos quelques mois plus tard devant le Conseil de la Fédération de Russie, le 
16 février 2023 (1). 

Si le conflit en Ukraine n’est pas la première guerre spatiale, il intègre l’espace 
extra-atmosphérique dans les opérations de manière nouvelle et organisée : apports en 
termes de renseignement, bien entendu, mais aussi action des entreprises privées dans 
un cadre militaire, brouillage, contestation en orbite, etc. Aussi, quelles ruptures le 
conflit en Ukraine montre-t-il concernant la place de l’espace extra-atmosphérique 
dans un conflit de haute intensité ? 

Cet Espace présente déjà, avant le conflit en Ukraine, des atouts considérables 
dans le domaine militaire, par les outils ou par les actions qui y sont réalisables, ce qui 
amène les puissances à s’y investir. Ainsi, dans les semaines qui suivent le 24 février 2022, 
ce milieu n’est pas exclu du champ de bataille et, peu à peu, deux coalitions spatiales 

(1)  « US Civilian Space Facilities in Ukraine May come Under Retaliatory Attack—Russian MFA », TASS, 
16 février 2023 (https://tass.com/defense/1577235).
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s’affrontent. Ce conflit permet donc d’analyser les formes actuelles ou futures de 
combat dans l’Espace, d’un milieu contesté à un potentiel théâtre d’affrontement. 

Avant l’Ukraine, une hausse de l’intérêt militaire pour le spatial 

Un contexte géopolitique du spatial en plein bouleversement 

L’espace extra-atmosphérique n’a pas attendu le conflit en Ukraine pour être 
inclus dans le champ de bataille. La plupart des chercheurs et militaires s’accordent à 
penser que le premier « conflit spatial » est la guerre du Golfe, qui montre une utilisation 
des outils spatiaux (satellites essentiellement) pleinement intégrée aux besoins opéra-
tionnels, particulièrement en termes de renseignement et de ciblage. Leur utilisation se 
généralise et le conflit en Ukraine n’échappe pas à cette règle : chacun des belligérants 
a besoin des outils spatiaux pour mieux combattre. 

Depuis quelques années, l’espace extra-atmosphérique prend progressivement 
une place importante en tant que théâtre à part entière. Les forces armées de différents 
pays mettent l’accent sur le volet spatial, mais ces investissements, réclamant un budget 
très important, ne sont pas la priorité de tous les États, qui estiment parfois pouvoir 
s’en remettre aux capacités de leurs alliés, ou, de plus en plus, à celles d’entreprises 
privées. L’investissement exponentiel de ces dernières depuis dix ans a bouleversé ce 
secteur, avec le déploiement de constellations de satellites privées, comme Starlink 
développée par SpaceX. En effet, les seuls programmes nationaux ne peuvent suffire à 
combler une demande grandissante d’accès à ces nouvelles technologies. 

Ces moyens privés offrent aux États ne disposant pas de moyens spatiaux, la 
possibilité d’y recourir en cas de besoin, comme ce fut le cas avec l’Ukraine, dès le 
début du conflit. 

Une hausse de la contestation en orbite 

Les outils spatiaux étant de plus en plus utilisés dans le cadre d’opérations mili-
taires, ils doivent être protégés, pouvant être l’objet de risques naturels, mais également 
d’actes malveillants. Si la destruction en octobre 2021 d’un satellite russe hors service 
par un missile antisatellite Nudol a été perçue par les puissances spatiales occidentales 
comme une provocation, d’autres menaces existent dans ce milieu. Des actions en orbite, 
même isolées, ont une réelle capacité de nuisance. Il s’agit de manœuvres de rappro-
chement de satellites espions vers des satellites militaires adverses, de projection direc-
tement en orbite d’autres objets, de tentatives d’approche ou d’écoute, d’interceptions 
de signaux, de brouillage. 

Or, la Russie détient la plupart de ces capacités offensives dans l’Espace et les 
teste régulièrement. Ces actions lui permettent de démontrer aux autres acteurs dans 
l’Espace sa puissance, alors même que son programme spatial est en difficulté. 

La guerre en Ukraine et le théâtre spatial
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Un choc spatial modéré au début du conflit 

La guerre en Ukraine n’a pas commencé par une opération spatiale antisatellite 
gigantesque, la destruction spectaculaire de satellites adverses, ou par un brouillage de 
grande ampleur sur les moyens ukrainiens et de l’Otan dans la zone. Toutefois, il serait 
erroné d’exclure le milieu spatial des débuts de ce conflit : la guerre en Ukraine a bel 
et bien commencé dans l’Espace, avec la cyberattaque dès le 24 février sur le réseau 
Viasat (satellites et terminaux KA-SAT). L’Ukraine n’ayant pas de moyens spatiaux 
nationaux, la Russie, ne souhaitant pas, au début du conflit, pointer directement du 
doigt l’Otan, n’avait pas d’intérêt à réaliser dans le milieu spatial un choc de plus grande 
ampleur. Cette position est cohérente avec la rhétorique russe qui consistait à dire qu’il 
ne s’agissait pas d’une guerre, mais d’une « opération ». Le discours des autorités russes 
a néanmoins changé depuis, puisque Moscou mentionne de plus en plus les affronte-
ments directs avec les États-Unis ou l’Otan sur le théâtre ukrainien. Ce changement 
donne plus de probabilité à l’hypothèse d’une agression russe dans l’Espace. 

Deux forces spatiales intégrées dans le conflit en Ukraine 

Au début du conflit, chaque belligérant cherche à disposer d’outils spatiaux, 
créant une forme de proportionnalité des moyens dans ce domaine, grâce à la consti-
tution de deux coalitions. 

Une composante spatiale russe fragile 

L’intégration des outils spatiaux militaires à des opérations date des années 
1990, menée par les États-Unis (première guerre du Golfe, Kosovo). La Russie se 
remet alors difficilement de la chute de l’Union soviétique, devant s’adapter à d’autres 
dimensions que celle du nucléaire, qui fut sa raison d’être pendant toute la guerre 
froide. Tout au long des années 1990 et 2000, il n’y a pas véritablement de retour  
d’expérience sur la capacité russe à intégrer les outils spatiaux aux opérations, contrai-
rement à d’autres domaines (comme ceux de la guerre électronique ou du cyber). 
Il faut presque attendre l’intervention en Syrie en 2015, pour que les chefs militaires 
mentionnent l’utilisation des satellites dans la planification et la conduite des opérations. 

La Russie dispose aujourd’hui d’une gamme satellitaire presque complète et 
opérationnelle. Elle a, par exemple, peu de capacité d’imagerie spatiale radar (2), lui per-
mettant de voir à travers les nuages, ce qui, au mois de février dans l’est de l’Europe 
peut pourtant se révéler utile. Cette capacité pourrait être détenue par le satellite militaire 
Neitron, lancé début février 2022, peut-être pour que les forces armées russes puissent 
en disposer au lancement de l’offensive. De même, des médias nordiques (3) faisaient 
remonter l’utilisation d’antennes hyperboliques (Chayka) en amont de l’opération, au 

(2)  Toutefois, la Russie vient de mettre en orbite géosynchrone, le 26 mai 2023 depuis le cosmodrome de Vostotchny, 
un satellite Kondor-FKA qui dispose de ces capacités. Ce satellite devrait être opérationnel rapidement.
(3)  Reuters-Helsinki, « Finland reports GPS disturbances in aircraft flying over Russia’s Kaliningrad », The Guardian, 
9 mars 2022 (https://www.theguardian.com/world/2022/mar/09/finland-gps-disturbances-aircrafts-russia).

https://www.theguardian.com/world/2022/mar/09/finland-gps-disturbances-aircrafts-russia
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lieu du Glonass habituel, outils peu précis mais moins exposés à l’interception et au 
brouillage, même s’ils sont plus faciles à détruire. 

Aujourd’hui, les satellites sont, par exemple, utilisés par les forces armées pour 
le ciblage. L’imprécision des frappes russes semble d’ailleurs due aux problèmes de 
stocks de munitions guidées, voire à leur qualité. Le manque de coordination et les  
difficultés logistiques inhérentes aux forces armées russes sur le terrain mettent à mal 
l’intégration de tous les outils spatiaux. Pour résoudre ces difficultés, la composante spa-
tiale doit être complétée et restructurée. Récemment, la destruction de certaines infra-
structures critiques ukrainiennes semble montrer une amélioration dans les méthodes 
ou le matériel utilisé pour le ciblage par les forces armées russes ; la destruction d’un 
pont dans la région d’Odessa, le 10 février 2023 (4), en est un exemple. 

L’apport privé international à la création d’une coalition spatiale ukrainienne 

Le premier jour du conflit, la composante spatiale russe fait cependant face à 
une armée qui n’a à sa disposition aucun outil satellitaire. Cette situation oblige les 
forces armées ukrainiennes à se tourner vers des moyens étrangers, en créant une coa-
lition duale spatiale. Dès le début du conflit, le gouvernement ukrainien et des agences 
privées (comme EOS Data Analytics) lancent des appels aux puissances étrangères et à 
des entreprises, afin qu’elles mettent à leur disposition leurs outils satellitaires. 

Concernant l’imagerie, des entreprises comme Maxar Technologies et Planet 
ont répondu à cet appel dès le mois de mars 2022. En termes de communication, les 
antennes relais et satellites Starlink, rapides à déployer, offrent aux unités ukrainiennes 
une connectivité au plus proche du combat, ce qui comporte des risques importants, 
dans le cas d’une ligne de front changeante, au niveau de la sécurité, de la protection 
de ces infrastructures, même mobiles, qui ne doivent pas être laissées sur des territoires 
repris par les forces russes. Les forces ukrainiennes intègrent ces outils commerciaux au 
cœur de leurs opérations. Elles font preuve d’ingéniosité notamment à l’échelle tactique, 
comme pour l’ajout d’antennes Starlink sur des minidrones, ce qui fit réagir l’entreprise 
américaine. Invoquant d’abord une mise à disposition à des fins civiles, celle-ci admet 
que leurs antennes puissent avoir un usage militaire, mais limité. Sur Twitter, le 
12 février, Elon Musk, PDG de SpaceX, publie : « Starlink is the communication back-
bone of Ukraine, especially at the front lines, where almost all other Internet connectivity 
has been destroyed. But we will not enable escalation of conflict that may lead to WW3. » 
L’utilisation d’outils commerciaux n’est ainsi pas toujours aisée car, contrairement à un 
bien souverain, elle dépend de la volonté de l’entreprise qui loue ses moyens. 
L’Ukraine est dépendante des outils de renseignement spatiaux étrangers. Toutefois, la 
révélation opérationnelle de cet atout spatial commercial est pour la Russie un choc 
considérable car, jusque-là, le pays retardait toute ouverture au secteur privé. 

(4)  FEERTCHAK Alexis, « Guerre en Ukraine : les Russes auraient utilisé un drone naval contre un pont stratégique », 
Le Figaro, 13 février 2023.

La guerre en Ukraine et le théâtre spatial
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Le réveil russe et la course vers le dual 

Les sanctions économiques et industrielles, déjà effectives pour certaines 
depuis l’annexion en 2014 de la Crimée, ont, entre autres, pour objectif de bloquer la 
Russie dans l’acquisition de composants. Le remplaçant à la tête de l’Entreprise d’État 
pour les activités spatiales (Roscosmos) de Dmitri Rogozine, diplomate médiatique 
limogé en juillet 2022, est ainsi Iouri Borissov, ancien vice-Premier ministre chargé de 
l’Industrie de défense, technicien de formation militaire, spécialisé dans les composants 
radio-électroniques. Depuis février 2022, le Kremlin souhaite que les forces armées 
puissent bénéficier d’une plus large gamme d’outils duaux et de constellations commer-
ciales. De fait, de nouveaux programmes sont ouverts pour que les satellites russes 
reçoivent des modules microélectroniques nationaux au lieu de puces importées. Cette 
substitution au profit de produits nationaux s’étend progressivement aux équipements 
des sondes et satellites, aux moteurs, etc. De plus, pour leurs communications, avec 
l’arrêt de Globalstar, les entreprises russes utilisent pour la plupart les satellites Gonets. 

En octobre 2022, Iouri Borissov a déploré que le spatial russe soit « à la traîne », 
surtout dans le domaine commercial et il annonce l’augmentation de la cadence de 
production de la constellation Sfera (5), qui devrait apporter à terme en Russie une 
connexion Internet et des moyens de communication en orbite basse : passer d’un 
satellite en plus d’un an à un par jour, ce qui semble difficilement réalisable ! La Chine 
exerce dans ce domaine une réelle influence sur la Russie, malgré sa position diplo- 
matique ambiguë. Les coopérations industrielles et commerciales entre les deux  
s’intensifient en remplacement des produits occidentaux (6). Cela crée cependant une 
dépendance qui donne à Pékin un levier de pression important vis-à-vis de Moscou : 
ainsi, en septembre 2022, 51 % des exportations chinoises vers la Russie concernaient 
des appareils mécaniques, des machines électriques ou des équipements électroniques (7). 

La Russie souhaite dynamiser son programme spatial, tout en étant autonome, 
mais il est trop tôt pour voir les fruits de ces efforts. Pour que ces lacunes ne l’évincent 
pas des puissances spatiales et pour contester l’utilisation des outils spatiaux à des fins 
militaires pour l’Ukraine, elle continue à occuper l’Espace et à y montrer sa présence. 

La guerre dans l’Espace ? De la contestation spatiale à l’affrontement 

L’intégration de la contestation spatiale à un conflit de haute intensité 

Dans le domaine cyber, le 24 février 2022, le réseau satellitaire KA-SAT, utilisé 
pour la couverture Internet au profit des forces armées et de police ukrainiennes, est 
attaqué par la Russie, nécessitant le remplacement de 30 000 modems. Le 
3 mars 2022, ce sont des systèmes de contrôle militaires russes des engins spatiaux de 

(5)  « Roscosmos développera activement l’industrie commerciale, a déclaré Borissov » [en russe], Ria Novosti, 
20 octobre 2022 (https://ria.ru/20221020/sputnik-1825349209.html).
(6)  La coopération spatiale habitée ne s’est pas arrêtée, à l’instar de la guerre froide. Anna Kikina, cosmonaute russe, a 
effectué un vol avec SpaceX au mois de février 2023.
(7)  TKATCHEV Ivan, « Le commerce de la Russie avec la Chine, en avance sur le calendrier, établit un nouveau record 
annuel » [en russe], RBC.ru, 7 novembre 2022 (https://www.rbc.ru/).

https://ria.ru/20221020/sputnik-1825349209.html
https://www.rbc.ru/economics/07/11/2022/6368c0209a7947cd28bf0605
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Roscosmos qui sont attaqués et Rogozine parle alors de casus belli. En mars et avril de 
la même année, Starlink dénonce des attaques cyber contre ses terminaux. 

Dans le domaine de la guerre électronique, au début du conflit, les forces 
armées russes réalisent des opérations de brouillage contre les signaux GPS et Galileo 
des puissances otaniennes agissant en Europe de l’Est, et ces actions se poursuivent par 
la suite. Le déploiement de Peresvet (8) pour le théâtre ukrainien reste incertain, même 
s’il a fait l’objet de déclarations officielles et de pseudo-témoignages : en octobre 2022, 
divers activistes pro-russes font état de sa mise en œuvre dans le brouillage de satellites 
Starlink. Des experts américains estiment que les satellites EO MKA, désorbités après 
quelques semaines (9), pourraient avoir été envoyés en orbite ces deux dernières années 
pour tester le fonctionnement de ce laser. Ces actions de contestation sont souvent ins-
trumentalisées à des fins de communication de guerre. Néanmoins, ce conflit en 
Ukraine généralise l’utilisation des moyens de contestation liés à l’espace extra- 
atmosphérique. À ce sujet, en mars 2022, le colonel russe Krinitsky, de l’Académie 
militaire de défense aérospatiale de Tver, estime que la « conquête prioritaire de la 
supériorité dans le domaine aérospatial sera atteinte en éblouissant, en supprimant, en 
mettant en échec les défenses aériennes, les installations d’infrastructure au sol et dans 
les airs, mais aussi par des effets similaires sur les engins spatiaux et les systèmes orbi-
taux de l’ennemi »  (10). La recherche d’une supériorité spatiale a un double objectif : 
contester les moyens adverses au sol et en orbite. 

Récurrence des activités de contestation dans l’Espace 

L’année 2022 a vu un grand nombre de lancements militaires russes (14 satel-
lites). En août 2022, elle lance en orbite basse un satellite militaire, Kosmos-2558, sur 
une orbite très proche de celle du satellite de renseignement américain USA-326. Il 
s’agirait d’un exemplaire de la gamme d’inspecteurs Nivelir, sur le même modèle que 
les 2519 et 2542, lancés en 2017 et 2019, ayant des capacités de projection en orbite 
que le 2558 pourrait aussi avoir, selon Bart Hendrickx, expert du spatial russe. Une 
action de ce type à proximité du satellite de renseignement américain USA-346, pour-
rait avoir des retombées stratégiques et diplomatiques importantes. Dans un autre 
domaine, le 4 janvier 2023, un mystérieux satellite militaire inspecteur lancé en 2014, 
le 2499 (soupçonné dès son lancement d’avoir une capacité antisatellite), s’est « désin-
tégré » en orbite, selon les termes du 18th Space Defense Squadron de l’US Space Force, 
créant de nombreux débris, certains médias spéculant à demi-mot sur la possibilité de 
démonstration d’une capacité kamikaze. Sur une orbite plus lointaine, un satellite 
militaire de renseignement électro-magnétique et de communication, Luch-Olymp, est 
lancé le 12 mars 2023, « petit frère » de celui qui effectue en 2018 des manœuvres 
d’écoute vis-à-vis d’Athena-Fidus, satellite militaire franco-italien de communication 

(8)  Laser en service officiellement depuis 2019, qui pourrait brouiller des satellites en orbite basse depuis le sol.
(9)  À noter que Kosmos 2568 a été lancé le 29 mars 2023 depuis Plesetsk. Il pourrait être un satellite d’observation EMKA, 
même s’il existe diverses théories sur le fait qu’il aurait les mêmes caractéristiques que d’anciens EO MKA, les 2551, 2555 
et 2560.
(10)  KRINITSKY Yuri (colonel), « Orientations de développement des formes et des méthodes d’action des troupes (forces) 
de défense aérospatiales » [en russe], Voennaya Mysl [Revue de théorie militaire], no 3, mars 2022 (https://vm.ric.mil.ru/).
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en orbite géostationnaire. Ainsi, la plupart des actions russes de contestation dans 
l’Espace se déroulent plutôt en orbite basse, mais la Russie se positionne toujours dans 
des orbites plus lointaines. 

Le positionnement russe parmi les capacités antisatellites mondiales 

Ces actions offensives dans l’Espace préfigurent des offensives de plus grande 
ampleur, permettant à la Russie de gagner du temps et de s’entraîner à occuper,  
même partiellement, l’Espace sans y avoir de pleine supériorité, la Russie n’étant pas 
le seul État à disposer de ces capacités (les États-Unis et la Chine ont également des  
programmes dédiés) (11). Disposant plus de la capacité que des ressources, et ne souhai-
tant pas mener dans l’Espace une guerre ostentatoire, les forces aérospatiales russes y 
conduisent des manœuvres ponctuelles, une forme de guérilla, pour s’entraîner à désta-
biliser les puissances spatiales adverses et à les empêcher ponctuellement d’utiliser cer-
tains outils. Ils y donnent une réponse militaire asymétrique, cachée. 

Un article coécrit par trois officiers chercheurs des forces armées russes en 
mars 2023 précise : « Le théâtre de guerre spatial est la zone de l’espace extra- 
atmosphérique à l’intérieur de laquelle des constellations orbitales de systèmes spatiaux 
de différents usages sont basées et fonctionnent en permanence et sont rapidement 
déployées, utilisées selon les conditions qui prévalent pour résoudre des tâches de 
soutien et de combat. (…) Ainsi, il devient évident que le déploiement de systèmes 
spatiaux et anti-spatiaux de combat dans l’Espace et sur Terre sera le début de la  
prochaine révolution dans les affaires militaires [NDLR : RMA] (…) » (12). Il y a actuel-
lement dans l’Espace un double front. Le premier est un appui incontournable et 
intégré au champ de bataille, mais son utilisation opérationnelle nécessite une certaine 
agilité, que l’Ukraine est parvenue à acquérir grâce à des alliances et que la Russie met 
en œuvre, quoique difficilement. Le second front, celui du combat, s’est ouvert bien 
avant le 24 février 2022. Cette conjonction prend en compte une dimension spatiale 
militaire nouvelle, qui inclut un arsenal dual. w

(11)  Début 2022, la Chine lance en orbite géostationnaire 2 satellites de « développement technologique », Shiyan, sur une 
orbite proche de celle du satellite américain de renseignement, USA-270. S’ensuit entre les trois, un jeu de chat et de souris.
(12)  KOVALEV A.P., SOTNIK S.A. et SOTNIK D.S., « L’Espace comme nouvelle sphère de lutte armée » [en russe], Voennaya 
Mysl, n° 3, mars 2023, p. 35-52 (https://vm.ric.mil.ru/upload/site178/lCmCpEOiWw.pdf).

Capacités orbitales antisatellites des principales puissances spatiales  
Source : WEEDEN Brian et SAMSON Victoria (dir.), Global Counterspace Capabilities Report, avril 2023, 270 pages 

(https://swfound.org/media/207540/swf_global_counterspace_capabilities_2023.pdf).

Capacité ASAT Russie États-Unis Chine

Missile ASAT LEO opérationnelle (TBC *) opérationnelle (TBC) opérationnelle (TBC)

LEO co-orbitale opérationnelle (TBC) en R&D opérationnelle (TBC)

MEO/GEO co-orbitale en R&D à confirmer en R&D

Énergie dirigée en test (TBC) en test (TBC) en test (TBC)

Guerre électronique utilisation en conflit utilisation en conflit utilisation en conflit

* To Be Confirmed.

https://vm.ric.mil.ru/upload/site178/lCmCpEOiWw.pdf
https://swfound.org/media/207540/swf_global_counterspace_capabilities_2023.pdf
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Conseiller politico-militaire du Major général de l’Armée 
de l’Air et de l’Espace (MGAAE). 

Jérôme DE LESPINOIS - Jacques DUBOURG 

La diplomatie et la guerre sont traditionnellement opposées par les théoriciens 
des relations internationales. Dans l’analyse rationnelle des relations internatio-
nales conduite par Raymond Aron dans Paix et guerre entre les nations, le diplo-

mate et le soldat symbolisent les relations interétatiques qui « comportent, par essence, 
l’alternative de la guerre et de la paix » (1). La puissance d’un État sur la scène interna-
tionale se traduit alors par sa capacité à imposer sa volonté soit par les armes, soit par 
la négociation diplomatique. 

Néanmoins, les termes de l’alternative n’apparaissent pas complètement indé-
pendants et Raymond Aron reconnaît une certaine forme de porosité lorsqu’il affirme 
que : « Si par définition, la stratégie, conduite des opérations militaires, ne joue pas 
quand les opérations n’ont pas lieu, les moyens militaires sont partie intégrante des  
instruments qu’utilisent les diplomates » (2). Par exemple, en juin 2002, lorsque les 
États-Unis déploient l’USS George Washington dans le golfe Arabo-Persique pour faire 
pression sur l’Irak qu’ils accusent de produire des armes de destruction massive et de 
soutenir le terrorisme. L’amiral Michael Mullen qui commande le groupe aéronaval 
déclare à la presse qu’il conçoit ce déploiement « comme la colonne vertébrale de  
l’effort diplomatique en cours ». Ce rôle est aussi reconnu par l’historien des relations 
internationales Jean-Baptiste Duroselle qui, dans l’avant-propos de l’ouvrage 
Diplomatie et outil militaire de Jean Doise et Maurice Vaïsse, affirme : « Ainsi, dans 
l’énorme machine qui fait fonctionner la politique extérieure d’un grand pays impor-
tant, l’outil militaire joue un rôle spécifique, essentiel, mais non total » (3). 

Cette utilisation des moyens militaires par les acteurs internationaux – États 
ou organisations interétatiques comme l’ONU ou l’Otan – peut être qualifiée de 
« diplomatie militaire ». Le terme est employé par Raymond Aron à propos des rela-
tions qu’entretiennent les États à travers l’Otan, comme il utilise l’expression de 
« diplomatie économique » pour décrire la collaboration entre États au sein de l’ancêtre 
de l’Organisation mondiale du commerce, le GATT (4). La diplomatie aérienne  

(1)  ARON Raymond, Paix et guerre entre les nations [1962], Calmann-Lévy, 1984, p. 18.
(2)  Ibid., p. 37.
(3)  DOISE Jean et VAÏSSE Maurice, Diplomatie et outil militaire, Imprimerie nationale, 1987, p. 10.
(4)  ARON Raymond, « De l’analyse des constellations diplomatiques », Revue française de science politique, vol. 4, n° 2, 
1954, p. 239.

Les Cahiers de la Revue Défense Nationale

Lieutenant-colonel, référent Histoire de l’Armée de l’Air et 
de l’Espace (AAE). 
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pourrait se définir comme une forme de diplomatie militaire. Cependant, dans le soutien 
apporté à la politique étrangère des États, il faut inclure outre l’aviation militaire, 
l’aviation civile, l’industrie aéronautique, les bases aériennes et ne pas oublier les avia-
teurs eux-mêmes. Comment, en effet, ne pas inclure l’exportation des avions Dassault 
Rafale dans le champ de la diplomatie aérienne française, au même titre que les ventes 
à l’étranger du Lockheed Martin F-35 Lightning II participent à la diplomatie aérienne 
américaine ? Nous retrouvons dans ces cinq objets les éléments constitutifs de la puis-
sance aérienne définis par analogie avec ceux de la puissance maritime telle qu’elle avait 
été établie par l’amiral américain Alfred Mahan au XIXe siècle. La formule la plus juste 
pour parler de la contribution de l’arme aérienne à la politique étrangère de l’État serait 
alors « Diplomatie de la puissance aérienne ». Le présent article propose tout d’abord 
une définition de la diplomatie de la puissance aérienne et une classification de ses  
différents modes d’action avant de revenir sur ses déclinaisons les plus récentes. 

Le concept de « diplomatie de la puissance aérienne » 

Que faut-il entendre exactement par diplomatie de la puissance aérienne ? 
Celle-ci peut prendre une forme coopérative – comme la diplomatie en général – ou 
une forme coercitive. Ces deux aspects ont été, par exemple, mentionnés en 2014, lors 
d’un colloque sur la diplomatie militaire, par Philippe Errera, qui était à l’époque 
Directeur des affaires stratégiques (DAS) du ministère de la Défense, et qui avait 
affirmé : « Pour ce qui concerne l’arme aérienne, son emploi à l’extérieur du territoire 
national revêt de facto une dimension politique. L’avènement de cette “diplomatie de 
la puissance aérienne” s’articule à la fois dans une forme de diplomatie coercitive mais 
également de diplomatie d’influence ». Dans le spectre des relations internationales qui 
s’étire de la paix à la guerre, la diplomatie de la puissance aérienne est donc capable de 
participer à l’émission de tous les signaux du temps de paix et à ceux de la zone grise 
qui se situe entre la paix et la guerre. 

La principale difficulté méthodologique réside dans la distinction entre ce qui 
relève de la diplomatie de la puissance aérienne coercitive et ce qui regarde la guerre. 
Dans toute une partie du spectre, diplomatie et guerre apparaissent en effet étroitement 
mêlées, soit que l’outil militaire est utilisé au cours d’un processus essentiellement 
diplomatique, soit que la diplomatie intervient dans une logique principalement mili-
taire. Comment distinguer l’un de l’autre compte tenu du fait que les États ne décla-
rent plus juridiquement la guerre ? La force militaire n’est pas employée de la même 
manière selon que l’on se situe dans une logique diplomatique ou dans une logique de 
guerre. Il suffit de penser, par exemple, aux restrictions que la France a apportées en 
1999 au choix des objectifs de la campagne aérienne Allied Force de l’Otan en refusant 
que les ponts sur le Danube à Belgrade soient détruits. 

Cette distinction entre guerre et diplomatie coercitive peut être faite grâce au 
général Beaufre qui unit la diplomatie et la guerre dans ce qu’il nomme « la stratégie 
indirecte » par opposition au mode « direct » de la stratégie. Dans l’Introduction à la 
stratégie, il définit, en effet, la stratégie indirecte comme inspirant « toutes les formes 
de conflit qui ne cherchent pas directement la décision par l’affrontement des forces 
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militaires, mais par les procédés les moins directs, soit dans l’ordre politique ou écono-
mique, soit même dans l’ordre militaire (guerre révolutionnaire) en procédant par 
actions successives coupées de négociations (stratégie hitlérienne de 1936 à 1939) » (5). 
En s’inspirant de la définition de la stratégie indirecte de Beaufre, nous pourrions sou-
tenir que la diplomatie de la puissance aérienne rassemble à la fois l’emploi coopératif 
des moyens aériens dans les relations interétatiques et l’emploi coercitif des moyens 
aériens à chaque fois que la décision n’est pas recherchée dans l’affrontement des forces 
militaires, mais dans la négociation d’une issue diplomatique. 

Taxinomie de la diplomatie de la puissance aérienne 

Le champ de la diplomatie de la puissance aérienne ainsi borné apparaît  
formidable. Une première méthode pour l’analyser serait de s’inspirer de l’étude du 
théoricien américain des relations internationales Arnold Wolfers sur les buts de la 
politique étrangère où il classifie les différentes politiques étrangères en fonction des 
objectifs que se fixent les États (6). Raymond Aron, dans Guerre et paix entre les Nations, 
reprend également une taxinomie fondée sur la nature des objets concrets ou abstraits 
que les États cherchent à obtenir. Plusieurs autres études élaborent des classifications 
différentes : celle de James Cable sur la diplomatie navale avec plus de 200 opérations 
navales répertoriées de 1919 à 1979 ou celle de Barry M. Blechman et Stephen S. 
Kaplan, avec 215 opérations américaines de 1946 à 1975 ou encore celle d’Hervé 
Coutau-Bégarie avec environ 170 opérations navales de 1969 à 2009 (7). En s’inspirant 
de ces travaux et en particulier de ceux d’Hervé Coutau-Bégarie sur la puissance navale, 
nous pouvons distinguer sept catégories de diplomatie de la puissance aérienne réparties 
en deux grandes familles que sont l’influence et la coercition : 

• Symbolique avec par exemple les déplacements des équipes de démonstration 
comme la Patrouille de France (ex. le survol de la muraille de Chine par la PAF 
en octobre 2004 lors de l’année de la France en Chine). 

• Humanitaire qui a pour objet de venir en aide aux populations victimes de catas-
trophes naturelles ou de conflits armés (ex. intervention de 4 C-160 au Pérou en 
juin 1970 après un violent tremblement de terre). 

• Coopérative qui a pour objet de promouvoir les relations bilatérales ou multi- 
latérales entre États en encourageant la coopération dans le domaine aérien ou en 
promouvant les ventes de matériels aériens civils et militaires (ex. la participation 
française depuis 1981 à l’exercice aérien américain Red Flag sur la base aérienne 
de Nellis, Nevada). 

(5)  Général BEAUFRE, Introduction à la stratégie (1963), Hachette, 1998, p. 63.
(6)  WOLFERS Arnold, Discord and Collaboration: Essays on International Politics, Baltimore, John Hopkins Press, 1962, 
p. 67-80.
(7)  CABLE James, Gunboat Diplomacy 1919-1979, Political Applications of Limited Naval Force, New York, Saint Martin’s 
Press, 1981 ; BLECHMAN Barry M. et KAPLAN Stephen S., Force without War: U.S. Armed Forces as a Political Instrument, 
Washington, Brookings Institution Press, 1978 ; COUTAU-BÉGARIE Hervé, Le meilleur des ambassadeurs - Théorie et pra-
tique de la diplomatie navale, Économica, 2010.



41

Influer et contraindre : la diplomatie aérienne

• Préventive qui a pour objet de prévenir l’apparition d’un conflit ou son extension 
(ex. les effets stabilisateurs des forces aériennes prépositionnées). 

• Protectrice qui a pour objet d’évacuer des ressortissants nationaux menacés par un 
conflit (ex. l’opération Requin au Gabon en mai 1990 avec 2 DC-8, 1 Falcon 900, 
2 C-130 et 11 C-160 qui permet l’évacuation de plus de 2 000 ressortissants fran-
çais et étrangers). 

• Dissuasive qui a pour objet de faire une démonstration de ses capacités aériennes 
pour éviter qu’un conflit n’éclate ou ne s’étende (ex. l’opération Chevesne en 
janvier 1984 qui organise le raid de 4 Jaguar au-dessus de Beyrouth depuis la 
France). 

• Coercitive qui a pour objet de faire un usage limité de la puissance aérienne pour 
amener un autre État à changer d’attitude (ex. l’opération Hamilton contre la 
Syrie en avril 2018 après l’utilisation par le régime de Bachar el-Assad d’armes 
chimiques à Douma). 

La diplomatie aérienne – tout comme la diplomatie spatiale dans un milieu 
différent – valorise la troisième dimension comme champ de manœuvre diplomatique 
tout en conservant à l’Armée de l’Air et de l’Espace son essence en tant qu’outil poli-
tique et stratégique par la projection de force et de puissance. 

L’Armée de l’Air et de l’Espace dans le champ des relations internationales 

Les objectifs politiques et stratégiques de la diplomatie aérienne sont d’une 
part, de souligner la place essentielle du milieu aérien en tant que porteur d’enjeux de 
souveraineté et de puissance, et d’autre part, d’y garantir le respect du droit internatio-
nal, de la liberté de navigation et d’accès. 

Reliée aux intentions politiques et stratégiques de la France, la diplomatie 
aérienne couvre toujours des objectifs opérationnels et militaires. Ainsi, les exercices de 
l’AAE visent d’abord à développer et entretenir des savoir-faire dans le cadre d’opérations 
nationales ou en coalition (interopérabilité, formation, soutiens, points d’appui, etc.). 
Dans ce sens, la diplomatie aérienne et spatiale est pleinement liée à l’action portée par 
les relations extérieures de l’AAE dont la finalité est opérationnelle tout en s’appuyant 
sur des partenariats stratégiques. Elle s’inscrit pleinement dans le champ défini par la 
Revue nationale stratégique 2022, produisant des effets au profit des six fonctions stra-
tégiques (8). Cette diplomatie vise notamment à mener des actions utilisant les atouts 
de la puissance aérienne par le signalement stratégique pour décourager nos compéti-
teurs dans la contestation et par la préparation aux affrontements potentiels. Enfin, 
cette diplomatie aérienne et spatiale porte aussi des objectifs économiques liés à la  
politique industrielle française, dans le cadre du soutien des exportations et du rayon-
nement valorisant les savoir-faire et l’excellence industrielle française. 

(8)  SECRÉTARIAT GÉNÉRAL DE LA DÉFENSE ET DE LA SÉCURITÉ NATIONALE (SGDSN), Revue nationale stratégique, 2022, 
p. 21 (https://www.sgdsn.gouv.fr/publications/revue-nationale-strategique-2022).

https://www.sgdsn.gouv.fr/publications/revue-nationale-strategique-2022
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Airways of Power et signalement stratégique 

Au-delà de sa capacité à opérer et à rayonner à partir de la métropole, la diplo-
matie aérienne et spatiale s’appuie sur de nombreux « hubs » aériens (bases outre-mer 
et à l’étranger, points d’appui ou de rupture de charge, plateforme mettant en œuvre 
des A330 Multi Role Tanker Transport [MRTT], Rafale ou A400M) qui prennent un 
sens stratégique et dessinent une cartographie mondiale des « Airways of Power » de 
l’AAE qui synthétise la cristallisation des enjeux sécuritaires, le potentiel de résonance 
porté par ces espaces et la construction d’un réseau d’armées de l’air alliées en appui de 
cette diplomatie. 

La diplomatie aérienne ouvre une zone d’initiative au sein de ces « Airways 
of Power », allant de la coopération au signalement stratégique. Elle est celle de la mise 
en œuvre des exercices de l’AAE, bilatéraux ou multilatéraux, des symposiums et des 
congrès auxquels elle participe, de la préparation aux opérations ou encore du soutien 
aux opérations et de la gestion des escales en lien avec les ambassades. Partie intégrante 
du « Air Power Advocacy », la diplomatie aérienne en est la version Soft et intègre une 
forme de « projection de force et de puissance ». 

Le maintien d’une capacité de projection aérienne avancée dans des régions 
clés du monde renforce nos liens interalliés et peut contribuer à dissuader les actes 
d’agression, tout en offrant la capacité de réagir aux crises par le signalement straté-
gique. Dans les régions où cette posture stratégique est adoptée, elle fournit à l’AAE 
un accès stratégique essentiel pour répondre à la défense des intérêts nationaux (9). 

Un exemple de diplomatie aérienne au service de la stratégie française : 
Pégase 2022, projection en Indo-Pacifique 

Étendu des côtes d’Afrique orientale, jusqu’aux côtes d’Amérique du Sud,  
l’espace indo-pacifique est un ensemble hétérogène vital pour l’économie mondiale 
(30 % du commerce mondial et 60 % de la population mondiale). Zone de tensions 
entre puissances (Inde, Chine, États-Unis), elle est également touchée tant par les 
sujets de piraterie ou de pêche illicite, que par la criminalité transnationale organisée, 
l’immigration illégale ou encore le terrorisme djihadiste et enfin, le dérèglement clima-
tique. L’Indo-Pacifique est ainsi une région d’attention majeure ayant fait l’objet d’une 
stratégie spécifique (10) présentée par le président de la République qui repose sur 
4 piliers (sécuritaire, économique, multilatéralisme et diplomatie environnementale). 
La France comme « puissance d’équilibre » (cf. RNS 2022) est pleinement engagée 
dans la région par les intérêts qu’elle y concentre (partenariats commerciaux, 2 millions 
de ressortissants, 3/4 de la Zone économique exclusive [ZEE] française). La France y 
assure et défend l’intégrité de sa souveraineté, la protection de ses ressortissants, de ses 
territoires et de sa ZEE. De plus, elle contribue à la sécurité des espaces régionaux par 

(9)  Cf. SAND Ivan, Géopolitique de la projection aérienne, La Documentation française, 2022.
(10)  MINISTÈRE DE L’EUROPE ET DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES (MEAE), La Stratégie de la France dans l’Indopacifique, 
février 2022, 77 pages (https://www.diplomatie.gouv.fr/).

https://www.diplomatie.gouv.fr/IMG/pdf/fr_a4_indopacifique_022022_dcp_v1-10-web_cle017d22.pdf
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la promotion de coopérations militaires et de sécurité, tout en préservant, avec les par-
tenaires, l’accès aux espaces communs dans un contexte de compétition stratégique et 
de durcissement des environnements militaires. 

L’AAE participe pleinement aux orientations nationales par une vision singu-
lière qui s’appuie sur la diplomatie de la force aérienne. Elle réalise donc en ce sens des 
opérations de projection de puissance de façon récurrente en zone indo-pacifique. En 
2022, elle a conduit, au départ de la France, un déploiement de grande ampleur en 
zone indo-pacifique : la mission H. Brown-Pégase, dans la continuité des déploiements 
de 2021 (Heifara) et 2018 (Pegase). Elle est une illustration concrète de la stratégie 
militaire opérationnelle pour l’Asie-Pacifique et du volet indo-pacifique de la Boussole 
stratégique (11) de l’Union européenne diffusée pendant la Présidence française de l’UE 
(PFUE). Avec un déploiement en 3 phases à plus de 18 000 km de la métropole et 
170 aviateurs, ce déploiement a permis de conforter nos points d’appui dans la région. 
La première phase, Henri Brown (12), prévoyait un déploiement en Nouvelle-Calédonie 
de 3 Rafale, 2 A330 et 2 A400M Atlas en moins de 72 heures. La deuxième phase, Pitch 
Black, consistait en un entraînement des équipages de l’AAE avec leurs partenaires, 
notamment l’Australie, dans un environnement complexe de haute intensité, avec plus 
de 100 aéronefs et 2 500 personnels de 17 Nations différentes. Enfin, la troisième 
phase, Pégase, avec 2 escales valorisées en Indonésie et à Singapour, et une ultime étape 
sur la base aérienne aux Émirats arabes unis (EAU). Ces exercices ont permis de mettre 
en avant les performances des avions utilisés. En effet, plusieurs pays de la région tels 
que l’Inde, l’Australie, l’Indonésie, Singapour et la Malaisie ont acquis certains de ces 
appareils. La diplomatie aérienne comprend donc une dimension économique. Sur le 
plan politique, ces opérations renforcent notre crédibilité dans la région, en particulier 
auprès des États du Pacifique Sud qui disposent de moyens limités et dont les relations 
avec la Chine peuvent être déséquilibrées. 

La diplomatie aérienne coopérative et protectrice de l’AAE permet tout d’abord 
d’affirmer la souveraineté de la France y compris dans cette région, la plus éloignée de 
la métropole ; ensuite, de démontrer que la France est un allié fiable, crédible et réactif 
dans la sécurité régionale ; enfin, de manifester son attachement à la liberté de naviga-
tion (aérienne et maritime) et d’action dans le respect du droit et des conventions 
internationales, en assurant la protection des voies de navigation par le biais de la sur-
veillance aérienne ou de missions de signalement stratégique à l’intention de compéti-
teurs ou d’organisations mafieuses. 

 

À ce titre, ces exercices, les rencontres organisées, les escales valorisées ou les 
phases d’entraînement sont des applications immédiates d’une diplomatie aérienne. 

(11)  CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE, Une boussole stratégique en matière de sécurité et de défense - Pour une Union euro-
péenne qui protège ses citoyens, ses valeurs et ses intérêts, et qui contribue à la paix et à la sécurité internationales, 21 mars 2022, 
47 pages (https://www.consilium.europa.eu/).
(12)  NDLR : Du nom d’un Kanak (1924-1989) engagé dans les Forces aériennes de la France libre et ayant servi au sein 
du 2e RCP4e SAS pendant la Seconde Guerre mondiale.

https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2022/03/21/a-strategic-compass-for-a-stronger-eu-security-and-defence-in-the-next-decade/
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En appliquant une même grille de lecture à Pégase 2022, ce type d’opération répond 
ainsi à une fonction symbolique, par un signalement stratégique fort auprès des États 
de l’Indo-Pacifique, par le déplacement de 170 aviateurs, de Rafale et de moyens logis-
tiques importants. De même, elle revêt un volet humanitaire, préventif et protecteur, 
en démontrant la disponibilité des moyens de l’AAE et son savoir-faire mobilisable 
tant en cas de crise environnementale majeure, qu’en soutien aux forces de présence 
dans une logique de réassurance des territoires d’outre-mer. w
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Paco MILHIET 

The Indo-Pacific is a vast geopolitical region which encompasses the two epo-
nymous oceans and which extends from Eastern Africa to the American conti-
nent. It is first and foremost a semantic contrivance developed by several 

governments with the aim of limiting the growing presence of the People’s Republic 
of China (PRC) in the region. Thought of even in the 1930s by the German geopoli-
tician Karl Haushofer,(1) the notion reappeared in the writings of the former Japanese 
Prime Minister Shinzo Abe in 2007.  

The term soon came into general use in various chancelleries, those of Australia 
(2013), the United States (2017), and India and France (2018) in particular. Whilst 
each interprets and characterises the region according to his own interests, the extent 
of the China-centric concept is well understood. The PRC’s main partners—Russia, 
Pakistan, Iran and North Korea—do not use this terminology directly despite their 
considerable influence in the region. On the other hand, the United States and its  
historical allies were the first to make use of it. The appearance of the description Indo-
Pacific as a geopolitical space of reference underlines a new Sino-American duopoly in 
international relations. 

In general, when one thinks of the Indo-Pacific the maritime aspect comes first 
to mind since the region encompasses 60 per cent of the world’s oceans, some 
233 million square kilometres,(2) and yet the airspace above it is a further fundamental 
component of the multi-dimensional aspect of US power in the area. Through its 
Indo-Pacific strategy, Washington seeks to develop key sectors, including its power 
projection capability, permanent bases in allied countries, access to military installations, 
international cooperation between air forces and civil and military export markets. 

The United States still has a systemic air advantage over China in the region, 
though the hybrid action conducted by Chinese air forces is gradually redefining the 
balance of power. 

(1)  LI Hangsong, The “Indo-Pacific”: Intellectual Origins and International Visions in Global Contexts, Modern Intellectual 
History, Vol. 19, No 3, September 2022, pp.807-833 (https://doi.org/10.1017/S1479244321000214).
(2)  PERON-DOISE Marianne, Indo-Pacific, le maritime, (The Maritime Indo-Pacific) Les Grands Dossiers de Diplomatie 
n° 53, October-November 2019, published again in Asie Pacifique News, 12 January 2020 (https://asiepacifique.fr/).
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The United States of America—an Indo-Pacific Power 

The United States has long been a power in the Indo-Pacific region. From the 
19th century, the federal government developed a high-seas capability and extended its 
influence to the whole of the Pacific Basin—to Japan in 1853, Midway in1867 and 
the Philippines, Hawaii and Micronesia in 1898. Even before the United States 
entered the Second World War in 1941, the US Navy was a blue-water force, capable 
of being projected anywhere on the high seas. During the Cold War, the Secretary of 
State John Foster Dulles envisaged the containment of communist forces by a system 
of three arcs of circles—the island chain strategy—off the coastline of Eastern Asia. 
Washington still has sovereignty over eleven US territories in the Pacific Ocean(3) and 
through the Compact of Free Association has links with the Republic of Palau, the 
Federated States of Micronesia and the Republic of the Marshall Islands. 

In the Indian Ocean, the military base of Diego Garcia, which became part of 
the British Indian Ocean Territory in 1965, has been let to US forces since 1971. It is 
an important logistic and operational base, notably used by B-2 Spirit bombers as a 
departure point for raids on Iraq in 1991 and 2003, and Afghanistan in 2001. 

(3)  Guam, Northern Mariana Islands, Johnston Atoll, American Samoa, Baker Island, Howland Island, Jarvis Island, 
Kingman Reef, Midway Atoll, Wake Island and Palmyra Atoll.

© Paco Milhiet, 2023. Source: KULSHRESTHA S. (RADM Retd.), Cupping the Pacific—China’s Rising Influence, 
Unbiased Jottings on Global Maritime Issues, 27 March 2018 (https ://skulshrestha.net/). 

https://skulshrestha.net/2018/03/27/cupping-the-pacific-chinas-rising-influence
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The Emergence of a US Indo-Pacific Strategy 

As a consequence of Barack Obama’s ‘rebalance to Asia’ strategy of 2011, the 
US Administration progressively adopted the terminology. Even in 2010, in a speech 
to representatives of the Association of South-East Asian Nations (ASEAN)(4) Hillary 
Clinton, then Secretary of State, highlighted the importance of the Indo-Pacific Basin. 
Think tanks and major analysts also gradually accepted the vocabulary(5) and later 
President Donald Trump made the strategy his own in a speech during a meeting of 
the Asia-Pacific Economic Cooperation (APEC) in Vietnam in November 2017.(6) 
Since then the various ministries and authorities concerned have consistently referred 
to the Indo-Pacific in statements on geopolitical matters concerning Asia and the 
Indian and Pacific Oceans. The transformation in 2018 of the US Pacific Command 
(PACOM) into Indo-Pacific Command (INDOPACOM) was official recognition by 
the military authorities of this evolution in vocabulary. The change of Administration 
on the election of Joe Biden in 2021 has not altered the broad principles of US foreign 
policy, particularly regarding the Indo-Pacific region. Notwithstanding the divisions 
within US society, it would seem that in terms of foreign policy and more specifically 
in the face of Chinese development, there is geopolitical continuity in the White House. 

Extension of the Indo-Pacific into Other Strategic Schemes 

To keep the initiative on the strategic narrative US diplomacy has devised 
complementary forums even more overtly directed against Chinese expansion in the 
region, such as the Quadrilateral Security Dialogue (QUAD), a multimodal partner-
ship of the United States, Australia, India and Japan, and AUKUS, the new tripartite 
military alliance of the United States, Australia and the United Kingdom. 

The increased number of divisive strategic schemes coincides with intensified 
US criticism of the Chinese regime,(7) something on which Republicans and 
Democrats agree. Should a crisis situation arise between the two superpowers, the 
principal manoeuvres will probably be conducted from the air. 

Airspace, a Space of Confrontation in the Indo-Pacific 

The United States has dominated international relationships since 1945 
through the strength of its foreign trade and military power. Over the same period, the 
phenomenal growth in aviation has transformed international relations by playing a 
dominant role in contemporary conflicts, at the same time contributing to the globa-
lisation of trade and movement of people. 

(4)  CLINTON Hillary, Secretary’s speech–America’s Engagement in the Asia-Pacific, Honolulu, 28 October 2010 
(https://2009-2017.state.gov/secretary/20092013clinton/rm/2010/10/150141.htm).
(5)  For example, KAPLAN Robert in America’s Pacific Logic, Stratfor Analysis, 2012, http://www.stratfor.com/.
(6)  TRUMP Donald, Remarks by President at APEC CEO Summit, Da Nang (Vietnam), 10 November 2017 
(https://trumpwhitehouse.archives.gov/).
(7)  Of note, the Congress convened a Select Committee on the CCP (Chinese Communist party) to achieve bi-partisan 
consensus on the threat posed by the PRC and to develop an action plan to defend the American people.

https://2009-2017.state.gov/secretary/20092013clinton/rm/2010/10/150141.htm
https://worldview.stratfor.com/article/americas-pacific-logic
https://trumpwhitehouse.archives.gov/briefings-statements/remarks-president-trump-apec-ceo-summit-da-nang-vietnam/
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The US Air Force and other elements of the US armed forces are the guaran-
tors of US domination through the use of their air assets in support of Washington’s 
foreign policy. The advent of Chinese competition, especially its capability in the air, 
is a sign of a new duopoly developing in the Indo-Pacific region, and in particular 
around the island of Taiwan, for long the main stumbling block there. 

US Air Diplomacy in the Indo-Pacific 

US air diplomacy is an extremely wide-ranging subject and insofar as it 
involves the use of air assets in support of foreign policy(8) it is applied in various ways 
in the Indo-Pacific. 

First, in terms of military might, the USAF has nearly 330,000 personnel on 
active service(9), and over 5,200 military aircraft, which make it the biggest air force in 
the world(10). Aircraft of the US Army (4,409), US Navy (2,464) and US Marine 
Corps (1,157) add to that figure to give a total of 13,247 aircraft, which is more than 
the next 5 air fleets in the world put together (all of which border the Indo-Pacific). 

In the Indo-Pacific region INDOPACOM has 375,000 military personnel (of 
which 46,000 are USAF) and 2,500 aircraft operating from US Pacific bases in 
Hawaii, Alaska, California, Guam, Micronesia and Diego Garcia. US forces can also 
rely on a network of forward bases in foreign countries (in Japan, 45,000 personnel on 
the bases of Misawa, Kadena and Yokota, another 22,000 on the South Korean bases 

(8)  LESPINOIS (DE) Jérôme, Qu’est-ce que la diplomatie aérienne ? [What is air diplomacy?], ASPF Afrique et Francophonie, 
4th Quarter 2012 (https://www.airuniversity.af.edu/).
(9)  DEPARTMENT OF DEFENSE, 2021 Demographics, Profile of the military community  
(https://download.militaryonesource.mil/12038/MOS/Reports/2021-demographics-report.pdf).
(10)  FLIGHT INTERNATIONAL, 2022 World Air Forces, (https://www.flightglobal.com/download?ac=83735).

US Air Power  
in the Indo-Pacific Region

Number of military aircraft in the armed forces by Country (Source: Flight International)

NB: the figures in this table given by Flight International include for each country, combat, transport and refuelling, intelli-
gence, surveillance and command and control aircraft. It also includes combat and transport helicopters and training helicopters 
and aircraft.

Air Army Navy Marine troops Total

United States 5,217 4,409 2,464 1,157 13,247

Russia 3,863 nc 310 / 4,173

China 1,991 857 437 / 3,285

India 1,715 232 239 / 2,186

South Korea 898 611 69 17 1,595

Japan 746 392 311 / 1,449

Pakistan 810 544 32 / 1,386

Egypt 1,053 nc nc / 1,062

Turkey 612 398 47 / 1,057

France 570 306 179 / 1,055

https://www.airuniversity.af.edu/Portals/10/ASPJ_French/journals_F/Volume-03_Issue-4/deLespinois_f.pdf
https://download.militaryonesource.mil/12038/MOS/Reports/2021-demographics-report.pdf
https://skulshrestha.net/2018/03/27/cupping-the-pacific-chinas-rising-influence
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of Osan and Kunsan and 2,500 personnel in Darwin, Australia). They also have access 
to certain military installations in the Philippines and in Singapore. Furthermore, the 
USAF organises a number of bilateral exercises with Asian air forces and participates 
in major multilateral exercises in the area to boost interoperability and develop politico-
military relations.(11) 

Arms sales are a further basic element of US air diplomacy. The United States 
is the biggest arms exporter in the world. These sales are not devoid of politico-strategic 
interest and moreover they help standardise training and doctrine of use. Where tech-
nology transfer becomes involved, the agreements go beyond simple sales of equipment 
and take on a geopolitical element regarding long-term protection and the spread of 
operational culture and technological seasoning.(12) 

Armed forces in the Indo-Pacific region remain largely dependent on weapon 
systems imported from foreign suppliers; indeed, the biggest arms importers in the 
world are to be found there.(13) 

(11)  For example, Garuda Shield (Indonesia), Cope Tiger (Thailand), Keris Strike (Malaysia) and Cope India.
(12)  ZAJEC Olivier, Les industries d’armement et le commerce des armes, (Arms industries and the arms trade) Questions 
internationales No 73, 2015, pp.70-74 (https://medias.vie-publique.fr/).
(13)  BERAUD-SUDREAU Lucie, LIANG Xiao, WEZEMAN Siemon T. and SUN Ming, Arms-production Capabilities in the 
Indo-Pacific Region: Measuring Self-reliance, Stockholm International Peace Research Institute (SIPRI), October 2022 
(https://doi.org/10.55163/XGRE7769).

Regional Classification of Arms Importing Countries (Source: SIPRI)

Country Millions of dollars spent  
from 2016 to 2022 % of Imports from USA

India 21,122 9.5

Saudi Arabia 20,129 75

Qatar 10,386 45.5

Egypt 10,169 72

Australia 9,135 71

China 8,741 unknown

South Korea 7,114 66

Pakistan 6,750 1

Japan 5,666 96

United Arab Emirates (UAE) 5,412 65

Vietnam 2,820 4

Singapore 2,767 40.7

Indonesia 2,721 24

Thailand 1,984 10.5

Bangladesh 1,964 0,5

Philippines 1,731 16

Myanmar 1,556 unknown

Taiwan 1,114 99

Malaysia 890 4.6

https://medias.vie-publique.fr/data_storage_s3/fiche_produit/pdf/3303331600732_EX.pdf
https://doi.org/10.55163/XGRE7769
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Clearly, the Indo-Pacific is a favoured export market for the US DITB. The 
main purchasers of US arms are also their main political partners, though the reverse 
is also true—the countries with which the United States does not maintain good rela-
tions do not buy its arms. For example, the F-16, the most-sold combat aircraft in the 
world,(14) has been bought by over 20 countries, notably South Korea (171, produced 
locally under licence), Indonesia (36), Singapore (60), Thailand (68) and Taiwan 
(142). More recently the fifth-generation combat aircraft, the F-35 developed by 
Lockheed Martin and in service in the US forces since 2015, has been sold to Australia 
(72 on order), Japan (145), Singapore (4) and South Korea(40). 

The United States still has a significant air power advantage over its main 
opponent in the Indo-Pacific: China. Nevertheless the People’s Liberation Army Air 
Force (PLAAF) is developing hybrid strategies which could in time pose a threat to 
some US allies in the area and overcome US military and technological superiority.  

Chinese Air Force deployments around Taiwan 

The airspace around China is subject to growing geopolitical challenges. 
In addition to the territorial conflicts in the China Seas the island of Taiwan, claimed 
by Beijing but supported politically by the United States, crystallises regional tensions. 
Since 1979 Washington has ceased to guarantee military intervention in case of 
Chinese invasion of Taiwan, instead maintaining a deliberate strategic ambiguity(15) on 
what American reaction to Chinese aggression might be in order to prevent unilateral 
annexation of the island. The trilateral relationship between China, Taiwan and the 
United States is therefore both complex and sensitive: the least politico-diplomatic 
incident threatens to upset the status quo. 

The most recent crisis was on 3 August 2022, when Nancy Pelosi, third in the 
order of US protocol, arrived in Taipei on board Air Force One. Her visit was seen in 
Beijing as an intolerable provocation, and provoked the launch of eleven DF-21 ballistic 
missiles into the area around the island, of which 5 overflew Taiwanese territory. In the 
same period, a hundred combat aircraft and ten warships crossed the median line in 
the Strait of Taiwan, an unofficial border tacitly accepted since 1955. These manoeuvres 
of a hitherto unseen magnitude are now classified as the 4th Taiwan Strait Crisis.(16) (17) 
Since that date the PLAAF has increased its incursions beyond the median line. 

The PLAAF now operates in a grey area, operations hovering between peace 
and war which fog the distinction between a permanent air security posture and 
overtly aggressive action in order to destabilise the Taipei regime. Given that the 

(14)  FLIGHT INTERNATIONAL, op. cit.
(15)  KUO Raymond, ‘Strategic Ambiguity’ Has the U.S. and Taiwan Trapped, Foreign Policy, 18 January 2023.
(16)  The first three crises in the Strait were in 1954, during the armed conflict over the Dachen Islands, in 1958 with the 
shelling of the islands of Kinmen and Matsu, and in 1996 when the United States deployed two naval-air groups in the 
Strait in response to Chinese missile firings.
(17)  DANJOU François, La 4e crise de Taiwan. Quels risques d’escalade ? [The 4th Taiwan crisis. What are the risks of esca-
lation?], Question Chine, 6 August 2022 (https://www.questionchine.net/la-4ieme-crise-de-taiwan-quels-risques-d-escalade).
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virtual border of the median line is now defunct, the next crisis is likely to see a greater 
intensity of Chinese provocation. 

Conclusion 

The United States still enjoys overall air superiority in the Indo-Pacific region. 
Were there to be any military escalation involving the two great powers, the Chinese 
Air Force would probably not venture beyond its immediate neighbourhood. 

Nevertheless, by way of the repeated incursions of the PLAAF close to Taiwan, 
the Chinese authorities are sending a clear message: the time when US forces had an 
asymmetrical advantage in the Strait of Formosa is past. The People’s Republic of 
China is now able to bring many assets to bear, air assets in particular, in launching an 
overall offensive on Taiwan. Any foreign involvement in defending the island will be 
at a high material and human cost. w

Crossings of the median line by Chinese aircraft 
Drawn by Paco Milhiet, 2023, source: Ben Lewis, Taiwan ADIZ Violations (https://docs.google.com/).

https://www.questionchine.net/la-4ieme-crise-de-taiwan-quels-risques-d-escalade
https://docs.google.com/spreadsheets/d/1qbfYF0VgDBJoFZN5elpZwNTiKZ4nvCUcs5a7oYwm52g/edit#gid=2015900050
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Le format de l’aviation de chasse 
de l’Armée de l’Air et de l’Espace : 

une équation complexe 
à plusieurs variables 

Général de corps aérien, major général de l’Armée de l’Air 
et de l’Espace. 

Frédéric PARISOT 

Trouver LE bon format de l’aviation de chasse est un exercice ésotérique où  
s’affrontent différents arguments pour trouver un subtil équilibre entre l’ambition 
politique en matière de défense et de sécurité, sa crédibilité opérationnelle, le 

soutien aux exportations et sa soutenabilité budgétaire. 

Si l’aviation de chasse peut avoir de multiples objectifs (défendre, attaquer, 
renseigner, etc.), l’une des finalités opérationnelles majeures qui lui est demandée, reste 
l’acquisition de la supériorité aérienne, même locale et temporaire, pour y livrer des 
effets dans les différents milieux et champs au profit de sa composante ou des autres. 
Cette supériorité aérienne fait face à un double péril : 

– Un péril exogène avec l’émergence de nouvelles menaces mettant en œuvre des 
stratégies A2/AD (Anti-Access/Area Denial) ou des appareils de dernière généra-
tion lui contestant sa liberté d’action. 

– Un péril endogène qui voit sa profondeur de puissance remise en cause périodi-
quement en interrogeant la justification de son format ou même son existence au 
profit d’appareils pilotés à distance. 

Dans une remarquable exégèse, l’Institut français des relations internationales 
(Ifri) appelait notre attention en 2021 avec une acuité visionnaire sur les risques d’une 
fonte inexorable de la masse de nos effecteurs militaires de pointe à commencer par 
l’aviation de chasse face à un hypothétique engagement de haute intensité (1). C’était 
en juin 2021, soit huit mois avant le retour de la guerre aux marches de l’Europe. 
Creusée par des décennies de déflation – malgré des interventions plus nombreuses 
depuis 30 ans – l’Armée de l’Air et de l’Espace (AAE) a vu sa cible d’avions de chasse 
polyvalents réduite de 25 % rien qu’entre 2008 et 2017 – amenuisant son épaisseur, 

(1)  BRIANT Raphaël, FLORANT Jean-Baptiste et PESQUEUR Michel, « La masse dans les armées françaises : un défi pour la 
haute intensité », Focus stratégique, n° 105, Ifri, juin 2021, 80 pages (https://www.ifri.org/).

Les Cahiers de la Revue Défense Nationale

55

https://www.ifri.org/sites/default/files/atoms/files/briant_florant_pesqueur_masse_2021.pdf


56

organique ou opérationnelle, de façon sensible. Cette vulnérabilité reste vraie aujourd’hui 
et le conflit ukrainien rappelle avec force les graves conséquences qu’elle pourrait avoir. 

Aussi est-il nécessaire, une fois encore, de rappeler que (i) l’aviation de chasse 
demeure la plupart du temps le primo-intervenant pour les autorités politiques. (ii) Elle 
se retrouve dans l’absolue nécessité de prendre en compte des menaces qui évoluent de 
plus en plus vite. (iii) Néanmoins, son juste format dépasse largement une simple 
analyse du nombre de ses effecteurs. 

Quelle est la place de l’aviation de chasse 
dans les options du chef des Armées ? 

La puissance aérienne est un outil stratégique à la main du politique dont 
l’aviation de chasse est, et restera, l’épine dorsale. Ne nous y trompons pas, l’arme aérienne 
est utilisée comme primo intervenante pour toute opération militaire d’envergure. Par 
sa réactivité et sa fulgurance, l’arme aérienne emportée par son aviation de chasse offre 
la possibilité d’imposer en tout lieu, y compris aux antipodes, une supériorité opéra-
tionnelle décisive tout en conservant un degré de réversibilité unique et apprécié du 
décideur politique. Les interventions de ces trente dernières années n’y dérogent pas : 
guerre du Golfe 1991 (Desert Storm), guerre du Kosovo en 1999 (Operation Allied 
Force), Afghanistan dès 2001, Libye en 2011 (Harmattan), Mali en 2013 (Serval puis 
Barkhane), opérations contre Daech dès 2014 (Inherent Resolve), raid de rétorsion en 
2018 contre les sites liés au programme d’armement chimique syrien (Hamilton (2)) 
pour ne parler que de la chasse française. 

Ce recours à l’aviation de chasse comme arme militaire à forte dimension poli-
tique reste conforté par l’annonce du chef des Armées. Aussi, lors de ses vœux aux 
Armées, le 20 janvier 2023 sur la base aérienne de Mont-de-Marsan, le président de la 
République veut « s’assurer que la France serait capable de construire et de commander 
une coalition de premier rang » (3). Par ailleurs, le Président précise vouloir « privilégier 
la cohérence sur la masse et la réactivité sans sacrifier l’endurance » (4). Ces deux pré-
ceptes portent deux enseignements majeurs. D’une part, et bien que l’AAE n’en ait évi-
demment pas le monopole, le crédit militaire dans une coalition d’armées de l’air 
occidentales se joue sur la cohérence et le poids de son aviation de chasse pour en attri-
buer le leadership à une nation. Les dernières coalitions qu’ont été Desert Storm ou 
Inherent Resolve abondent clairement en ce sens. D’autre part, ils rappellent toute la 
difficulté et l’exigence à définir un format crédible. 

La guerre en Ukraine vient également rappeler avec insistance le rôle primor-
dial que jouerait l’aviation de chasse française dans le dialogue stratégique. On y voit 
en effet le retour de la guerre de haute intensité et de la grammaire nucléaire, deux défis 
pour lesquels l’aviation de chasse apporte une réponse au décideur politique. Enfin, 

(2)  MOYAL Éric, « L’opération Hamilton… démonstration stratégique et puissance aérienne », Cahier de la RDN « Salon 
du Bourget 2019 – Enjeux de souveraineté et de la liberté d’action de la France », p. 58-64 (https://www.defnat.com/).
(3)  MACRON Emmanuel, « Discours du président de la République aux Armées », 20 janvier 2023  
(https://www.elysee.fr/front/pdf/elysee-module-20711-fr.pdf).
(4)  Ibidem.
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l’analyse du rapport de force initial démontre que sans une qualité et une coordination 
suffisantes, la quantité ne garantit pas à elle seule la supériorité aérienne. Pour preuve, 
le rapport était de neuf contre un en faveur des Russes, qui bénéficiaient en outre d’un 
avantage technologique significatif. 

Le format confronté à un nouveau dialogue stratégique 
et une menace en perpétuelle évolution 

Le Chef d’état-major des armées rappelle dans son plan stratégique de 2021 (5) 
le changement de paradigme que subit le monde d’aujourd’hui. Le passage de « Paix–
Crise–Guerre » au triptyque « Compétition–Contestation–Affrontement » préfigure 
l’adaptation de notre vision stratégique à ces nouvelles formes de conflictualité. 

Pour faire face à ce changement, l’AAE a mis en place un certain nombre de 
principes qui sont rappelés dans la vision stratégique du général Mille publiée en 
2022 (6) : Réactivité, Agilité, Polyvalence et Crédibilité associés à la maxime « Vaincre 
par la 3D : Décourager, Défendre et Défaire ». L’aviation de chasse prend part à ces 
trois piliers. Décourager reste l’effet militaire à rechercher initialement. L’outil princi-
pal, qui n’a failli à aucun instant depuis 1964, reste la Composante nucléaire aéro- 
portée (CNA) mise en œuvre sans discontinuer par les Forces aériennes stratégiques 
(FAS). Cette CNA doit rester forte, crédible et permanente en toutes circonstances. 
Défendre est notre deuxième pilier. L’aviation de chasse participe à la Posture perma-
nente de sûreté aérienne (PPS-A) à travers cette mission de permanence opérationnelle. 
Sans discontinuer, nos chasseurs sont prêts à décoller pour porter assistance et protéger 
nos concitoyens. Enfin, pour Défaire, il est indispensable d’avoir un outil de chasse 
robuste, fiable et cohérent. Véritable clé de voûte de notre institution, l’aviation de 
chasse doit être équipée et préparée pour combattre en tout temps et en tout lieu. Le 
dernier exemple en date est la projection Pégase dans le Pacifique à l’été 2022. Cette 
manœuvre de grande ampleur a, encore une fois (7), montré notre capacité à projeter 
des forces aériennes « haut du spectre » en moins de 72 heures en Nouvelle-Calédonie 
ainsi que notre interopérabilité avec nos principaux alliés. 

Cette adaptation stratégique a été réalisée en adéquation avec la menace  
d’aujourd’hui et de demain. Concernant les systèmes sol-air, leur particularité, notam-
ment pour ceux employés sur le flanc Est de l’Europe, n’est pas tant leur modernité 
que leur mobilité afin d’optimiser leur létalité et leur survivabilité. De plus, ces sys-
tèmes ont des domaines d’engagement significatifs, obligeant l’aviation de chasse à 
employer des armements à portée accrue. Enfin, en ce qui concerne la menace air-air 
d’aujourd’hui, les chasseurs de 5e génération caractérisés par leur furtivité deviennent peu 
à peu la menace prioritaire. D’ici 2035, les IADS (Integrated Air Defence Systems) (8) et 
les chasseurs LO/VLO (Low Observable/Very Low Observable) auront proliféré et 

(5)  BURKHARD Thierry, Vision stratégique du chef d’état-major des Armées, octobre 2021 (https://www.defense.gouv.fr/).
(6)  MILLE Stéphane, Vision stratégique de l’AAE, 2022 (https://www.defense.gouv.fr/).
(7)  NDLR : Heifara-Wakea a eu lieu un an plus tôt sur le même principe mais vers la Polynésie française puis vers Hawaï.
(8)  Combinaison de capteurs et d’effecteurs (systèmes sol-air et/ou air-air) travaillant en réseau permettant d’assurer la 
protection d’une zone face à la menace air.

https://www.defense.gouv.fr/sites/default/files/ema/211022_EMACOM_VisionStrategiqueCEMA_FR_Vdef_HQ%20%282%29.pdf
https://www.defense.gouv.fr/sites/default/files/air/vision_strategique_armee_air_espace.pdf


58

deviendront la menace de référence. Ils seront accompagnés progressivement de 
Remote Carriers, Loyal Wingman ou autres UCAV (Unmanned Combat Air Vehicle), 
ayant pour but de saturer l’ennemi et apporter une capacité de détection et de létalité 
devant des chasseurs pilotés. 

Ainsi, pour faire face à ces menaces, l’aviation de chasse développe de nouvelles 
capacités. Elle prépare un nouveau standard Rafale (F5) pour le début de la décennie 
2030 permettant d’améliorer la détection des nouvelles menaces furtives et ayant une 
capacité SEAD (Suppression of Enemy Air Defenses) complète pour combattre les IADS 
modernes. L’avenir se forge aussi grâce à la coopération et au programme Système de 
combat aérien du futur (SCAF). 

Malgré cette adaptation stratégique, opérative et capacitaire de notre aviation 
de chasse pour s’accorder aux nouveaux dialogues stratégiques ainsi qu’aux nouvelles 
menaces, son format n’a jamais été aussi maigre (9) ce qui semble antinomique vis-à-vis 
des orientations prises par nos compétiteurs. 

Un format et une RH minimalistes ;  
l’entraînement : un atout déjà mis en œuvre 

Le format est trop souvent abordé uniquement à l’aune de la quantité  
d’aéronefs. Le triptyque avion–équipages–entraînement est une équation complexe. 
Il convient d’étudier chacun des trois facteurs de cette équation pour en apprécier 
objectivement le produit. 

Le principal dilemme à résoudre, quand on étudie le format de l’aviation de 
chasse, est l’équilibre entre technologie et masse brute (10). L’accroissement des coûts 
de développement, de production et de maintien en condition opérationnelle de nos 
matériels semble donner raison à Norman R. Augustine et sa célèbre loi (11). Pour 
preuve, dans l’analyse que dresse le général Philippe Steininger, il rappelle que le coût 
moyen unitaire d’un avion de chasse en valeur réelle a été multiplié par cinq en cin-
quante ans (12). Cependant, la technologie a permis au cours des conflits modernes 
d’obtenir des effets militaires rapides et efficaces tout en diminuant drastiquement les 
dommages collatéraux et le nombre d’aéronefs nécessaires. Elle a redéfini le concept de 
concentration et d’effet de masse grâce à l’utilisation des armes de précision par 
exemple. Pour un même effet, il semble nécessaire de réduire la masse nécessaire. C’est 
un gage d’efficacité. 

(9)  1960, 700 avions de combat ; 1990, 450 avions ; 2020, 185 avions. STEININGER Philippe, Les fondamentaux de la 
puissance aérienne moderne, L’Harmattan, 2020.
(10)  « Masse brute : représente les capacités permanentes du système de forces, permettant notamment de générer et de 
soutenir une ou plusieurs masses opérationnelles. Masse opérationnelle : concentration, dans un espace-temps donné, de 
la puissance de combat d’une force, résultant de toutes ses ressources de destruction ou de perturbation, pour réaliser des 
effets opérationnels », LCL BRIANT Raphaël, Laboratoire de recherche sur la défense à l’Ifri.
(11)  AUGUSTINE Norman R., « Augustine’s Laws », American Institute of Aeronautics, New York, 1982. À la fin des 
années 1990, Norman R. Augustine, ancien président de Lockheed Martin a élaboré une loi selon laquelle la hausse 
des coûts d’acquisition et de possession d’un avion de combat, serait telle que les États-Unis seraient restreints d’en  
posséder un unique exemplaire à l’horizon 2050.
(12)  STEININGER Philippe, op. cit.
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Le choix de la technologie est une donnée d’entrée liée à la dissuasion. Comme 
rappelé précédemment, la dissuasion est le pilier fondamental de notre armée. Cette 
dissuasion est taillée au juste besoin (13). La CNA nécessite des avions et des armements 
perfectionnés à la pointe de la technologie pour rester crédible, tout en compensant le 
juste nombre d’effecteurs nécessaires à la mission. Elle privilégie donc la technologie 
sur la masse. De plus, notre dissuasion est un dispositif qui doit, par définition, rester 
souverain. Il est donc indispensable que nous soutenions notre Base industrielle et 
technologique de défense (BITD) pour remplir cette mission. C’est pourquoi, en ratio-
nalisant notre modèle d’aviation de chasse autour d’un seul et même effecteur voué à 
la mission de dissuasion, nous réduisons les coûts de développement, de production, 
de possession, d’instruction et d’entraînement. Le Rafale sera, dans la décennie 2030, 
notre unique avion de chasse pour répondre à l’ensemble des missions. Évolutif par 
nature, il s’est modernisé au gré de l’évolution des menaces. Le standard F3R laissera 
la place, dès cette année, au nouveau standard F4, standard amenant notamment une 
meilleure connectivité. Néanmoins, cette évolutivité laissera, à partir de F4, apparaître 
une certaine différenciation entre les Rafale les plus anciens qui ne pourront pas tous 
recevoir l’ensemble des fonctionnalités de cet incrément. Cette différenciation permet-
tra d’optimiser notre format entre des Rafale « hauts du spectre » pour les missions de 
haute intensité et les missions permanentes (technologie), et les autres répondant aux 
besoins de gestion de crise et d’entraînement (masse). 

Une fois le modèle considéré, nous pouvons déterminer la quantité d’appareils 
nécessaires. Pour ce faire, il est primordial de se rattacher aux contrats opérationnels qui 
sont assignés à l’aviation de chasse. Le format de l’aviation de chasse doit ainsi permettre : 

– d’effectuer en permanence et en toute autonomie, les missions de dissuasion et de 
défense du territoire ; 

– de réaliser des missions de haute intensité sans grever les moyens des missions  
permanentes ; 

– de répondre aux missions de gestion de crise en environnements non contestés ; 
– et d’entraîner les forces. 

Face à ce besoin, un format de 185 avions polyvalents Rafale est indispen-
sable. C’est le modèle arrêté pour la Loi de programmation militaire (LPM) en cours 
(2019-2025). 

Néanmoins, cette quantité doit prendre en compte l’attrition du temps de 
paix (14), mais surtout anticiper celle d’un potentiel conflit futur de haute intensité. Elle 
déterminera, entre autres, notre capacité à durer dans un conflit. Dans les guerres 
modernes que les Occidentaux ont menées, le taux d’attrition fut de 0,05 % (Desert 
Storm en 1991) à 0,02 (Iraqi Freedom en 2003) (15). Il est important de relativiser ces 

(13)  MACRON Emmanuel, « Discours du président de la République sur la stratégie de défense et de dissuasion devant la 
27e promotion de l’École de Guerre », 7 février 2020 (https://www.elysee.fr/).
(14)  En 16 ans de service, l’AAE n’a perdu qu’un seul Rafale.
(15)  L’attrition au combat est généralement exprimée sous forme d’un pourcentage restituant le nombre de pertes subies 
pour cent sorties aériennes.

https://www.elysee.fr/emmanuel-macron/2020/02/07/discours-du-president-emmanuel-macron-sur-la-strategie-de-defense-et-de-dissuasion-devant-les-stagiaires-de-la-27eme-promotion-de-lecole-de-guerre
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chiffres qui semblent faibles au vu des prochains engagements de haute intensité. Il est 
raisonnable de penser que le taux d’attrition dans un conflit de haute intensité futur 
serait de l’ordre de 1 à 3 % notamment contre des adversaires qui profitent d’un 
marché export beaucoup plus dynamique qu’auparavant. De plus, il faut rappeler que 
le taux d’attrition touche les aéronefs, mais aussi les équipages. En ce qui concerne les 
chasseurs, le président de la République ainsi que le ministre des Armées ont lancé des 
études pour préparer une politique « d’économie de guerre » avec les industriels, la 
Direction générale de l’armement (DGA) et les Forces. Cette stratégie doit permettre 
de réduire au strict minimum les délais de production. L’augmentation de production 
du Camion équipé d’un système d’artillerie (Caesar), liée au conflit ukrainien, en est une 
parfaite illustration. Aussi, la perte des équipages est une donnée souvent passée sous 
silence. Or, il faut environ 5 ans pour former un pilote de combat opérationnel sur 
Rafale tout en ayant eu une formation optimisée grâce à l’arrivée du PC-21 Pilatus. La 
perte d’un équipage a des conséquences lourdes sur la capacité à effectuer la mission 
dans la durée. Pour pallier cela, nous disposons d’une « réserve d’équipage » en état-
major qui continue de s’entraîner régulièrement en escadron de chasse. Ce personnel 
peut être employé à tout moment pour combler le déficit d’équipages durant un 
conflit. L’institution, en ces temps de compétition et contestation, apporte une très 
grande importance à cette réserve qui sera la ligne arrière des forces. 

Cette attrition n’étant actuellement pas prise en compte dans le format, des 
leviers doivent être étudiés pour la minimiser et le cas échéant combler ces pertes. 
L’entraînement est un des leviers principaux. Le niveau de nos équipages doit rester 
qualitativement élevé afin de tirer parti de toutes nos capacités. Pour cela, l’AAE mul-
tiplie les exercices de haute intensité. Elle propose annuellement un exercice nommé 
Volfa (Vols forces aériennes) qui rassemble nos aviateurs et nos principaux alliés autour 
de scénarios complexes. De plus, en ce début d’année, nos chasseurs ont pris part à 
l’exercice interarmées Orion (16) qui est le premier jalon d’un cycle triennal de scénarios 
de conflits modernes souhaité par l’État-major des armées afin de renforcer la prépara-
tion opérationnelle. L’édition 2026 d’Orion sera marquée par une teinte aérienne là où 
celle de 2023 était terrestre. De surcroît, pour améliorer l’entraînement, un accent a 
été mis sur la simulation. Elle est aujourd’hui réalisée par différents centres de simu-
lations qui seront demain interconnectés. À terme grâce à la Live Virtual Constructive-
Training (LVC-T) (17), le monde virtuel et le monde réel se côtoieront. Ce besoin de 
simulation est une plus-value pour augmenter davantage le niveau de performance 
de nos équipages et atténuer le déficit en quantité d’effecteurs. 

Conclusion 

Pour conclure, au regard des missions qui sont assignées à l’aviation de chasse, 
nous sommes aujourd’hui à un niveau historiquement bas tant sur le nombre des 
machines que des équipages. Notre capacité à durer reste limitée et conditionnée par 

(16)  Opération d’envergure pour des armées résilientes, interopérables, orientées vers la haute intensité, et novatrices !
(17)  Cette simulation permet d’inclure, via les liaisons de données tactiques, des objets simulés au sein même d’opérations 
réelles. Le LVC permet ainsi de complexifier ou densifier un scénario et d’enrichir la qualité de l’entraînement réel.
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une future économie de guerre et par une manœuvre de ressources humaines mal-
léable. Néanmoins, la qualité de nos équipages acquise par l’entraînement et des 
décennies d’opérations permet de compenser partiellement notre format actuel. Cet 
entraînement ne doit en aucun cas être réduit. Le format reste une équation complexe 
dont le résultat révèle à la fois les ambitions stratégiques d’une puissance et ses limites. 
Cette équation est continuellement travaillée pour obtenir un modèle résilient et effi-
cient. Ainsi, le format sera à nouveau révisé pour être en adéquation avec l’arrivée des 
Remote Carriers ou des Loyal Wingman à l’horizon du Scaf. w
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Contexte 

Notre espace opérationnel est constitué de milieux contigus, imbriqués ou 
séparés où nos adversaires contestent notre supériorité qui, désormais, ne va plus de 
soi. Des forces et des acteurs protéiformes y évoluent sur un spectre compétition–
contestation–affrontement (CCA) qui rend caduque la notion de « temps de paix ». 
Organisés en systèmes de systèmes complexes, nos adversaires et nos compétiteurs font 
de la surprise stratégique une norme en troublant notre perception de leurs organisa-
tions. Par ailleurs, la remise en question d’une architecture de sécurité construite par 
l’Occident après la Seconde Guerre mondiale décomplexe des compétiteurs et des 
adversaires potentiels qui tendent vers une politique du fait accompli génératrice de 
surprises. 

Les éléments menaçant notre liberté d’action sont de deux natures : des modes 
d’action visant à contourner notre puissance via la dissémination de moyens de géné-
ration récente d’une part, et le développement de capacités spécifiques d’autre part. 
Utilisant l’ensemble des champs de confrontation que sont le spectre électromagné-
tique et le champ informationnel qui viennent compléter les milieux terrestre, mari-
time, aérien, spatial et cyber, les agressions visent à exploiter nos faiblesses en imposant 
un tempo rapide et en capitalisant sur la difficulté à appréhender la complexité de nos 
adversaires. 

Il nous revient donc de pénétrer leur espace opérationnel et de définir, vers nos 
objectifs, des chemins qui exploitent leurs faiblesses. Généralement de courte durée, les 
opportunités qui permettent ce cheminement nécessitent de disposer du plus grand 
nombre possible d’options, de les mettre en œuvre rapidement et de faire obstacle à  
l’adversaire et à sa compréhension de la situation pour exploiter l’environnement à 
notre profit. À cette fin, il est vital d’acquérir et de maintenir notre supériorité dans 
l’élaboration de la décision opérationnelle. Notre « liberté de décision », notre capacité 
à envisager nos opérations en mettant en perspectives le meilleur usage de nos moyens 
dans la totalité ou une partie des cinq milieux et des deux champs qui constituent le 
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M2MC, représente plus que jamais, la finalité de notre système de Commandement et 
de contrôle (C2). 

Une analogie imagée 

Imaginons un adversaire extrêmement massif et entraîné lors d’une compétition 
de judo. Si nous ne disposons pas d’un compétiteur de taille, de poids et de technicité 
équivalents, alors il faut intégrer et synchroniser les effets que peuvent produire  
l’ensemble des membres de notre équipe pour atteindre notre objectif : le mettre au sol. 

Cela revient à combiner les actions de l’un de nos judokas qui tirerait le 
kimono de l’adversaire à la hauteur des épaules pendant qu’un autre le pousserait à la 
taille, qu’un troisième effectuerait un balayage et que l’un de nos supporters ferait 
applaudir le public pour influencer l’arbitre, les journalistes présents et faire douter 
notre adversaire. Toutes ces actions devant se produire au moment même où un rayon 
de soleil passe par l’interstice du rideau occultant du dojo afin d’aveugler le géant ! 

Si cet exemple peut prêter à sourire, il symbolise bien l’approche Multi-milieux 
multi-champs. Encore faut-il disposer d’un entraîneur qui maîtrise tous les aspects 
du combat, de l’influence et de la météo… Avantage collatéral : nos sportifs seront  
certainement beaucoup moins fatigués à la fin de la compétition et pourront rééditer 
l’exploit, sous une autre forme, sans délai. 

Comprendre l’environnement 

La compréhension d’un espace opérationnel global et des forces qui l’animent 
n’a de sens que si elle s’applique dans l’ensemble des champs de confrontation utili-
sables par nos opposants comme par nous. 

Si le fait accompli, l’imprévisibilité et le contre-pied deviennent la norme, alors 
la perception, la compréhension et l’anticipation sont les seuls moyens dont nous  
disposons pour conserver un délai salvateur dans la mise en œuvre de nos solutions. 
À cette fin, seules des structures C2 permanentes, établies à tous les niveaux de  
commandement, interagissant de manière fluide entre elles, et avec nos partenaires et 
alliés, nous permettront de rester au contact d’un espace opérationnel désormais 
mondial. Cette structure appréciera la situation de manière continue pour préparer les 
réponses combinées sur lesquelles seront construites nos opérations afin de les mettre 
en œuvre dans un tempo qui s’imposera à nos adversaires. 

Dès lors, trois déductions s’imposent : 

• Le spectre CCA prenant naissance avant la conflictualité, les processus de C2 
(renseignement, planification, conduite, évaluation) doivent fonctionner en perma-
nence. Nous n’aurons pas le temps de construire, armer et déployer des structures C2 
de circonstance lorsque la crise se révélera. 
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• L’espace opérationnel M2MC étant global, la logique consistant à séparer les 
zones d’opérations selon des limites géographiques (ou pire, selon des limites de 
milieux) dessert la continuité et la cohérence des opérations que nous y conduirons. 

• Les relations entre les niveaux de commandement, brouillées par trois décen-
nies d’opérations de basse intensité, de faible tempo, d’essence tactique et asymétrique 
doivent être réaffirmées. Cette délinéation des responsabilités permettra une approche 
stratégique globale, une intégration opérative robuste et une subsidiarité tactique per-
mettant d’atteindre nos objectifs de cohérence haute, d’intégration de nos opérations 
dans tous les champs de confrontation et d’exploitation immédiate des actions de terrain. 

Intégrer les actions multichamp : quand ? 

Intégrer en permanence 

Le spectre des menaces s’est élargi, englobant le temps de la pré-conflictualité 
et celui de la haute intensité. Cette extension du cadre stratégique augmente la  
complexité et le tempo décisionnel en même temps que le nombre d’acteurs des opé-
rations et des milieux dans, vers ou depuis lesquels la partie se joue. 

Les crises autrefois caractérisées par des phases d’escalade et de désescalade, 
bien modélisées, évoluent désormais selon une arythmie qui les rend difficilement  
prévisibles et que l’on pourrait facilement assimiler à une absence d’intégration et de 
convergence des actions conduites par nos adversaires. Il n’en est rien. Les actions sont 
plus combinées donc plus nombreuses, d’apparence plus diluées donc moins compré-
hensibles, exercées dans un environnement plus vaste donc moins focalisées, mais pas 
moins cohérentes ni moins convergentes vers une stratégie bien définie. À nous de faire 
de même, mais mieux et plus rapidement. 

Dans ce contexte, nos actions autrefois juxtaposées et parfois synchronisées 
conduites par les seules composantes classiques (terre, air, marine), ne permettent plus 
d’agir efficacement face à des adversaires utilisant tous les atouts à leur disposition, 
légaux ou non. Seule une intégration maîtrisée de l’ensemble des effets produits dans 
tous les champs de confrontation permettra d’atteindre nos objectifs, de protéger  
efficacement nos vulnérabilités et de maximiser notre survivabilité. Elle conditionne 
également notre capacité à durer en générant le meilleur rapport coût/efficacité. 

Intégration M2MC : pourquoi ? 

Intégrer pour maîtriser le temps 

La maîtrise du temps constitue l’un des enjeux du C2 M2MC. Elle doit s’inscrire 
dans le temps long des fonctions de cohérence que sont la veille, la planification, la 
simulation et le Wargaming qui définissent la guerre que l’on doit faire ; comme dans 
le temps très court pour identifier et saisir toute opportunité issue des fonctions de 
renseignement, de ciblage et d’évaluation des effets pour faire la guerre que l’on peut faire ; 
elle doit enfin s’exprimer par sa capacité à prendre en compte le temps technologique, 
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qui est dicté par les outils employés pour nous adapter à la guerre que l’on fera. Ce 
temps technologique influe sur le traitement de l’information, la transmission de ces 
informations, la transmission des ordres et des comptes rendus et les temps de calcul 
qui s’y rattachent. 

La maîtrise du temps long s’exprime par la capacité du C2 à reproduire les  
processus de travail de façon systématique, partagée et comprise par l’ensemble des 
acteurs quels que soient leur milieu et la temporalité de leurs actions. À cette fin, les 
tempos des C2 de milieux, très différents, devront générer des « points de synchroni-
sation » qui permettront de partager les éléments utiles à la réalisation des missions à 
tous les niveaux de responsabilité selon une fréquence, adaptée aux besoins de chaque 
milieu. Cette machinerie complexe, parfois contre-intuitive mais incontournable rend 
possible la maîtrise des horloges qui crée les connexions rendant possible l’intégration 
des actions entre les milieux et les champs de confrontation. Elle est de la compétence 
de l’intégrateur opératif qui définit les priorités au travers de l’allocation des moyens et 
des objectifs à atteindre. C’est le Battle Rhythm M2MC. 

La maîtrise du temps court est du niveau des C2 de milieux qui doivent être 
en mesure, à partir d’une compréhension partagée de l’environnement et des objectifs 
reçus, de mettre en œuvre les actions tactiques qui permettent d’exploiter rapidement 
des fenêtres d’opportunité souvent éphémères. Consubstantiel de cette rapidité, de 
cette adaptabilité et de cette créativité tactique vient le principe de subsidiarité. 
Souvent mentionné, rarement observé dans son milieu naturel, ce principe fondateur 
de l’élaboration de la décision opérationnelle dans un environnement M2MC voit 
confier par défaut la validation de la décision à l’entité la plus apte à la mettre en œuvre 
et à en observer les résultats. 

Elle s’exprime à deux niveaux : 

• Celui de la chaîne de commandement dans sa globalité. L’intégration des 
effets M2MC doit pouvoir être réalisée indifféremment par un C2 de milieu, par le C2 
opératif ou au niveau stratégique, mais à des niveaux de granularité différents. 

• Celui d’un C2 de milieu où des décisions engageantes pour le déroulement 
de l’opération doivent pouvoir être prises, si besoin, par des échelons tactiques de 
terrain. Cette aptitude concourt à la résilience de l’ensemble de la chaîne C2 car elle 
assure la continuité de la prise de décision en cas d’inhibition de l’échelon central. 

Les progrès du numérique représentent une opportunité pour la mise en œuvre 
de cette double subsidiarité. Cependant, ils constituent également un risque pour le 
respect et la séparation des niveaux de commandement qui doivent chacun exercer 
leurs responsabilités à des niveaux bien définis. Par ailleurs, leur évolution très rapide 
impose des délais d’adaptation et d’acquisition dans un tempo particulier. Une sou-
plesse accrue des programmes dans ce domaine devra être recherchée. Le recours à des 
structures et des politiques d’innovation encadrées au plus près des utilisateurs et 
des opérations constitue une voie à explorer. 



66

C2 Multi-milieux multi-champs (M2MC) :  
imposer la complexité sans la subir

Intégrer pour surprendre 

Notre doctrine en libre accès sur Internet est connue (1). Nos compétiteurs et 
nos adversaires s’en sont imprégnés pour nous rendre prévisibles. Le chronogramme 
« SEAD (2)–supériorité aérienne–attaque des nœuds de C2–supériorité maritime– 
offensive terrestre–stabilisation » et ses modalités linéaires de mise en œuvre sont ensei-
gnés dans toutes les bonnes écoles d’état-major adverses pour élaborer les « modes  
d’action ennemis ». Dans ces conditions, restaurer la surprise à notre avantage n’est pas 
chose aisée. L’approche M2MC des opérations le permet. Elle nous rend moins lisibles, 
plus difficiles à contrer et complexifie la perception par l’adversaire de l’ensemble des 
dimensions de l’espace opérationnel que nous allons utiliser contre lui en même temps 
que les parties de ses systèmes de systèmes que nous allons engager. 

Toutefois, la surprise, pour être efficace, doit pouvoir être reproduite en géné-
rant une incertitude permanente chez l’ennemi. L’intégration ne peut donc pas être un 
fusil à un coup mobilisant tout le savoir-faire d’une chaîne C2 tendue vers la poursuite 
d’un objectif unique. Elle doit être continue, par défaut dans la conception et l’exécution 
des opérations. Elle est le résultat visé par l’ensemble des processus animant le C2. Ces 
processus existent et l’évolution vers l’approche M2MC des opérations ne remet pas 
en cause leur validité. Ils confèrent à nos opérations la cohérence qui les fait converger 
vers la concrétisation de l’intention politique dans un cadre stratégique fixé. En peu de 
mots, ces processus de C2 nous garantissent que nous faisons la guerre que l’on doit 
faire. Pas celle que l’on veut faire ! Il nous revient désormais de les connecter pour agir 
de manière intégrée et de les accélérer pour les imposer à l’ennemi. 

Intégrer pour accéder 

L’accès à l’espace opérationnel de l’adversaire peut nous être dénié par des 
moyens et des modes d’actions qui s’affranchissent de notre supériorité technologique 
et opérationnelle aujourd’hui disputée. Si la prise en compte de l’ensemble des champs 
de confrontation augmente la complexité de notre compréhension de cet espace, elle 
démultiplie également les points de vulnérabilité de nos adversaires qui ne peuvent les 
protéger tous. Il nous revient donc de comprendre ces vulnérabilités, de les exploiter 
et de les combiner pour cheminer sur les lignes de moindre force de l’ennemi. En agissant 
de la sorte, nous maximisons les bénéfices de nos actions en diminuant notre exposition. 
Nous augmentons à notre avantage le rapport risques/bénéfices de notre investissement 
dans l’obtention des effets qui servent nos objectifs en trouvant des solutions pour 
entrer et agir chez l’adversaire. 

En outre, l’intégration des effets produits par une grande variété d’acteurs est 
de nature à combler l’absence de certaines capacités spécialisées ou à diminuer les 
risques liés à leur mise en œuvre en sortant de la logique « un effet dans un milieu par 

(1)  NDLR : CICDE, « Architecture de la doctrine interarmées française (DIA) », janvier 2023  
(https://www.defense.gouv.fr/sites/default/files/20230202-planche-publications-DIA.pdf).
(2)  Suppression de la défense aérienne ennemie.

https://www.defense.gouv.fr/sites/default/files/20230202-planche-publications-DIA.pdf
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un effecteur dédié » pour lui substituer l’approche « un effet résultant de la combinaison 
de plusieurs effecteurs dans plusieurs milieux ». 

À titre d’exemple, en haute intensité, l’acquisition, le maintien ou le rétablis-
sement de la supériorité aérienne, prérequis à toute action dans les autres milieux, ne 
se résument plus à la possession d’un missile antiradar et à un nombre suffisant de chas-
seurs de défense aérienne. Cette approche s’est avérée extrêmement coûteuse pour un 
résultat décevant lors des premières semaines du conflit russo-ukrainien. L’incapacité 
de chaque camp à imposer sa liberté d’action dans l’espace aérien a conduit à  
l’immobilisation réciproque des forces terrestres et maritimes et une attrition irréver-
sible qui ne permet plus de générer la force nécessaire à son obtention. 

Une combinaison des effecteurs aériens (renseignement électromagnétique), 
cyber (dégradation du C2), spatiaux (renseignement et évaluation), électromagnétiques 
(brouillage offensif), navals (engagement depuis la mer), informationnels (déception) 
et terrestres (engagement depuis la terre) aurait permis d’acquérir cette supériorité. On 
retrouve ici toute l’équipe de judo à l’œuvre. 

Intégrer pour durer 

La guerre de haute intensité, à nouveau considérée comme une réalité probable 
est de retour. Point n’est besoin de focaliser notre attention sur le conflit russo-ukrainien 
pour s’en convaincre : il suffit de regarder l’évolution des budgets de défense mondiaux 
depuis 20 ans. La quantité d’armes disponibles dans le monde n’a pas été aussi importante 
depuis la fin de la guerre froide. Les forces armées étatiques se structurent à nouveau 
après plusieurs décennies de focalisation sur des adversaires asymétriques disposant de 
peu de moyens. Cet ennemi asymétrique comptait sur des modes d’action atypiques 
et sur l’exploitation de nos faiblesses pour compenser le déséquilibre technologique et 
opérationnel qui leur était défavorable. Peu consommatrices de ressources, ces opéra-
tions ont atténué l’impact de l’intensité des combats sur la mise en œuvre de nos 
modes d’action. 

En combat de haute intensité, la consommation de ses ressources placerait au 
premier plan de nos préoccupations notre capacité à durer. Dans ce contexte, définir 
les modes d’action nous permettant d’atteindre nos objectifs à moindre coût, en expo-
sant a minima nos moyens et nos personnels devient une nécessité. Sans être la seule 
raison pour laquelle nous mettons en œuvre l’approche M2MC des opérations, cette 
optimisation de l’emploi des moyens en constitue un bénéfice très important. 

Intégration M2MC : avec quoi ? 

Maîtriser la complexité de l’environnement opérationnel et des actions qui s’y 
déroulent peut sembler antinomique de l’accélération du tempo décisionnel auquel 
nous voulons contraindre l’adversaire. En matière de C2, la clé demeure le processus 
intellectuel mis en œuvre pour répondre à une problématique donnée. Il permet 
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d’identifier les éléments (compréhension du cadre (3) de la problématique, leviers  
disponibles et utiles pour y répondre) qui vont permettre de la résoudre. En particulier, 
il garantit que les actions qui sont décidées et réalisées convergent vers un seul objectif : 
l’atteinte de l’état final recherché issu de l’intention politique dans un cadre stratégique 
donné. Ce processus doit être agnostique et permanent, quelle que soit la question 
posée. Appliqué au M2MC, cela signifie disposer d’un mode de réflexion standardisé, 
partagé par l’ensemble des acteurs et capable de déterminer la meilleure combinaison 
possible pour les sept touches du clavier M2MC, même s’il est admis que toutes les 
réponses ne feront pas appel aux sept domaines. 

À cette fin, la question du positionnement de ce processus d’intégration 
M2MC se pose naturellement. S’appliquant à l’ensemble des milieux et champs de 
confrontation, cette intégration ne peut s’entendre que de manière globale et partagée 
par tous les niveaux de commandement des opérations avec toutefois une primauté au 
niveau opératif en termes de conception et d’évaluation. Historiquement créé pour 
intégrer les effets entre les milieux « traditionnels » des composantes terrestre, maritime 
et aérienne, il est parfaitement adapté pour assurer cette fonction avec un plus grand 
nombre d’acteurs. 

Dans ces conditions, l’on peut légitimement se poser la question suivante : 
« alors qu’est-ce qui change ? ». Le changement réside dans le fait que cette mécanique 
opérative doit désormais être appliquée en permanence par l’ensemble de l’édifice C2 : 
du niveau stratégique jusqu’au niveau tactique. En effet, la subsidiarité indispensable 
à l’approche M2MC des opérations implique une compréhension et une mise en 
œuvre des mécanismes d’intégration opérative jusqu’au plus bas niveau de la chaîne de 
commandement. Maintenir la cohérence des opérations, synchroniser les effets, définir 
ou réorienter les priorités lors d’opérations réalisées collectivement par des effecteurs 
dans plusieurs milieux sous la responsabilité de plusieurs C2 imposent un C2 de milieu 
intégrateur réalisant l’intention du C2 concepteur avec la responsabilité d’agréger les 
actions des milieux concourants. Ce mécanisme, connu sous le nom de « RBEA » 
(Relation bénéficiaire en appui), existe déjà. Il s’appliquait jusque-là à une phase  
complète d’une opération interarmées pouvant durer plusieurs jours, voire plusieurs 
semaines. Il conviendra désormais d’appliquer cette même logique sur un tempo beau-
coup plus élevé pouvant générer plusieurs redistributions des rôles et responsabilités 
entre C2 tactiques au cours d’une seule journée. 

Des ressources clés 

Cette allocation dynamique des responsabilités d’exécution M2MC à l’un ou 
l’autre des C2 tactiques demande des processus compatibles et connectés utilisant et 
produisant des données collectivement disponibles pour tous les C2 impliqués. 

(3)  Notion ici volontairement large et englobante pour simplifier le document, elle inclut la compréhension de la ques-
tion posée, les facteurs de puissance, les acteurs, les contraintes et restrictions, les dangers, etc.
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À cette fin, deux grandes familles de ressources devront être mises à la disposi-
tion de l’ensemble des acteurs : 

• Des C2 numérisés au service du combat connecté qui constitueront le système 
nerveux de l’approche M2MC des opérations, de leur commandement et de leur 
contrôle. Située au confluent de trois courants principaux que sont les matériels, les 
interfaces et une politique rénovée de gestion de la donnée, cette démarche ambitieuse 
est incontournable. 

• La performance et la résilience de structures C2 faisant appel de manière 
extensive à des ressources numériques seront basées sur la disponibilité de personnel 
maîtrisant l’ensemble des processus de planification, de conduite et d’évaluation des 
opérations aux niveaux tactique et opératif. En effet, nos systèmes digitaux sont sous 
la menace permanente d’adversaires dont les modes d’action hybrides font largement 
appel à la cybernétique. Seule la parfaite maîtrise des raisonnements fondateurs du C2 
assurera la réversibilité indispensable à la poursuite des opérations en mode dégradé. w
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« Interopérabilité : capacité d’agir conjointement de manière cohérente, efficace et efficiente pour 
atteindre les objectifs tactiques, opérationnels et stratégiques. » 
DÉPARTEMENT DE LA DÉFENSE (DoD), Dictionnaire des termes militaires et associés, 2021, p. 110. 

 

Dans Allies That Count–Junior Partners in Coalition Warfare, le professeur français 
Olivier Schmitt explique que, vu d’une puissance hégémonique, l’utilité d’un 
allié au sein d’une coalition dépend « soit du statut élevé dont jouit ce partenaire 

dans le système international, soit du niveau d’intégration de sa force militaire combiné 
à une qualité technologique suffisante pour rester interopérable avec [l’hegemon] (1). » 

Bien qu’elle soit dix fois moins importante en taille, l’Armée de l’Air et de 
l’Espace française (AAE) et l’armée de l’air américaine (USAF) constituent des parte-
naires de premier ordre, disposant à la fois d’un spectre de capacités cohérent pour la 
première et complet pour la seconde, mais également d’une volonté d’agir rapidement 
dans le prolongement de la décision politique. Certes, la France reste un partenaire 
« junior » des États-Unis du point de vue de la taille et des capacités affichées (2). De la 
même manière, l’asymétrie demeurera une caractéristique structurelle des liens trans-
atlantiques dans un avenir proche. Cependant, la France est un Allié qui compte, tant 
pour son statut et sa volonté politique d’employer la force en cas de besoin, que pour 
la qualité de ses armées. Cela explique pourquoi le ministre des Armées Sébastien 
Lecornu et le secrétaire à la Défense Lloyd Austin ont signé une nouvelle déclaration 
commune en novembre 2022, réaffirmant « la nécessité de renforcer notre coopération 
de défense afin de permettre à nos forces armées d’affronter ensemble [un large éventail] 
de menaces communes (3). » Côté USAF, son chef d’état-major, le général C. Brown a 
récemment diffusé une directive dont l’idée-force est « Integrated by Design » : l’objectif 

(1)  SCHMITT Olivier, Allies That Count: Junior Partners in Coalition Warfare, Georgetown University Press, 2018, 
264 pages.
(2)  Cela est d’ailleurs vrai pour n’importe quel autre pays européen qui s’engagerait dans une coalition au côté de 
Washington.
(3)  LECORNU Sébastien et AUSTIN Lloyd, Déclaration conjointe d’intention entre la France et les États-Unis, 
30 novembre 2022 (https://www.defense.gouv.fr/).
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est que les Alliés, y compris l’AAE et l’USAF, « collaborent dès la phase amont d’un projet, 
afin de prendre les décisions adéquates en matière d’interopérabilité, d’investissement, 
de partage d’informations, de développement capacitaire et de stratégie ». 

L’AAE est depuis longtemps un acteur de premier plan dans les opérations 
menées aux côtés de l’USAF (« A Day-One player »). En outre, elle poursuit une colla-
boration toujours plus étroite avec la Force spatiale des États-Unis (USSF). Pour autant, 
cette relation ne doit pas être considérée comme acquise éternellement : il existe en 
effet un risque de décrochage technologique des deux côtés de l’Atlantique (« innova-
tion gap »), mais également d’isolement du fait de l’émergence d’un « club F-35 »  
restreint au sein des armées de l’air européennes, dont l’AAE serait exclue. Nos deux 
armées de l’air doivent ainsi redoubler d’efforts pour être en mesure d’opérer efficacement 
ensemble au sein d’une coalition de premier rang, et de se renforcer mutuellement, 
avec la même efficacité demain qu’aujourd’hui. Si beaucoup a déjà été fait, il reste 
encore du chemin à parcourir pour surmonter les obstacles existants résiduels. 

Une coopération déjà solide est en place 

Étant son plus ancien allié, la France a une longue histoire de coopération avec 
les États-Unis sur laquelle nous pouvons continuer à nous appuyer. L’as américain 
Eddie Rickenbacker incarne tout particulièrement cette proximité, lui qui a piloté des 
avions français Nieuport 28 et SPAD XIII dans l’escadron « Hat-in-the-Ring » pendant 
la Première Guerre mondiale. C’est également le cas d’Eugene Bullard, premier pilote 
militaire afro-américain qui a rejoint l’escadrille Lafayette en 1916. De même, lors de 
la Seconde Guerre mondiale, des aviateurs français se sont retrouvés aux commandes 
d’avions de guerre américains et ont pris pleinement part à l’ensemble des missions 
aériennes. Plus récemment, les opérations en Irak (1991), en Bosnie (1992-1995), au 
Kosovo (1999), en Afghanistan (2002-2013), en Libye (2011) et au Levant (depuis 
2014) ont vu l’AAE et l’USAF combattre côte à côte, avec cohésion, cohérence et 
pugnacité. 

L’opération Hamilton, en avril 2018, a aussi vu les équipages Rafale commander 
l’ensemble du dispositif aérien, avec les B-1 Lancer, F-15 Eagle, F-16 Fighting Falcon 
et F-22 Raptor de l’USAF, ainsi que les Typhoon de la Royal Air Force, engagés dans des 
missions de frappes aériennes sur la Syrie, à la suite de l’utilisation d’armes chimiques 
par le régime de Bachar el-Assad. Cette opération a démontré les prouesses de l’AAE 
en tant qu’acteur de premier plan et sert de modèle d’interopérabilité, tant dans la  
planification que dans l’exécution d’une opération complexe (4). Dans les zones de  
responsabilité du CENTCOM et de l’AFRICOM (respectivement US Central et Africa 
Command), l’AAE exécute en outre des missions régulières d’appui au combat terrestre, 
d’Intelligence, Surveillance and Reconnaissance (ISR) et de transport aérien tactique en 
étroite collaboration avec l’USAF. 

(4)  Quand bien même cette opération s’est déroulée en l’absence d’une défense aérienne crédible côté syrien.
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Enfin, depuis 2018, l’AAE projette chaque année des chasseurs Rafale, des avions 
de ravitaillement en vol KC-135 et A330 MRTT, ainsi que son avion de transport 
aérien A400M dans la zone indo-pacifique pour effectuer des missions d’entraînement 
au combat de haute intensité et des missions de coopération avec les forces aériennes 
alliées, mais également des manœuvres de signalement stratégique dans cette région. 
En 2021, l’AAE a conduit la mission Heifara et atteint la Polynésie en moins de 
48 heures, après une projection de plus de 17 000 km. Suite à cette phase de projection, 
l’AAE a effectué des manœuvres aériennes avec les F-22A de l’US Pacific Air Force lors 
des exercices Wakea afin d’accroître leur interopérabilité. Similairement, l’AAE parti-
cipera, pendant l’été 2023, à l’exercice Large Scale Global Exercise (LSGE) organisé par 
INDOPACOM : plusieurs Rafale, des ravitailleurs et des avions de transport aérien 
seront déployés à Guam où une partie pourra s’entraîner aux côtés de F-35 américains. 
En plus de l’exercice Northern Edge, l’AAE s’engagera avec d’autres partenaires dans 
toute la région, incluant des escales à Singapour, en Malaisie, aux Émirats arabes unis, 
en Corée du Sud et au Japon, ainsi que dans les territoires français. L’objectif est de 
renforcer la coopération française dans le Pacifique tout en soutenant la stratégie indo-
pacifique du ministère des Armées, où la France compte des territoires, des citoyens et 
des intérêts. 

Globalement, l’AAE et l’USAF partagent une vision stratégique commune 
selon laquelle la supériorité aérienne ne sera plus nécessairement garantie dans les opé-
rations futures. Nos forces aériennes doivent s’adapter pour vaincre dans des environ-
nements très contestés et contribuer efficacement à l’effort de guerre interarmées. 
Au-delà des exercices et des opérations, le cadre actuel de la coopération bilatérale 
comprend des discussions officielles régulières au niveau états-majors (Operational 
Engagement Talks) – avec des perspectives d’ouverture au niveau capacitaire (A5) – 
ainsi que des entretiens annuels réunissant les deux grands adjoints des chefs d’état-
major de chacune des deux armées de l’air. Renforcées par un partenariat trilatéral 
FRUKUS (France, Royaume-Uni et États-Unis), de fortes synergies existent déjà  
entre l’United States Air Force in Europe (USAFE) et l’AAE, en particulier au sein 
du 603rd AOC (Air Operations Center) et du Commandement de la défense aérienne 
et des opérations aériennes (CDAOA). En 2022, par exemple, l’AAE a accueilli à  
Mont-de-Marsan l’exercice Atlantic Trident avec 12 F-35 Lightning II de l’USAF 
pendant plus d’un mois. Il s’agissait du premier exercice au cours duquel des F-35 ont 
opéré à partir d’un pays ne faisant pas partie du « club F-35 ». Dans le courant de 
l’année 2023, le Royaume-Uni accueillera à son tour le prochain exercice Atlantic 
Trident, au cours duquel des F-35 et des Rafale s’entraîneront ensemble dans un scé-
nario de conflit de haute intensité afin de mieux se préparer aux enjeux de demain. 

La France et les États-Unis sont également des partenaires de longue date dans 
le domaine spatial. La France est considérée comme une priorité absolue par l’US Space 
Command en termes de coopération. En effet, elle dispose de capacités solides, de  
territoires outre-mer et d’une base industrielle spatiale de qualité, présente aussi à  
l’international. Il s’agit là, du point de vue des États-Unis, d’atouts non négligeables pour 
coopérer, notamment en matière de Space Situational Awareness (SSA). Plus important 
encore, Paris et Washington « ont une appréciation commune des menaces et une 
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ambition partagée pour y faire face », comme le rappelle la déclaration d’intention 
conjointe de décembre 2022 (5). Pour toutes ces raisons, nos deux pays renforcent 
constamment leur coopération dans le domaine de l’Espace et tirent parti du Defense 
Space Cooperation Forum (6) depuis 2009 « afin de faire progresser nos objectifs 
communs, tels que l’échange d’informations, le développement d’opportunités en 
matière d’enseignement et de formation mutuelle, ainsi que la conduite de travaux au 
profit d’opérations mutuelles ». 

Des défis futurs qui doivent être pris à bras-le-corps 

Néanmoins, si l’AAE veut entretenir cette relation, elle ne doit pas s’asseoir sur 
ses lauriers. Dans le même temps, l’USAF doit s’efforcer d’ériger l’ambition 
« Integrated by Design » du général Brown en une réalité concrète. Ce double effort est 
primordial pour surmonter les obstacles existants et permettre une collaboration  
renforcée et approfondie. 

Tout d’abord, le mot « intégration » peut être compris différemment selon les 
deux côtés de l’Atlantique. Comme l’a expliqué le général Brown lors de la conférence 
internationale des chefs d’état-major de l’armée de l’air en septembre 2022, 
« Integrated by Design est l’approche adoptée par l’USAF pour développer les politiques 
et les processus, en commençant par tenir compte des alliés et des partenaires ». L’idée 
de base n’est pas nouvelle mais elle met l’accent sur l’action plutôt que sur les discus-
sions, « afin de prendre les décisions adéquates en matière d’interopérabilité, de partage 
d’informations et de stratégie ». En d’autres termes, elle vise à renforcer l’intégration 
aux niveaux institutionnel et tactique, afin de conserver l’avantage sur les compétiteurs. 
La France soutient bien entendu cette approche et souhaite vivement qu’elle devienne 
une réalité. 

Cependant, « l’intégration » comporte aussi des risques industriels pour la 
France, lorsque l’intégration et l’interopérabilité consistent à fournir aux alliés et aux 
partenaires toujours plus d’équipements militaires américains. C’est pourquoi la France 
reste prudente face au concept « d’interchangeabilité », établi par le chef d’état-major 
britannique, l’amiral Sir Tony Radakin. Certes, il s’agirait du « Saint Graal de  
l’intégration tactique dans la mesure où il allégerait considérablement le fardeau de la 
planification des opérations coalisées », mais il s’accompagnerait également d’un 
niveau élevé de dépendance vis-à-vis des États-Unis. En outre, la Réglementation amé-
ricaine sur le trafic international d’armes (ITAR) complique la coopération entre la 
France et les États-Unis au niveau capacitaire. En résumé, ITAR et la puissance crois-
sante de l’industrie de défense américaine mettent en lumière la difficulté pour la 
France de résoudre le dilemme entre une meilleure intégration avec les États-Unis, 
dans tous les domaines de la guerre, et la préservation de son autonomie stratégique  
– cette dernière ne devant pas être comprise en termes de découplage, mais plutôt 
comme la capacité à mobiliser plus de ressources et à assumer plus de responsabilités 

(5)  LECORNU Sébastien et AUSTIN Lloyd, op. cit.
(6)  Dialogue bilatéral semestriel où sont discutées les questions liées au spatial de défense au niveau politico-militaire.
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pour sa propre défense. En effet, être à la fois un allié crédible dans une alliance et être 
en mesure d’agir seul lorsqu’il le faut ne sont pas des ambitions incompatibles. Pour 
citer une ancienne ministre des Armées : « Hésiter entre l’autonomie stratégique et  
l’Alliance atlantique, c’est un peu comme demander à un enfant s’il préfère sa mère ou 
son père ». 

Pour la France, l’interopérabilité avec les États-Unis est particulièrement essen-
tielle pour continuer à pouvoir combattre ensemble de manière efficace, comme nous 
l’avons fait au cours des cent dernières années. L’un des plus grands défis pour l’AAE 
sera de rester un acteur de premier plan avec l’USAF tout en préservant sa capacité à 
agir de manière indépendante, comme pour la mission de dissuasion nucléaire. Ce défi 
est d’autant plus difficile à relever après l’arrivée massive du F-35 en Europe, puisque 
l’AAE n’emploie pas le fleuron de Lockheed Martin. C’est un défi pour la France, 
autant que pour l’Otan. Dans l’environnement opérationnel actuel, avec la résurgence 
de compétiteurs stratégiques, le général de corps d’armée Frédéric Parisot, major 
général de l’AAE, avertit régulièrement que nous ne pouvons pas nous permettre 
d’avoir une puissance aérienne divisée au sein de l’Otan entre la communauté F-35 et 
les autres. Au défi de l’interopérabilité entre les Rafale et les F-35, s’ajoutent en outre 
celle entre nos systèmes de commandement aérien ainsi que celle entre nos futurs 
modèles de force – qui s’appuieront sur des avions pilotés, des plateformes collabora-
tives dronisées et des systèmes de communication et de commandement. Il est ainsi 
essentiel que nous ne développions pas ces systèmes avancés sans prendre en compte, 
dès le départ, l’approche « d’Integrated by Design ». 

Un nouveau cadre pour aller de l’avant 
« Se réunir est un début. Rester ensemble, c’est un progrès.  

Travailler ensemble, c’est le succès. » 
Henry FORD 

Nous devons à présent cesser d’ergoter sur la sémantique et plutôt nous 
concentrer sur la mise en œuvre concrète de notre plan d’action. Pour relever les défis 
à venir, surmonter les obstacles visant à une meilleure intégration à tous les niveaux, 
être prêts à gagner ensemble dans un environnement aérien et spatial contesté, et 
contribuer efficacement à la manœuvre interarmées, l’AAE et l’USAF pourraient ainsi 
renforcer leur coopération selon plusieurs lignes d’engagement, actuellement à l’étude 
par nos états-majors respectifs. 

La première concerne la stratégie, les concepts et les doctrines. En effet,  
l’interopérabilité n’est pas seulement une question de technologie ni de liaison de 
données. L’impératif d’« Integration by Design » du général Brown prend racine dans 
la compréhension commune des stratégies et des menaces futures ainsi que dans la défi-
nition concertée des concepts et doctrines futurs. Ainsi, les « wargames », les scénarios, 
les exercices de simulation (TTX) ou la planification conjointe constituent des outils 
utiles pour aider à améliorer la compréhension mutuelle des enjeux autour de l’évolu-
tion de la puissance aérienne et des programmes futurs. Loin d’être exhaustive, la liste 
comprend (i) l’association homme-machine avec l’émergence de l’intelligence artifi-
cielle (Man-Machine Teaming) ; (ii) les effecteurs déportés et le combat collaboratif 



75

Rester un acteur de premier plan aux côtés de l’US Air Force  
dans une coalition de premier rang : le défi de l’interopérabilité

connecté ; (iii) les stratégies de desserrement aérien résilientes (Agile Combat Employment 
pour l’USAF et Morane (7) pour l’AAE) ; (iv) le C2 Multi-milieux/multi-champs (Joint 
All Domain C2 (8) et programme ABMS (9) côté américain) ; ou encore (v) les 
Opérations aériennes à très grande altitude (HAO) (10). Concernant ce dernier point, le 
ballon espion chinois qui a survolé les États-Unis début février 2023 pourrait ouvrir 
une nouvelle voie de coopération entre l’USAF et l’AAE. Alors que la France publiera 
prochainement sa stratégie d’opérations dans l’espace aérien supérieur, le président 
Biden vient, lui, d’annoncer qu’un travail d’analyse rassemblant les différentes agences 
américaines était en cours « afin d’étudier les implications politiques plus larges en 
matière de détection, d’analyse et d’élimination des objets aériens non identifiés volant 
dans cette tranche d’altitude et posant des risques en matière de sécurité ou de sûreté ». 

Les progrès en matière de partage d’informations classifiées sont, en outre, 
nécessaires et essentiels pour le succès des opérations multilatérales et bilatérales, 
comme évoqué précédemment. Par conséquent, l’AAE et l’USAF doivent s’efforcer de 
surmonter les obstacles institutionnels en inversant le paradigme actuel et permettre 
un partage plus fluide et plus routinier d’informations opérationnelles classifiées. 

L’AAE et l’USAF reconnaissent également le double intérêt des exercices 
conjoints, tant pour améliorer la préparation opérationnelle commune, que pour syn-
chroniser les manœuvres de signalement stratégique, chaque fois que cela est possible 
et souhaitable. La participation de l’AAE à l’exercice Large Scale Global Employment 
2023 dirigé par INDOPACOM offre par exemple une triple opportunité : accroître 
l’interopérabilité, tester les concepts ACE/Morane entre nos forces aériennes et signaler 
l’engagement de la France à protéger ses intérêts dans la région. De même, Atlantic 
Trident 2023 et les autres exercices programmés dans la zone offriront des possibilités 
similaires sur le théâtre européen. 

Dans un autre registre, la formation et l’entraînement constituent des lignes 
d’effort essentielles, qu’il s’agisse des volets académiques, opérationnels ou techniques. 

Enfin, l’USAF et l’AAE pourraient renforcer leur coopération en matière de 
développement capacitaire (y compris en matière d’innovation) de concert avec la 
Direction générale de l’armement (DGA) et le bureau A5 de l’USAF, dans le cadre du 
Processus conjoint de supervision coopérative des programmes (Cooperative Oversight 
of Programs process, COOP). 

Parallèlement, l’AAE, l’US Space Force et l’US SPACECOM continueront 
à faire progresser leurs partenariats dans le cadre du mandat signé en 2022 afin  
d’améliorer le partage d’informations à des niveaux accrus de classification, de développer 
de nouvelles possibilités de formation et d’entraînement en commun, et enfin d’être 
en mesure de conduire à terme des opérations conjointes dans l’Espace. 

(7)  Mise en œuvre réactive de l’arme aérienne. Le nom est aussi un hommage à des pionniers de l’aéronautique.
(8)  Commandement et contrôle.
(9)  Advanced Battlefield Management System.
(10)  Les Higher Airspace Operations comprennent la tranche d’altitude comprise entre 20 et 100 km.
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« Il n’est de fertile que la grande collaboration de l’un à travers l’autre. Et le geste manqué sert le geste qui 
réussit. Et le geste qui réussit montre le but qu’ils poursuivaient ensemble à celui qui a manqué le sien. » 

Antoine DE SAINT-EXUPÉRY, Citadelle (1948) 

L’AAE et l’USAF doivent continuer à travailler ensemble pour être plus « inté-
grées structurellement » (« integrated by design »). Cependant, intégration ne signifie 
pas assimilation et l’AAE devra trouver un équilibre entre la nécessité de la renforcer 
tout en préservant son autonomie – que ce soit pour la dissuasion nucléaire, pour sa 
politique industrielle ou la maîtrise des manœuvres de signalement stratégique. Certes, 
la France est un allié très exigeant, mais c’est avant tout un allié fiable tant pour ses 
capacités que pour sa volonté d’utiliser la force en cas de besoin. C’est particulièrement 
vrai dans les domaines aérien et spatial, où la France est – et doit rester – un acteur de 
premier plan, aux côtés des États-Unis. 

En bref, la France et les États-Unis doivent continuer de favoriser une réflexion 
globale dans les domaines aérien et spatial, de discuter des menaces et des défis et, 
surtout, de proposer des orientations concrètes. Quatre mots-clés doivent façonner 
notre réflexion : disponibilité des forces, préparation opérationnelle, soutenabilité de 
l’effort et maintien d’interopérabilité. Quatre principes clés pour être en mesure de 
faire face ensemble à un avenir toujours plus compétitif. 

Enfin, le nouveau cadre proposé est l’occasion de nous nourrir des expériences 
et des perspectives de chacun afin de faciliter les futurs engagements militaires et de 
protéger nos intérêts communs en matière de sécurité. Nous ne pouvons qu’être plus 
forts ensemble et, comme le disait le célèbre aviateur et écrivain français Antoine 
de Saint-Exupéry, « il n’y a de fertilité que dans la collaboration de l’un à travers 
l’autre ». w



Disposer d’aviateurs à la hauteur 
des engagements de demain 

Général de corps aérien, directeur des ressources humaines 
de l’Armée de l’Air et de l’Espace (AAE). 

Manuel ALVAREZ 

Une structure RH déficitaire et déformée… 

La Révision générale des politiques publiques (RGPP) et la réforme des armées 
qui s’est ensuivie ont conduit à une baisse drastique des effectifs des armées et de 
l’Armée de l’Air et de l’Espace (AAE) en particulier, qui a maigri de 30 % entre 2008 
et 2015. Pour atteindre ces objectifs de déflation, un effort considérable de réorgani-
sation et de rationalisation, parfois d’externalisation de certaines fonctions, a été mené. 
La sécurité-protection des bases aériennes a ainsi vu ses effectifs diminuer de 30 %, la 
maintenance aéronautique a perdu 4 000 postes sur les 18 000 existants et la fonction 
gestion RH a été amputée de 40 % de ses effectifs. En outre, plusieurs bases aériennes 
ont fermé et les états-majors ont été profondément réorganisés. Il faut convenir que cet 
effort nous a mis en difficulté et qu’il est impératif, aujourd’hui, de rééquilibrer un 
modèle érodé par des années de déflation. 

La direction des ressources humaines de l’AAE mène donc, depuis 2016, une 
manœuvre de remontée en puissance de ses RH afin d’accompagner la modernisation 
des capacités de l’AAE, et de lui permettre d’effectuer ses missions opérationnelles, 
dans un contexte de durcissement de l’environnement sécuritaire international. 

Résultat de trente années de décisions politiques, notre structure RH est 
aujourd’hui déformée. Elle se caractérise par des cohortes recrutées en fort volume 
après les attentats du 11 septembre 2001, qui arrivent dans une zone d’ouverture de 
leur droit à pension à liquidation immédiate et qui sont donc susceptibles de départ à 
tout moment. Cette structure est également confrontée à un encadrement intermé-
diaire peu représenté, en raison des faibles recrutements opérés durant la RGPP, et 
devant désormais faire face à des flux de nouveaux entrants en très forte augmentation. 
Cette situation se traduit par une hausse des départs non souhaités. Le personnel navi-
gant, les spécialistes du MCO (Maintien en condition opérationnelle) aéronautique, 
du contrôle aérien et des SIC (Systèmes d’information et de communication) sont 
ainsi plus particulièrement impactés. 

Dans un contexte de remontée en puissance et de compétences intéressant 
fortement un secteur privé prédateur et attractif (l’aéronautique civile avait annoncé 
l’an dernier vouloir recruter 15 000 spécialistes, Airbus annonce cette année un besoin 
de 13 000 recrutements pour l’ensemble de ses sites), il est essentiel d’améliorer notre 
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attractivité et de hisser la fidélisation comme « une priorité absolue » comme l’a évoqué 
le président de la République lors de ses vœux aux armées à Mont-de-Marsan, le 
20 janvier 2023. Enfin, nous devons adapter en permanence notre outil de formation 
au fil des évolutions capacitaires et sociétales. 

Renforcer notre attractivité 

L’attractivité nourrit le recrutement, graine qu’il faut arroser régulièrement 
et qui n’aime ni l’excès de chaleur ni le grand froid sibérien. Les RH ont horreur des 
à-coups ! Cette attractivité se construit petit à petit, par des actions d’information 
ciblant des publics distincts, par une communication et un marketing adaptés, par une 
marque employeur dynamique et attractive, et par des aviateurs ambassadeurs de leur 
propre métier. L’attractivité se joue également par le succès de l’AAE en opérations 
comme par la bonne image véhiculée lors de l’export de matériels aéronautiques de 
pointe. 

Un plan global d’attractivité a ainsi été mis en œuvre et a permis le triplement 
du recrutement annuel depuis 2015. L’objectif de l’Armée de l’Air et de l’Espace pour 
2023 est de recruter près de 3 800 jeunes de tous niveaux. Pour cela, la chaîne recru-
tement a été renforcée, régionalisée et professionnalisée. Surtout, notre stratégie a 
évolué vers de nouvelles méthodes de recrutement par une présence accrue sur tous les 
réseaux sociaux pour recruter les jeunes d’aujourd’hui et de demain. En 2022, 65 % 
des candidatures au recrutement étaient issues d’Internet et 30 % des utilisateurs du 
site « devenir aviateur » se sont connectés entre minuit et 6 heures du matin. Cela nous 
oblige à penser différemment la fonction recrutement. En outre, notre volonté  
d’impliquer tous les aviateurs dans cette mission de recrutement primordiale pour 
l’Armée de l’Air et de l’Espace a perduré avec la campagne de communication interne 
« aviateurs tous recruteurs ». 

Je n’oublie pas la mise en place, par le biais d’une plateforme spécialisée, d’une 
centaine d’aviateurs ambassadeurs, volontaires pour renseigner les élèves et étudiants 
sur leur métier au sein de l’AAE, qui contribue au succès du recrutement et, plus géné-
ralement, au devoir d’information de notre jeunesse. La tâche est noble. 

Demain, il faudra encore intensifier et optimiser notre présence sur le Web, 
fluidifier les procédures, consolider notre démarche marketing multi-milieux et être 
capable de suivre l’évolution de la société en s’adaptant avec réactivité. 

Fidéliser notre ressource la plus précieuse 

Cependant, l’enjeu principal est aujourd’hui la fidélisation. Elle doit être 
pensée selon une approche holistique afin de toucher tous les leviers, car les sous-
jacents sont parfois subtils, relevant du sentiment ou de sensations. 

L’Armée de l’Air et de l’Espace l’aborde selon 5 axes : 

Disposer d’aviateurs  
à la hauteur des engagements de demain
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• Une rémunération valorisante via la mise en œuvre d’une prime de lien au 
service ciblée par spécialité prenant en compte les besoins et les dynamiques de départ. 
Mais aussi via la nouvelle politique de rémunération des militaires qui vient réaffirmer 
la singularité militaire en prenant mieux en compte les sujétions et obligations de notre 
communauté, adapter le régime indemnitaire aux nouveaux enjeux sociétaux, simpli-
fier un mille-feuille indemnitaire devenu illisible et rendre plus juste et plus attractive 
la rémunération des militaires. 

• Une progression professionnelle dynamique qui favorise la promotion 
interne, marque de fabrique de notre institution où un caporal peut terminer 
général (1). Nous avons ainsi doublé en 2021 le nombre de militaires du rang devenus 
sous-officiers. 

• Une formation modernisée, par le succès et avec des compétences reconnues. 
L’apport de la digitalisation joue un rôle central au travers du projet SmartSchool lancé 
dès 2017. Nous nous adaptons ainsi au besoin des nouvelles générations tout en opti-
misant l’efficacité et la durée des formations. En outre, l’AAE ambitionne de donner à 
chaque aviateur un niveau supérieur à celui qu’il détenait en entrant dans l’institution, 
par un processus de certification professionnelle ou de diplomation. Par exemple, 
l’École de formation des sous-officiers de l’AAE de Rochefort est ainsi habilitée à ensei-
gner et faire passer les épreuves de BTS aéronautique. 

• Une gestion individualisée des compétences accompagnée d’un dialogue de 
vérité. En effet, il est devenu indispensable d’expliquer les décisions prises par la chaîne 
RH surtout quand celles-ci sont défavorables. Là encore, l’apport du numérique 
contribue significativement à cette transparence de l’information et à un échange faci-
lité entre le gestionnaire et l’administré. 

• Enfin, des conditions quotidiennes de vie et de travail améliorées grâce à une 
politique de condition de l’aviateur ambitieuse bénéficiant de budgets spécifiques à la 
main du commandement local. 

Certes, la rémunération, le parcours, la formation, le dialogue avec la hiérar-
chie et le gestionnaire, et les conditions de travail jouent un rôle important, mais le 
critère peut-être le plus dimensionnant se trouve dans les relations que nouent nos 
aviateurs au quotidien dans leurs unités. 

D’abord dans la relation de fraternité entre aviateurs, que nous retrouvons sous 
de nombreux termes : cohésion, esprit de groupe, sens du collectif, esprit de corps, etc. 
Cette relation se forge, en premier lieu, dans les écoles de début grâce aux activités  
physiques et professionnelles exigeant un dépassement de soi et la création d’un esprit 
de groupe où l’aviateur ne se pense plus à la première personne du singulier mais à la 
première personne du pluriel, condition sine qua none pour la réussite de la mission. 
Puis, cet esprit doit perdurer sur les bases aériennes au travers d’activités de préparation 
opérationnelle, d’entraide, de cohésion et allant jusqu’au déploiement en opérations. 

(1)  J’en suis le parfait exemple : caporal en décembre 1982 et général de corps aérien depuis septembre 2020.



80

Naturellement, plus les temps sont durs, plus le lien est fort. Il nous revient donc de 
commencer à façonner ce lien dès le temps de paix, à l’heure où la frontière entre la 
compétition, la contestation et l’affrontement est si étroite. Saint-Exupéry mentionnait 
dans Pilote de guerre : « Chacun est responsable de tous, chacun est seul responsable, 
chacun est seul responsable de tous ». Voilà une belle manière de résumer ce lien de 
cohésion ! 

Puis vient, en second lieu, la relation entre le chef et son subordonné. En effet, 
par son style de commandement, par l’explication de celui-ci, par le partage de la 
vision stratégique, des objectifs poursuivis et du sens de la mission, par l’écoute et 
la connaissance de chacun de ses subordonnés, par la reconnaissance de ce qu’ils sont et 
de ce qu’ils font, par la valorisation de leur travail, par une responsabilisation de chacun 
par le prisme de la subsidiarité, par la souplesse dans les rythmes de travail et la diver-
sité des postes qu’il pourra accorder, et enfin par les conditions matérielles proposées 
notamment en termes d’infrastructure, le chef reste un point focal de la fidélisation. 

Être chef n’est pas inné. Le général de Gaulle disait que commander est 
« l’aboutissement d’un travail de longue haleine ». C’est pourquoi l’Armée de l’Air et 
de l’Espace investit dans la formation de ses officiers qu’elle adapte à l’évolution de 
notre société tout en conservant les fondamentaux du métier des armes : courage,  
rusticité, résilience, audace et agilité. 

Continuer à adapter, moderniser et optimiser nos formations 

La formation des aviateurs et aviatrices est garante du niveau d’excellence que 
l’AAE affiche dans l’exécution de ses missions. L’expertise pour mettre en œuvre ou 
assurer le MCO de systèmes d’armes de plus en plus complexes se durcit. L’émergence 
de nouveaux espaces de conflictualité et la mise en place de nouvelles capacités condui-
sent à développer de nouvelles compétences de pointe et à s’adapter en permanence. 
En outre, nous devons former des aviateurs agiles, en mesure de relever les défis stra-
tégiques, technologiques, techniques et humains qui ne manqueront pas d’émerger. 

L’outil de formation de l’AAE s’est inscrit dans une démarche de transforma-
tion basée sur l’innovation digitale et l’alternance. Le digital permet de s’adapter aux 
contraintes internes et externes, d’améliorer l’efficacité intrinsèque de la formation par 
une pédagogie optimisée et de répondre aux attentes sociologiques des jeunes généra-
tions. L’alternance permettra, quant à elle, de mieux contextualiser nos enseignements 
tout en désengorgeant nos écoles, réduisant les durées de formation et répondant à 
l’impatience manifestée par nos jeunes recrues d’être au contact de leur outil de combat. 

En dosant avec doigté des séquences d’enseignement présentielles, modernes et 
performantes dans nos écoles et dans les forces, et des séquences d’enseignement à  
distance, ludiques, adaptées et bénéficiant d’un éventuel accompagnement, notre outil 
de formation renforcera sa performance et sa capacité à former vite, au juste besoin en 
conservant notre esprit immuable de performance, tout au long de la carrière de nos 
aviateurs. 

Disposer d’aviateurs  
à la hauteur des engagements de demain
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La manœuvre RH est au cœur des enjeux de défense actuels. Certes, la moder-
nisation de nos capacités est importante pour garder l’avantage et éviter tout décrochage 
technologique, mais au-delà et derrière ces technologies de pointe, il y a des combattants 
qu’il convient de recruter, former, endurcir et fidéliser. Les récents événements ont 
montré la pertinence du rôle de l’humain dans les combats existentiels. Nous devons 
continuer à investir dans l’humain qui est, et restera, le maillon essentiel du succès 
de nos armées. Les qualités et la fidélité des combattants de demain se forgent dès 
aujourd’hui. w



Puissance aérienne 
et forces morales 

Colonel, EMA/ESMG (Études synthèse management 
général), pilotage de la performance, doctorant en sciences 
politiques à l’Université de Bordeaux. 

Amaury COLCOMBET 

S’il est un enseignement consensuel que l’on puisse tirer de l’attaque russe contre 
l’Ukraine du 24 février 2022, sans doute s’agit-il de l’importance des forces 
morales dans la guerre. C’est pour avoir mal évalué la capacité de résistance de la 

nation ukrainienne et de son armée que Vladimir Poutine a vu son « opération mili-
taire spéciale » échouer puis se transformer en une guerre longue, sanglante et coûteuse. 
Cet enseignement n’a pourtant rien d’original. Clausewitz fait en effet de la volonté de 
se battre le paramètre essentiel de la guerre. Les forces morales agissent comme le ciment 
qui lie les trois pôles de son « étrange trinité » (1) et, en conséquence, sont le véritable 
objectif de la stratégie, le centre de gravité des belligérants. Néanmoins, le fait même 
que tous les observateurs contemporains s’accordent sur la centralité des forces morales 
et de leur résilience comme leçon primordiale de la guerre qui fait rage à l’est de 
l’Europe depuis plus d’un an désormais soulève plusieurs questions. 

La première de ces questions consiste à s’interroger sur la raison pour laquelle 
nous avons pu perdre de vue un axiome si constitutif de la guerre. La réponse touche 
certainement au contexte international, marqué depuis plus de trente années par l’illusion 
du triomphe de valeurs universelles et de l’efficacité absolue de la dissuasion nucléaire, 
et de leur corollaire commun en matière guerrière : la guerre devenue une affaire de 
spécialistes, d’un niveau de violence maîtrisé, peu létal. Il était inévitable que le voile 
se déchirât un jour ou l’autre, ouvrant nos yeux sur les fragilités de nos outils de 
défense au sens large et sur l’ampleur du chantier de reconstruction à mener. 

Cela nous amène à la deuxième question : comment accroître les forces 
morales de la nation et de ses forces armées ? Axe d’effort stratégique du chef d’état-
major des armées, cette entreprise passe par le renforcement du lien armées-nation, 
la consolidation des « bases arrière », en particulier les familles, le durcissement de  
l’entraînement des soldats. 

La troisième question est symétrique de la précédente : comment atteindre les 
forces morales de l’adversaire ? Cette question est au cœur de tous les enjeux de plani-
fication militaire, aussi bien en matière de guerre « ouverte » que de dissuasion. Les 

(1)  ARON Raymond, Penser la guerre, Clausewitz, Tome 1, Gallimard, 1976, 472 pages.
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réflexions en cours au sujet du fusionnement de capteurs et d’effecteurs, du ciblage 
large spectre, de l’influence, n’ont pas d’autre finalité que celle d’atteindre la volonté 
de combattre de l’adversaire. 

Sur ces trois questions, les aviateurs ont nécessairement un point de vue parti-
culier, qui vient du fait qu’ils sont des combattants de première ligne, pour qui les  
opérations sont quotidiennes, permanentes : ils ne vivent pas le rythme alterné de la 
préparation opérationnelle et du déploiement en mission. Pour eux, la mission irrigue 
toute l’activité, ils opèrent depuis leurs bases aériennes, depuis le sol national. Cela 
conditionne d’une manière toute particulière leur rapport à la question des forces 
morales. 

Quelles forces morales pour les aviateurs ? 

La puissance aérienne possède une double nature (directement stratégique et 
tactique) qui entraîne une forme de tension dans l’identité même des aviateurs. Cette 
tension s’exprime à tous les niveaux de cette identité. 

Dans les modalités de l’action, d’abord. L’aviateur est aussi bien ce « chevalier 
du ciel », combattant solitaire attirant les regards des soldats enterrés dans les tranchées 
de 1914-1918, que le membre anonyme d’un équipage de bombardier survolant le  
ciel d’Allemagne durant la Seconde Guerre mondiale. Il est, d’un côté, le point  
d’aboutissement de la dynamique de retour du combattant isolé, ou en tirailleur, 
initiée par les colonnes de Bonaparte, à rebours de la logique de la phalange grecque et 
de la légion romaine qui continuait à prévaloir dans la pratique de la ligne des armées 
du XVIIe siècle. Il est tout autant, de l’autre, l’ailier, celui qui doit s’astreindre à tenir 
sa place dans l’escadrille. La dialectique entre le héros et la phalange, exprimée dès 
Hérodote, s’exprime aussi en termes de vertus : à la fureur guerrière du héros homé-
rique s’oppose la discipline de l’hoplite qui doit tenir sa ligne et couvrir de son bouclier 
son voisin de gauche. Cette dialectique a vu triompher les légions romaines sur les bar-
bares venus du Nord et de l’Est, plus tard les archers anglais sur les chevaliers français 
à Azincourt, mais a connu un début d’inversion avec les armées de conscrits napoléo-
niens. C’est la furia francese qui bouscule les armées moins nombreuses certes, mais 
surtout rangées en ligne, contre les colonnes profondes de l’Empire. Au XXe siècle, la 
même dialectique s’exprime dans le contraste entre l’image d’Épinal des « têtes 
brûlées » souvent associée aux aviateurs, et le fait que lorsque l’Armée de l’Air et de 
l’Espace décide de définir ses valeurs, elle choisisse plutôt le respect et le service que le 
courage ou l’audace. 

Ce que dit aussi ce choix, c’est que le courage et l’audace ne posent en réalité 
pas de question pour l’AAE, ni d’ailleurs pour les armées de l’air alliées qui ont peu ou 
prou adopté les mêmes valeurs (Integrity First, Service Before Self, and Excellence In All 
We Do pour l’US Air Force, respect-integrity-service-excellence pour la Royal Air Force). 
Le courage va de soi pour un aviateur, d’abord parce qu’il faut dépasser sa peur pour 
prendre les commandes d’un avion ou d’un hélicoptère, mais surtout parce que, 
comme l’illustrent tous les récits et toute l’histoire de l’aviation, militaire ou civile, 
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la mission est sacrée, et que cette mission habite le quotidien des aviateurs, qu’ils soient 
sur leurs bases d’affectation ou « à l’extérieur ». 

La tension qui se situe au cœur de l’identité de l’aviateur se traduit ensuite, au 
niveau de l’emploi de la puissance aérienne, entre un emploi stratégique, décisif dans 
la guerre, dont la finalité est directement la volonté de combattre de l’adversaire, et un 
emploi tactique, décisif sur le théâtre, c’est-à-dire un emploi dans la bataille, qui vise 
la victoire militaire, selon la distinction faite par Clausewitz. Nul sans doute mieux que 
Giulio Douhet n’avait traduit ce qu’avait pressenti Clément Ader : l’arme aérienne 
allait rendre caduc l’affrontement face à face des armées, et permettre d’atteindre le 
cœur de l’ennemi, s’en prendre directement à sa population. La terreur par les airs n’a 
pas toujours tenu ses promesses, sauf dans la modalité extrême que furent les bombar-
dements atomiques sur le Japon. Il n’en demeure pas moins que le principe d’une cam-
pagne aérienne stratégique, menée sur les arrières de l’adversaire et ciblant ces centres 
névralgiques, est à peu près la seule modalité de la guerre moderne qui soit parvenue à 
faire atteindre ses buts de guerre aux puissances occidentales, l’exemple emblématique 
étant la campagne Desert Storm de 1991, ou celle du Kosovo en 1999 dans laquelle 
aucune force terrestre ne fut déployée. À la vision d’une arme aérienne dédiée exclusi-
vement à un emploi stratégique, qui lui est de fait consubstantiel, peut s’opposer celle 
d’une aviation cantonnée à un emploi tactique, en appui des opérations terrestres. Un 
exemple frappant de cette dialectique a été rapporté par l’historien américain Carlo 
D’Este dans son histoire du débarquement de Normandie (2). Au cours de l’opération 
de dégagement des forces américaines autour de Cherbourg, le haut commandement 
allié avait dû faire preuve de fermeté pour pouvoir « emprunter » au commandement 
des opérations aériennes ses bombardiers destinés à attaquer l’Allemagne afin d’appuyer 
les opérations terrestres. La compétition entre les deux logiques d’emploi, bien connue 
des aviateurs, s’exprime en matière d’équipement, mais également de doctrine et  
d’architecture de commandement. Ces deux logiques sont en réalité complémentaires. 
Elles requièrent de la part des armées de l’air une agilité qui leur permet de produire 
une bascule d’efforts en fonction des enjeux politiques, stratégiques et tactiques. La 
polyvalence des moyens (du Rafale au A330 Multi Role Tanker Transport [MRTT] en 
passant par l’A400M) est, notamment, une réponse à cette équation singulière. 

Enfin, cette tension s’exprime en termes d’identité d’armée : pendant de nom-
breuses années les armées de l’air n’ont été que des composantes des armées terrestres. 
Seul un emploi stratégique de l’arme aérienne, d’abord dans l’Empire britannique, puis 
par le biais de la dissuasion nucléaire aux États-Unis a permis la naissance respectivement 
de la Royal Air Force (1918) et de l’US Air Force (1947). En France, l’Armée de  
l’air obtint son indépendance en 1934 comme résultat d’un compromis politique. 
Aujourd’hui encore, l’AAE est la seule des trois armées qui soit tout à la fois une armée 
au sens premier du terme, c’est-à-dire responsable d’obtenir directement des effets 
militaires (voire directement stratégiques ou politiques dans le cas de l’AAE), et une 
force d’appui ou de soutien, c’est-à-dire davantage une arme qu’une armée : le soutien 

(2)  D’ESTE Carlo, Histoire du débarquement, Perrin, 2013, 553 pages.
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aux opérations aéroportées comme aux opérations aéroterrestres par appui-feu place 
souvent l’AAE dans une situation de « concourant » aux opérations. 

Il serait possible d’élaborer plus encore la tension existentielle au cœur de 
l’identité des aviateurs. Celle-ci imprègne jusqu’à notre expérience commune, entre la 
vision réaliste au sens des relations internationales du chasseur et la vision plus 
constructiviste du transporteur. Qu’il nous suffise de résumer ces oppositions en disant 
que le fait aérien renouvelle profondément le débat stratégique en interrogeant, hier 
comme aujourd’hui, les concepts clefs de la stratégie. Néanmoins, la question qui nous 
préoccupe ici est celle de savoir comment cette tension agit en matière de force morale. 

Au fond, la tension identitaire pourrait s’exprimer d’une manière très simple, 
voire simpliste, comme la dialectique entre barbarisme et civilisation. D’un côté,  
l’aviateur est ce chevalier moderne qui prend sur lui de représenter toute une nation 
dans un combat singulier dont l’issue sera décisive. Il est le symbole de David faisant 
face à Goliath, des Horaces affrontant les Curiaces. Il incarne en quelque sorte la civi-
lisation qui limite la violence guerrière. Le général Philippe Steininger (3) exprime cette 
idée lorsqu’il évoque le caractère élitiste de la guerre aérienne. Dans un saisissant 
contraste, l’aviateur a été, en particulier au cours de la Seconde Guerre mondiale, mais 
également dans d’autres conflits plus limités, celui-là même qui déchaînait toute la 
brutalité aveugle dont était capable la technologie au cœur même des populations 
civiles, que plusieurs siècles de civilisation avaient fini par mettre à l’abri des affres de 
la violence guerrière. Ces usages de bombardements massifs ont disparu grâce aux 
progrès considérables faits en matière de ciblage et de précision des armes, mais cet 
emploi reste virtuellement une réalité par le biais de la dissuasion nucléaire, même si 
la logique de centres de pouvoir illustre aussi la dialectique. En somme, si elle permet 
parfois de domestiquer, de civiliser, voire de codifier cette violence, la puissance 
aérienne est aussi le moyen qui rend possible, réelle, la montée aux extrêmes théorisée 
(mais jugée impossible) par Clausewitz. Cette alternative (barbarisme vs civilisation) 
fait peser sur les aviateurs une lourde responsabilité. 

Responsabilité : voilà le maître-mot, dans son double sens de charge à porter 
et de capacité à assumer ce fardeau. C’est bien dans cette seconde acception que s’est 
développée chez les aviateurs de tous les pays une culture de la responsabilité. Et c’est 
dans cette culture de la responsabilité que doit se déployer la réponse à la question des 
forces morales. 

Il est logique, presque intuitif, de chercher dans le renforcement du collectif 
(famille, unité, régiment, arme, armée, nation), le réarmement du ressort moral. Ce 
réflexe tient en réalité à ce que décrit si bien Antoine de Saint-Exupéry dans Pilote 
de guerre (1942) : « Je suis d’eux comme ils sont de moi ». Le sentiment d’appartenance 
est en effet au cœur de la notion d’identité. Nos liens, familiaux, amicaux, profession-
nels, nationaux, sont comme les coordonnées qui définissent un point dans l’espace : 
ils définissent non pas seulement où nous sommes, mais qui nous sommes. 

(3)  STEININGER Philippe, Les fondamentaux de la puissance aérienne moderne, L’Harmattan, 2020, 224 pages.
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Toutefois, le renforcement du collectif n’est pas une réponse suffisante pour 
entretenir les forces morales des aviateurs, parce que leur identité ne se résume pas à 
une simple appartenance à un corps : elle trouve son essence dans la notion de respon-
sabilité. Les aviateurs sont des gens qui se sentent responsables. Cultiver leur résilience 
passe donc par le fait de leur permettre d’assumer leurs responsabilités. De ce fait, la 
résilience morale des aviateurs se trouve dans une éthique de l’action, dont les condi-
tions d’exercice concret ont été très bien exposées par le lieutenant-colonel Florian 
Morilhat (4). Il s’agit d’une part de l’aptitude à faire concrètement son métier, d’autre 
part à assumer des décisions en fonction d’une éthique de responsabilité ou d’une 
éthique de conviction, selon les circonstances. Cette double exigence est résumée par 
le terme « professionnalisme ». 

Quel rôle pour la puissance aérienne dans la destruction 
des forces morales adverses ? 

Cette première approche de la problématique des forces morales est néanmoins 
subalterne par rapport à la question plus large de la responsabilité collective vis-à-vis 
de la puissance aérienne. En effet, nous avons jusque-là examiné la question sous 
l’angle de l’individu, de ce qui le constitue dans son identité personnelle, y compris à 
travers la question de l’appartenance au collectif. Toutefois, au-delà de l’identité d’UN 
aviateur, il y a l’identité DES aviateurs, qui constitue cette responsabilité collective. 
Celle-ci est le fruit de la maîtrise du milieu aérien, cette somme de savoirs, savoir-faire, 
pratiques, qui façonnent silencieusement une culture. Sans restreindre le concept de 
culture à la manière du politologue germano-américain Alexander Wendt qui en fait 
« l’ensemble des connaissances partagées », on peut toutefois reconnaître dans la pra-
tique commune, la fréquentation quotidienne du milieu aérien et spatial, un élément 
fondamental apte à faire naître une vision du monde originale. Cette responsabilité 
collective produit des obligations qui dépassent celle de la responsabilité individuelle, 
qui n’est finalement qu’une simple éthique – un professionnalisme. La responsabilité 
collective confère un devoir moral au groupe – ici la « famille des aviateurs » – vis-à-vis 
des personnes extérieures au groupe – le public – et relativement à l’objet du groupe  
– ici la puissance aérienne, ou le fait aérien. Comme il existe une responsabilité collec-
tive des médecins devant une épidémie (celle d’avertir le public et de diffuser de 
bonnes pratiques), il existe une responsabilité collective des aviateurs vis-à-vis du 
public. Celle-ci consiste à faire en sorte que le pays soit averti des implications du fait 
aérien dans la guerre et, dans la mesure du possible, prêt à y faire face. Cette notion de 
responsabilité collective n’est pas le propre des aviateurs, elle est également celle des 
marins, des « terriens », des cyber-combattants, etc., dans leurs domaines respectifs. 
Toutefois, dans le cas des aviateurs, l’expérience et l’expertise de l’air et de l’Espace 
étant effectivement quelque chose de difficilement partageable (on retrouve ici la 
notion d’élitisme), la responsabilité qui en découle est d’autant plus importante. 

(4)  MORILHAT Florian, Éthique et puissance aérienne, Économica, 2020, 112 pages.



87

Puissance aérienne et forces morales

Or, il se trouve que les conséquences de l’irruption du fait aérien dans la guerre 
ont un effet direct et immédiat sur la notion de résilience et de force morale. Quelle 
plus belle, et plus tragique aussi, illustration de force morale que la résistance des 
Londoniens durant le Blitz ? Il en a fallu, de la résilience, pour endurer avec autant 
de fortitude la guerre d’usure lancée par Adolf Hitler : seule la puissance dévastatrice des 
bombardiers allemands pouvait autant mettre à l’épreuve un peuple rompu aux affres 
du blocus continental. La troisième dimension est ce qui permet d’atteindre, au-delà 
de la ligne de front, des centres de gravité dont l’effondrement a pour conséquence de 
détruire la capacité de résistance de l’adversaire, c’est-à-dire précisément sa résilience, 
qu’elle soit morale ou matérielle. À cet égard, le contraste entre la guerre du Golfe de 
1991 et la campagne russe en Ukraine est saisissant. D’un côté, une campagne aérienne 
d’un mois et demi comptant plus de 1 000 sorties quotidiennes (100 000 sorties en 
43 jours), suivie d’une offensive terrestre de cent heures, de l’autre une brève journée 
de préparation aérienne avant un assaut au sol inachevé parce qu’impossible. 

En matière de forces morales et de résilience, l’enjeu vis-à-vis des enseigne-
ments de la guerre en Ukraine, après un an de combats, consiste précisément, du point 
de vue de l’aviateur, à ne pas prendre ces enseignements comme des leçons définitives. 
À en croire certains analystes, la puissance aérienne serait devenue caduque du fait des 
dispositifs de défense aérienne et le fait majeur serait l’omniprésence des drones. On 
assisterait au retour du feu (le combat d’artillerie) et des chars. Certes. Ces conclusions 
ne devaient pas occulter le fait que les Russes n’ont précisément pas effectué de cam-
pagne aérienne préalablement à leur attaque au sol. Il faut avoir bien conscience du fait 
que si une armée occidentale avait dû préparer la même opération, elle s’y serait néces-
sairement pris d’une autre manière, comme l’illustre l’histoire des conflits récents. 
L’erreur russe provient sans doute d’une mauvaise évaluation de la capacité de résis-
tance de l’État ukrainien et de la volonté de survie de la nation ukrainienne – les 
fameuses forces morales. Elle vient peut-être aussi de l’incapacité des forces russes, et 
en particulier des forces aériennes russes, à réduire cette capacité de résistance préala-
blement aux opérations terrestres. Sans même parler de désorganiser la défense ukrai-
nienne (ce qui aurait dû faire l’objet de la première phase de la campagne), le B.A.-BA 
de la planification opérationnelle aurait dû consister à s’assurer une maîtrise des airs de 
manière à garantir la liberté d’action sur terre. 

En d’autres termes, l’histoire aussi bien que la science stratégique enseignent la 
centralité du fait aérien dans la guerre moderne. La responsabilité collective des aviateurs 
consiste alors à faire preuve de force morale (!) en le rappelant à temps et à contretemps. 

Conclusion : de la tyrannie de la nouveauté 

La guerre qui fait rage à l’est de l’Europe offre effectivement des leçons à tirer 
pour notre Armée de l’Air et de l’Espace : l’importance de la Suppression of Enemy Air 
Defence (SEAD), de l’emploi des drones, de la Lutte anti-drones (LAD), de la prise en 
compte de l’attrition dans la définition de notre format, dont l’activité d’entraînement 
des équipages ne peut plus constituer le seul paramètre, l’importance de la réserve, 
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corollaire de l’attrition, pour conserver au président de la République sa liberté de 
manœuvre et de décision. 

Néanmoins, le principal enseignement est sans doute le fait que nous soyons 
collectivement surpris de redécouvrir l’importance fondamentale de la résilience et des 
forces morales. Héraclite disait « [qu’]on ne peut entrer deux fois dans le même 
fleuve ». L’Ecclésiaste lui répond « Rien de nouveau sous le soleil ». Gardons-nous de 
trouver nouveau ce qui est de tout temps, et permanent ce qui est accidentel. La guerre 
reste effectivement cette dialectique des volontés, cette affaire de passion, d’intelligence 
et de détermination : sa nature violente est effectivement immuable. Les modalités du 
combat, ont, elles, changé depuis 1914, même si la guerre russo-ukrainienne pouvait 
nous faire croire le contraire. La sécurité des Français et des Européens se joue et se 
jouera d’abord dans les airs et dans l’Espace. Il est de la responsabilité de la famille des 
aviateurs de porter – de s’organiser pour faire porter – ce message à l’heure des choix 
stratégiques. Le sujet des forces morales, pour les aviateurs, n’est pas tant de les déve-
lopper à l’intérieur du groupe, car le courage est une valeur qui va de soi pour chacun 
d’eux, hier comme aujourd’hui, que de les porter au profit de la Nation tout entière. w



Spatial de défense : quels défis 
pour le Commandement 

de l’Espace ? 

Général de division aérienne, Commandant de l’Espace. 

Philippe ADAM 

Aujourd’hui, l’Espace irrigue tous les secteurs de l’activité humaine et joue un 
rôle croissant en matière de défense et sécurité. Les enjeux stratégiques qui  
l’entourent favorisent la compétition entre puissances et peuvent porter à une 

contestation de cet espace. Les infrastructures spatiales confèrent un facteur de supé-
riorité opérationnelle essentiel aux opérations militaires. Ce facteur de supériorité 
s’étendra demain aux systèmes de combat collaboratifs. Récemment, le conflit en 
Ukraine a démontré l’importance stratégique du domaine spatial, notamment via le 
rôle joué par les acteurs commerciaux, dont l’appui en matière de positionnement, télé-
communication et télédétection se démocratise jusqu’à l’élément tactique élémentaire. 

Un Espace de confrontation 

Le triptyque « compétition–contestation–affrontement » est désormais la grille 
de lecture des formes de conflictualité. L’Espace se prête tout particulièrement à cette 
approche puisque le domaine spatial est une zone grise qui favorise le déploiement, 
parfois sournois, de stratégies hybrides. Cette zone grise est caractérisée par la dualité 
intrinsèque du domaine spatial, de ses acteurs, techniques et capacités ; par l’absence 
de frontières et de territorialité ; par la difficulté à déceler des comportements anor-
maux, voire hostiles en temps réel ; par des mécanismes de régulation qui ne sont plus 
adaptés à la croissance du trafic spatial et à l’arrivée de nouveaux acteurs. 

Avec l’accélération de ces nouvelles mutations, le président de la République 
déclare le 13 juillet 2018 (1) que l’Espace est devenu un véritable enjeu de sécurité 
nationale (2). Faisant écho aux préoccupations françaises face à l’émergence de nou-
velles menaces spatiales (3), la Stratégie spatiale de défense (SSD) nationale est présentée 
en juillet 2019 (4). Visant à renforcer notre autonomie stratégique dans l’Espace et 

(1)  MACRON Emmanuel, « Déclaration du président de la République, sur la politique de défense et les opérations mili-
taires extérieures », Paris le 13 juillet 2018 (https://www.vie-publique.fr/).
(2)  S’inscrivant dans la Revue stratégique de défense et de sécurité de 2017 (https://www.vie-publique.fr/).
(3)  Notamment les activités du satellite russe Luch-Olymp.
(4)  GROUPE DE TRAVAIL ESPACE, Stratégie spatiale de défense, ministère des Armées, 2019 (https://medias.vie-publique.fr/).

Les Cahiers de la Revue Défense Nationale

89

https://www.vie-publique.fr/discours/206352-emmanuel-macron-13072018-politique-de-defense-opex
https://www.vie-publique.fr/rapport/36946-revue-strategique-de-defense-et-de-securite-nationale-2017
https://medias.vie-publique.fr/data_storage_s3/rapport/pdf/194000642.pdf
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assurer notre liberté d’accès et d’action dans ce milieu, la SSD fixe comme objectif la 
protection de nos intérêts spatiaux, dans le respect d’un usage pacifique de l’Espace. Il 
y est également question de revisiter le modèle industriel, en profitant des opportunités 
qu’offre le New Space et en contribuant à (re)faire de la France un moteur de l’Europe 
dans le domaine spatial. L’extension des coopérations aux opérations dans l’Espace est 
un enjeu additionnel. 

Par ailleurs, le volet juridique lié aux activités spatiales est libéral et peut entraî-
ner des divergences d’interprétation. Les stratégies hybrides combinant des menaces 
conventionnelles avec des actions de dissimulation, de déni d’accès, de harcèlement en 
dessous du seuil d’agression armée sont favorisées, confirmant l’utilisation du droit 
comme outil de puissance. La France ne reste cependant pas inactive dans le domaine 
et promeut des comportements responsables dans l’Espace par une approche pragma-
tique à l’échelle européenne. 

Une autre mutation structurante est l’émergence de ce qui est couramment 
appelé le New Space, qui a facilité l’accès à l’Espace et aux capacités spatiales. L’Espace 
connaît ainsi une forte évolution, créant de nouvelles opportunités, mais aussi de nom-
breux risques et menaces dans ce qui est considéré aujourd’hui comme le 5e milieu de 
conflictualité, après les milieux terrestre, maritime, aérien et cyber. 

Enfin, l’autonomie stratégique européenne en matière de lancements est 
aujourd’hui mise à mal, conjoncturellement par le délai entre la fin d’Ariane 5 et  
l’arrivée d’Ariane 6, et structurellement par la concurrence internationale qui a pris le 
virage du matériel (partiellement) réutilisable. En 2022, parmi les 91 tirs américains, 
61 vols furent réalisés par SpaceX, qui a annoncé 100 vols en 2023, soit un lancement 
tous les 4 jours ! 2022, c’est aussi 64 tirs chinois et 22 tirs russes pour 5 tirs européens. 
Après une période transitoire entre le retrait en 2011 de leurs navettes spatiales et  
l’avènement d’un nouveau modèle de gouvernance, les États-Unis détiennent 
aujourd’hui une forme d’hégémonie grâce à un secteur commercial dynamique,  
compétitif et des acteurs comme SpaceX qui ont intégré verticalement toute leur 
chaîne de valeur. 

Après que l’ensemble de ces enjeux ont été identifiés par la SSD en juillet 2019, 
il est apparu impératif de la mettre en œuvre très rapidement, et ce, autant au niveau 
structurel qu’opérationnel. Le Commandement de l’Espace (CDE) est créé, et prend 
la suite de son précurseur, le Commandement interarmées de l’Espace (CIE). 

Un commandement qui sert les enjeux de maîtrise de l’Espace, 
identifiés par la SSD 

La genèse du Commandement de l’Espace 

À sa création, le CDE comptait 220 personnes réparties sur 4 sites (Creil, 
Paris, Lyon et Toulouse). Chaque année, les effectifs sont renforcés d’environ 50 per-
sonnes, ce qui permettra d’atteindre près de 500 personnes regroupées, à l’horizon 
2025, à Toulouse dans un nouveau bâtiment. 

Spatial de défense :  
quels défis pour le Commandement de l’Espace ?
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Créée en janvier 2021, la Formation administrative 101 préfigure cet horizon. 
Elle est implantée dans des bâtiments modulaires sur le site du Centre spatial de 
Toulouse (CST) du Centre national d’études spatiales (Cnes), où se situera le cœur des 
Opérations spatiales militaires (OSM). 

Le CDE est chargé d’assurer le contrôle des moyens militaires et la surveillance 
de l’Espace, de concourir à la diffusion de l’alerte aux populations en cas de danger 
spatial identifié, de planifier et conduire l’action militaire dans l’Espace, d’assurer un 
soutien des capacités spatiales, et de fournir un appui spatial aux opérations. 

Le Centre de commandement, au cœur de la montée en puissance de notre organisation 

À l’horizon 2025, le système d’information des opérations spatiales Astreos se 
trouvera au fondement de notre système spatial militaire et représentera la colonne ver-
tébrale opérationnelle interconnectée du système spatial de défense. Son fonctionnement 
sera essentiel pour la conduite d’opérations spatiales, pour la maîtrise du milieu et pour 
le soutien des opérations multi-domaines. 

Outil développé pour satisfaire les fonctions C4 des opérations spatiales  
(commandement, contrôle, communication, calcul), il permettra de recueillir, stocker 
et traiter en temps réel des quantités considérables de données, de connecter et contrôler 
l’ensemble des éléments de notre système spatial, d’orienter en temps quasi-réel nos 
capteurs, de mobiliser des puissances de calculs importantes et adaptées à notre besoin 
opérationnel, et enfin, d’échanger avec les centres de commandement des autres 
milieux et ceux des alliés. 

Pour répondre à ces objectifs, l’architecture d’Astreos sera conçue autour d’un 
Data Center. Ce dernier, associé à des capacités de Calcul haute performance (HPC), 
collectera l’ensemble des données issues des capteurs de situation spatiale et leur appli-
quera un traitement avec un temps de latence adapté aux besoins de la conduite des 
opérations. Par conséquent, Astreos concrétisera la montée en puissance du spatial 
de défense au sein des armées et s’imposera comme une vitrine de nos capacités et de 
notre maîtrise de l’Espace. Pour ces raisons, le développement d’Astreos, segment fédé-
rateur de commandement et de contrôle des opérations spatiales militaires, doit être au 
cœur de nos préoccupations pour les années futures. 

La maîtrise de l’Espace, dans ses aspects surveillance et protection de nos inté-
rêts dans ce milieu, est indispensable aux services militaires rendus par le CDE, au 
profit d’intérêts duaux. Cette dualité impose une coordination et un partage de  
l’information entre les différents acteurs. Par exemple, la constellation européenne 
IRIS² (Infrastructure de résilience et d’interconnexion sécurisée par satellite) permettra de 
fournir une connectivité à haut débit et à faible latence, en mesure de couvrir les pôles. 
La constellation européenne pourra également fournir un service de relais de commu-
nication inter-satellites (Transport Layer) contribuant à la formation d’une architecture 
spatiale globale et résiliente. 
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Un autre exemple de cette dualité est la surveillance de l’Espace. Répondant au 
besoin de gestion du trafic spatial, mais également à l’identification et à l’attribution 
d’actions spatiales, cette thématique est traitée au niveau institutionnel au sein de 
l’European Union Space Surveillance and Tracking (EU SST). C’est un partenariat de 
15 États-membres de l’UE mutualisant leurs capacités de SST nationales, afin de pro-
duire aujourd’hui trois services : l’évitement de collision, l’analyse de rentrée atmo-
sphérique à risque et l’analyse de fragmentation de débris. Ces services ont vocation à 
s’étendre et se diversifier à l’avenir de façon à relever les défis que pose un Espace tou-
jours plus encombré, par des objets de plus en plus petits. Le radar français Graves 
(Grand réseau adapté à la veille spatiale), récemment rénové, évoluera encore pour 
répondre à ces besoins mutuels. Cette dualité d’usage, qui sert à la fois la communauté 
(pour les aspects « sécurité ») et les militaires (pour les aspects « sûreté »), est ancrée 
dans une logique de partenariat avec le secteur commercial qui vient compléter nos 
données patrimoniales. 

L’évolution du point d’équilibre entre patrimonial et services : l’appui sur le secteur privé 

Le conflit en Ukraine met en évidence le rôle que peuvent jouer les acteurs 
commerciaux, que ce soit au niveau stratégique, opératif ou tactique. L’Ukraine  
s’appuie sur des services spatiaux (Internet, télécommunications, imagerie optique, 
radar ou infrarouge, écoute) souvent fournis par des sociétés privées, essentiellement 
américaines, diversifiant d’autant les acteurs dans l’écosystème ainsi que les perspec-
tives d’applications duales. La présence de ces nouveaux acteurs constitue une oppor-
tunité pour compléter nos capacités patrimoniales, qui demeurent cependant des 
moyens essentiels à notre autonomie d’appréciation. Les opérations spatiales militaires 
sont donc amenées à exploiter des solutions commerciales, intégrées aux opérations 
grâce à une Commercial Integration Cell. La pertinence de l’inclusion des acteurs  
commerciaux dans le spatial de défense est démontrée dans le cadre de l’exercice spatial 
militaire AsterX, organisé par le CDE. L’achat de services facilite la rapidité d’acquisi-
tion, et permet de dynamiser le secteur spatial national, tout en créant un cercle ver-
tueux liant l’industriel et la commande publique. 

Cette articulation en matière de coopération avec le secteur commercial 
permet au CDE de construire ses capacités à trois niveaux : les noyaux souverain et 
étendu, et le complément capacitaire. Le noyau souverain correspond à nos équipements 
patrimoniaux, le noyau étendu permet de garantir un accès à un service (auprès de nos 
alliés ou d’opérateurs de confiance), tandis que le complément capacitaire concentre la 
location de services, sans garantie particulière. 

Pour maîtriser cette problématique, il convient d’une part, d’avoir une 
connaissance de l’écosystème spatial de nos compétiteurs et de mesurer leur degré 
d’utilisation de ces nouvelles infrastructures spatiales privées ; d’autre part, de maîtriser 
le contrôle à l’export, pour se prémunir de toute forme de détournement des capacités 
commerciales nationales. Il est également nécessaire d’aborder les enjeux doctrinaux, 
auxquels la Russie semble avoir déjà pris part en déclarant à l’ONU que les infrastruc-
tures spatiales commerciales devenaient des cibles légitimes en cas de « représailles ». 

Spatial de défense :  
quels défis pour le Commandement de l’Espace ?
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Alors que le point d’équilibre entre patrimonial et services évolue, l’innovation 
portée par le secteur privé permet de répondre aux enjeux hautement stratégiques de 
l’amélioration et de la diversification de la fréquence de revisite. À terme, il sera question 
d’avoir accès à des solutions en temps quasi-réel, entre radar, multispectral et optique, 
intégrées dans notre système d’information des opérations spatiales. 

L’innovation développée par symétrie entre le secteur privé et les armées 

A été mis en place au travers du pôle Aerospace Valley, un « Space Lab » militaire 
à Toulouse en coordination avec les acteurs du domaine, afin de tirer le meilleur parti 
des innovations apportées par le New Space français. Cette proximité avec l’Agence de 
l’innovation de défense (AID), le Cnes, la Direction générale de l’armement (DGA), 
l’Office national d’études et de recherches aérospatiales (Onéra) permet de capter 
les idées, et de faciliter l’expression du besoin pouvant bénéficier à la future capacité 
spatiale militaire et in fine, concrétiser des projets innovants. Il s’agit du Lisa, le 
Laboratoire d’innovation spatiale des armées. 

Cette nouvelle vague innovante portée par des structures agiles aux nouvelles 
méthodes de production et d’organisation catalyse l’innovation et se nourrit également 
de l’expertise développée par les acteurs historiques. Ainsi, il n’est pas question d’opposer 
« Old Space » et « New Space », mais plutôt de tirer profit de leur complémentarité. 

Un renforcement des coopérations bilatérales et multilatérales 

Les partenariats internationaux revêtent dans le domaine spatial une impor-
tance particulière. D’abord, les interactions y sont possibles avec tous les autres acteurs, 
sans considération de proximité géographique. De plus, les partenariats sont gages 
d’efficacité opérationnelle, mais aussi de résilience. 

Tournées historiquement vers les capacités, les coopérations internationales 
investissent de manière croissante le champ des OSM. Cette priorité nouvelle est  
porteuse de défis, en matière d’interopérabilité ou encore de partage d’information 
dans un domaine toujours considéré comme stratégique : les discussions multilatérales 
(à l’Union européenne ou à l’Otan) sont ici cruciales. Enfin, la France a rejoint en 
2020 l’initiative CSpO (Combined Space Operations) (5) qui a pour objectif de définir le 
contour des OSM multinationales de demain. 

Objectif 2025 : le temps joue contre nous 

Le jalon « 2025 » marque la fin de la montée en puissance du CDE parce  
qu’il correspond à l’atteinte de la première capacité opérationnelle pour faire face à 
l’augmentation des risques et à l’émergence de menaces. 

(5)  Regroupant les Five Eyes (Australie, Canada, Nouvelle-Zélande, Royaume-Uni et États-Unis) et l’Allemagne.
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Un risque cyber identifié dans la SSD en 2019, qui s’est amplifié depuis 

Si les conséquences sur le segment sol utilisateur sont restées limitées, certaines 
attaques passées confirment toutefois l’interdépendance très forte entre Espace et cyber, 
et le fait que ce modus operandi permet de porter un effet militaire potentiellement 
significatif sur l’adversaire tout en restant sous le seuil de conflictualité. 

On recense trois grandes catégories d’attaques cyber sur les infrastructures spa-
tiales : le déni de service, le détournement et la prise de contrôle qui correspond à 
l’envoi de signaux usurpés sur la liaison montante. 

Les enseignements de la guerre en Ukraine, qu’il s’agisse d’attaques cyber, de la 
mise à disposition de services commerciaux américains de connectivité, d’observation 
et d’écoute à l’Ukraine, du brouillage des Systèmes de positionnement par satellites 
(GNSS) dans la zone perturbant les activités civiles et militaires, soulignent tous la  
pertinence de la SSD quant à l’importance de la maîtrise de la donnée. 

Un risque cyber qui nécessite de l’efficacité et de la résilience 
dans notre maîtrise de la donnée 

Dans un contexte New Space, il convient d’adapter l’architecture des systèmes 
spatiaux, sur deux niveaux : la résilience face aux nouvelles menaces et la maîtrise de la 
donnée. 

Pour faire face aux nouvelles menaces en orbite basse, il s’avère désormais 
nécessaire d’y prendre en compte rapidement la question de la défense active. 
Comportant plusieurs dimensions, cette défense active pourra notamment être mise en 
œuvre par des capacités laser, mais aussi des satellites de type patrouilleurs-guetteurs. 
Ces derniers devront pouvoir être placés dans le plan orbital choisi, de manière réac-
tive. Le recours à l’innovation sera clé pour atteindre cette ambition rapidement. 

Notre résilience sera également renforcée par la mise en œuvre du programme 
à effet majeur ARES (Action et REsilience Spatiale) dans la perspective d’accroître la 
capacité d’action des armées dans l’Espace. Un moyen de défense active sera ainsi mis 
en service opérationnel, en orbite géostationnaire, avant la fin de la décennie. 

Enfin, la réduction du temps d’acquisition d’une donnée d’origine spatiale est 
un enjeu critique – notamment dans le contexte du conflit en Ukraine où les constel-
lations privées ont montré leur intérêt. Le projet Chronos lancé en 2022 a pour objectif 
de passer d’un délai de mise à disposition de l’information (qui est de 24 heures en 
moyenne aujourd’hui) à moins d’une heure dans une grande majorité des cas, le tout 
en améliorant la résilience du dispositif de recueil. Chronos est basé sur des briques 
patrimoniales en grande partie existantes et des capacités disponibles sur étagère ou 
sous forme de service. Regroupant l’ensemble des acteurs du domaine, le projet 
accorde une attention particulière à la Base industrielle et technologique de défense 
(BITD) française et européenne. 

Spatial de défense :  
quels défis pour le Commandement de l’Espace ?
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Conclusion 

Ayant montré toute la pertinence et l’intérêt de concentrer l’expertise et les  
responsabilités du domaine spatial militaire, le CDE a toutes les clés en main pour par-
venir aux objectifs fixés d’ici 2025. Il est aujourd’hui essentiel de comprendre notre 
environnement et de le maîtriser afin de pouvoir continuer d’y agir. Cet objectif sera 
notamment atteint grâce à des relations poussées avec nos partenaires, qu’ils soient 
nationaux, internationaux et commerciaux. 

Mars 2023



Du concours de la défense sol-air 
à la supériorité aérienne 

Lieutenant-colonel, commandant de l’Escadre sol-air de 
défense aérienne – 1er Régiment d’artillerie de l’air. 

Thomas ROBERT 

La définition d’un outil de défense se fonde en premier lieu sur l’évaluation des 
menaces actuelles et futures. Les dernières analyses des revues stratégiques 
concluaient à la prévalence de groupes terroristes extraterritoriaux menaçant les 

intérêts de la France. Ainsi, le format des Armées françaises était en adéquation avec le 
type d’opérations que la France menait en Afghanistan et mène encore aujourd’hui en 
Afrique. La physionomie de nos armées est bien celle d’un corps expéditionnaire taillé 
pour répondre à des guerres asymétriques ou à de la guérilla contre des groupes terro-
ristes. La Défense sol-air (DSA) ne trouvait pas sa place dans ce contexte au vu de  
l’absence de menace aérienne caractérisée sur les théâtres d’opérations extérieures. La 
DSA a donc rempli son rôle de maillon opérationnel de la chaîne de défense aérienne 
sur le Territoire national (TN) en renforçant la PPS Air (1) principalement. 

À l’heure où la composante DSA s’apprête à rejoindre la Brigade aérienne 
d’aviation de chasse (BAAC) (2), la menace aérienne est revenue sur le devant de la 
scène depuis quelques années et nous reprenons conscience dans l’adversité de la néces-
sité de disposer d’une DSA crédible et robuste pour participer à la maîtrise de la troi-
sième dimension et maintenir la supériorité aérienne. Après des arbitrages budgétaires 
défavorables ayant notamment conduit à un resserrement géographique et en ressources 
humaines (RH), avec pour conséquence de revoir à la baisse les ambitions de se doter 
d’une DSA massive, on redécouvre l’avantage apporté par cette capacité face à un 
adversaire équipé et déterminé qui, entravé dans sa conquête des airs par de tels sys-
tèmes d’armes, n’arrive pas à obtenir les effets militaires souhaités. 

Le Haut-Karabagh et l’utilisation des drones faite par l’Azerbaïdjan, l’A2/AD (3) 
russe (S400 et autres systèmes) en Syrie notamment, les attaques houthis sur l’Arabie 
saoudite et les Émirats arabes unis (EAU), la résistance ukrainienne pour interdire les 
vols au-dessus de son territoire, les armes hypersoniques, les munitions rôdeuses… 
Tout nous ramène à l’importance pour nos troupes déployées et pour notre population 

(1)  Posture permanente de sûreté aérienne : mission permanente et prioritaire assurée par l’armée de l’Air et de l’Espace 
pour garantir la souveraineté de l’espace aérien national, prévenir les menaces aériennes et porter assistance aux aéronefs 
en détresse.
(2)  C’est l’une des conséquences du Plan Altaïr dans le but de regrouper les dimensions opérationnelles et techniques au 
sein de la BAAC à partir de l’été 2023.
(3)  A2/AD : Anti Access/Area Denial.

Les Cahiers de la Revue Défense Nationale
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de disposer d’une composante de DSA crédible multicouches, performante dans la 
durée et agile. La guerre en Ukraine sonne ainsi le retour d’une confrontation entre 
deux armées étatiques, ce qu’on nomme la guerre de haute intensité, type de conflit 
auquel la DSA est liée viscéralement. Nous vivons donc une période tristement favo-
rable à cette spécialité concourant à la défense aérienne. 

Les savoir-faire de la DSA dans l’Armée de l’Air et de l’Espace 

Les 4 Escadrons de DSA (EDSA) de l’AAE ont la particularité d’être multi-
missions et multi-systèmes avec le SAMP (Sol-air moyenne portée) Mamba équipé de 
missiles Aster 30, le Crotale NG avec ses missiles VT1 MO2 et des systèmes de Lutte 
anti-drone (LAD). Ils concourent à la fois à la PPS Air, à la protection des bases 
aériennes à vocation nucléaire, à la LAD, à l’accompagnement de la force opération-
nelle terrestre et aux opérations extérieures depuis peu. Le tout en s’entraînant de 
manière efficace pour maintenir de nombreuses compétences rares en termes de guerre 
électronique, de mobilité, de coordination, de Liaisons de données tactiques (LDT), 
de travail en zones non ségréguées avec des chasseurs amis, etc. La simulation est ainsi 
un outil qui nous permet de maintenir notre capacité à traiter des situations aériennes 
très denses synonymes d’attaques saturantes dignes d’une guerre de haute intensité. Les 
attaques par salves de missiles de croisière ou de missiles balistiques ont toujours été au 
cœur de nos réflexions tactiques pour aguerrir notre personnel et le pousser dans ses 
retranchements selon l’adage « Entraînement difficile, guerre facile ». 

Nous sommes au rendez-vous des opérations et peu d’unités combattantes 
sont autant tiraillées entre opérations sur le territoire national, retour récent aux Opex, 
formation élémentaire et préparation opérationnelle. Une planification schizophrénique 
qui ne laisse que très peu de temps à la régénération du potentiel humain et matériel. 

Adaptabilité et expertise caractérisent les unités de DSA lorsqu’on regarde d’un 
peu plus près les missions réalisées depuis des années. Dès la préparation opération-
nelle, les EDSA obtiennent d’excellents résultats lors d’exercices internationaux 
comme à l’occasion d’Aurora 17 en Suède où l’unité déployée a été capable d’être inté-
grée au réseau de défense aérienne via Liaison 16 (4) et de protéger la ville de Stockholm, 
le tout en moins de 15 jours avec un dispositif multicouches Crotale NG et Mamba. 
Cette mission a démontré le savoir-faire des équipes en matière d’interopérabilité, mais 
aussi de logistique et de transport multimodal par voie ferrée, par route et par bateau. 
Ces exercices de haut niveau contribuent à renforcer l’expertise de nos opérateurs pour 
ensuite maîtriser les opérations de renfort de la PPS Air. Il faut se rendre compte du 
défi extraordinaire de déployer des systèmes d’armes sol-air armés de missiles réels en 
région parisienne tous les ans dans le cadre des cérémonies du 14 juillet. Un dispositif 
« bon de guerre » en temps de paix. En parallèle, depuis janvier 2021, les Opex ont fait 
leur retour dans le quotidien de la DSA. En effet, des Crotale NG ont rempli une 
mission de défense aérienne au profit des EAU pour faire face aux attaques de drones 

(4)  Liaison 16 : liaison de données tactiques de l’Otan permettant l’échange d’informations entre unités militaires inté-
grées dans un même réseau.
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houthis. Enfin, depuis mai 2021, la DSA concourt aux mesures de réassurance dirigées 
par l’Otan sur le flanc Est de l’Europe en sécurisant l’espace aérien roumain H24 avec 
des missiles Aster 30 et des senseurs radar, mission opérationnelle certifiée par plusieurs 
évaluations d’AIRCOM (5). 

De multiples enjeux 

Une multiplication des menaces aériennes accompagnée d’une forte évolutivité 
des modes opératoires adverses, dans un contexte international de réarmement, font écho 
à la remontée en puissance indispensable de la DSA. Le spectre des menaces incombant 
à la défense aérienne et plus particulièrement à la DSA est devenu extrêmement large, 
nécessitant une adaptabilité forte des personnels et des systèmes. Le panel s’étend du 
mini-drone au missile balistique en passant par les munitions rôdeuses, les missiles 
hypersoniques, sans parler de la cybermenace et de la guerre électronique. 

Vélocité, saturation et furtivité sont les trois paramètres qui caractérisent la 
menace aérienne et qui dimensionnent la réponse à apporter. Lorsque ces trois para-
mètres sont rassemblés, l’interception devient particulièrement complexe et impose des 
temps de réaction extrêmement courts. Cela confirme bien l’importance de porter la 
DSA sur le devant de la scène pour trouver des parades et des solutions techniques 
appropriées. 

Les enjeux opérationnels dans un monde incertain 

Dans le contexte de réarmement tous azimuts et de retour du conflit de haute 
intensité aux portes de l’Europe, le défi lancé à la DSA est énorme et conforte le prin-
cipe de défense multicouches. Les composantes courte et moyenne portée doivent être 
impérativement maintenues et densifiées. Les moyens seront déployés sur le TN pour 
des missions de défense aérienne et de renfort de la PPS Air, mais pourront également 
l’être en dehors du territoire national comme aujourd’hui sur le flanc Est de l’Europe. 
La Défense antimissile balistique (DAMB) devra faire partie des expertises à renforcer 
avec l’apport considérable du SAMP NG, successeur à l’horizon 2027 de l’actuel 
SAMP Mamba. 

Concernant la lutte anti-minidrone, sur le TN et en collaboration interminis-
térielle, de grands rendez-vous s’annoncent avec la Coupe du monde de rugby en 2023 
et les Jeux olympiques et paralympiques de Paris 2024. Cette menace fugace et très 
protéiforme que représentent les mini-drones est un autre enjeu opérationnel prégnant 
auquel il faudra aussi faire face sur des théâtres d’Opex. 

La coordination des moyens sol-air s’inscrira dans un ensemble plus vaste rele-
vant du C2 Air (Commandement et contrôle) qui devra agréger un nombre incroyable 
d’informations pour traiter les menaces, garder son omniscience et in fine engager les 
cibles hostiles avec les effecteurs les plus appropriés. 

(5)  Voir dans ce Cahier, l’article du général DELERCE, p. 19-25.
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Cependant, il faudra se préparer à des conflits où les cas non conformes fleu-
riront et où il faudra revenir aux fondamentaux, et savoir travailler dans des conditions 
très dégradées comme l’ont fait les Serbes en leur temps face aux avions de l’Otan 
pendant la guerre au Kosovo ou les Ukrainiens aujourd’hui. Lorsque les communica-
tions et les LDT seront brouillées, les what-if (6) et les règles d’engagement imaginés et 
étudiés inlassablement lors des entraînements feront alors sens. La ruse, la mobilité et 
la discrétion propres aux opérateurs de défense sol-air devront faire la différence pour 
pratiquer une sorte de guérilla sol-air si nécessaire. 

Les enjeux capacitaires ou le besoin de systèmes de systèmes 

Pour maintenir le concept de DSA multicouches, grâce au continuum de 
défense aérienne structuré par un C2 robuste, il est essentiel de maintenir la capacité 
courte portée qui allait se voir réduite avec le retrait de service du Crotale NG annoncé 
à l’horizon 2026-2027. Récemment, une décision a été prise de pallier le retrait progressif 
des premiers systèmes d’armes par l’achat de systèmes courte portée Vertical Launch 
Mica (Missile d’interception, de combat et d’autodéfense). Ce « tampon » ou gapfiler sera 
utile jusqu’à l’arrivée d’un futur système dit Sol-air basse couche (SABC) qui ne verra le 
jour qu’à l’horizon 2035. Pérenniser la capacité courte portée au sein de l’AAE permettra 
d’envisager avec sérénité et efficacité des dispositifs de protection 3D, dans une logique 
de défense aérienne, du sol jusqu’à l’Espace. À partir de 2027, le Samp NG arrivera 
dans les forces améliorant les capacités de détection avec un radar GF 300 plus  
puissant, et les capacités d’interception avec un missile Aster 30 B1 NT. Ce nouveau 
système d’armes apportera une plus-value importante sur le champ de bataille. 

La LAD demandera également de nouveaux systèmes très adaptables et modu-
lables au vu de la permanente évolution de la menace. Il faudra se concentrer sur des 
matériels de type C2 connectés à de nombreux capteurs et senseurs pour assurer la 
meilleure solution de détection puis de neutralisation. Ce concept est déjà employé 
avec le système BASSALT qui agrège différentes sources d’information issues de 
moyens optroniques, radar ou goniométriques. L’innovation sera la clef pour éviter 
d’être à la traîne face à un écosystème drone qui ne cessera d’être bouillonnant. 

La DSA gardera l’expertise de la coordination, inscrite dans l’ADN de l’Armée 
de l’Air et de l’Espace, avec le Centre de management de la défense de la 3e dimension 
(CMD3D) qui impose encore une fois une culture forte du système de systèmes 
où l’intégration de toutes les capacités répondant aux différentes menaces sera gage 
d’efficacité du commandement, mais également d’une intégration sûre et maîtrisée des 
effecteurs aériens, notamment avions de combat et drones. 

(6)  Ensemble de cas non conformes qu’on envisage en préparant une mission et qu’on anticipe pour réagir le plus rapi-
dement possible s’ils se présentaient.
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Les enjeux RH 

La DSA doit disposer d’un personnel aguerri, au fait des nouvelles conflictua-
lités et en nombre suffisant pour être formé et répondre dans la durée aux contrats opé-
rationnels. Or, la description des référentiels en organisation des Escadrons de DSA 
impose une très forte mutualisation du personnel pour armer H24 l’ensemble des 
équipages sur systèmes d’armes. Notre modèle RH actuel doit évoluer. L’effort de 
recrutement devra être significatif dans les années qui viennent, quelle que soit la spé-
cialité concernée (opérateur, mécanicien, technicien des réseaux). 

La fidélisation du personnel qualifié sera un enjeu de premier plan au vu des 
nombreuses formations à valider pour atteindre le niveau opérationnel requis. Nos 
opérateurs doivent détenir, en effet, de nombreuses compétences pour être capables 
d’échanger avec les pilotes de chasse, les contrôleurs, les spécialistes communication 
(SIC), les logisticiens, les camarades marins ou terriens ainsi que les partenaires étran-
gers. Nous parlons bien d’une spécialité à la croisée des chemins entre déploiement 
mobile sur le terrain, tactiques analogues à leurs frères d’armes chasseurs, maîtrise de 
la 3D et connectivité à l’aide de LDT pour être totalement intégrés et interopérables. 
Tout cela demande une culture extraordinaire et des capacités d’adaptation exigeantes. 
Autant d’atouts à valoriser pour perpétuer une DSA de premier rang au sein de l’AAE. 

Vers une DSA plus robuste 

La défense sol-air apporte une permanence sur le terrain, une instantanéité de 
l’engagement et une densité de feu redoutable. La composante sol-air est désormais 
apte à assumer en temps réel ce niveau de coordination et d’optimisation de la couver-
ture de défense aérienne dans des zones non ségréguées, notamment en intégrant 
d’autres composantes sol-air comme les SATCP (Surface air à très courte portée) Mistral 
de l’armée de Terre. Cela requiert un haut niveau de technicité, d’entraînement et une 
parfaite maîtrise des procédures. 

Les unités de défense sol-air de l’AAE réalisent des exploits à chaque déploiement 
opérationnel. La spécialité demande une culture 3D très vaste, des connaissances élar-
gies en matière de LDT et une capacité à parler le langage de tous les intervenants des 
opérations aériennes tout en restant des combattants terrestres. Recentrée sur le terri-
toire national pendant des dizaines d’années, la DSA a su garder le cap en maintenant 
un haut niveau d’expertise sur systèmes d’armes et une abnégation à toute épreuve, 
attendant patiemment l’engagement opérationnel réel. Depuis une année environ, 
c’est chose faite en Roumanie et force est de constater que la DSA est très largement 
au rendez-vous des opérations ! 

La DSA ukrainienne nous invite à revoir nos classiques en matière de défense 
aérienne. Certains semblent redécouvrir l’importance de la mobilité des systèmes d’armes, 
l’importance de la discrétion de nos émissions dans le spectre électromagnétique. 
Mobilité et discrétion ont été, sont et seront toujours les deux paramètres à parfaitement 
maîtriser pour survivre sur un champ de bataille lorsqu’on est opérateur de DSA ! 
Il suffit de se référer au retour d’expérience de la guerre au Kosovo et particulièrement 



101

Du concours de la défense sol-air  
à la supériorité aérienne

à l’épisode éloquent du F-117, soi-disant indétectable, abattu par un système serbe de 
vieille génération (7). Rien de nouveau à l’est. 

La force de la DSA ukrainienne tient aussi au nombre de systèmes d’armes 
déployés sur le théâtre, à leur maillage et au haut sens tactique des opérateurs. Les 
retours d’expérience commencent à émerger, mais il s’agit encore une fois de bien les 
analyser avant de proposer des conclusions trop hâtives. 

Nous vivons actuellement un moment où les faiblesses ne peuvent pas être 
occultées. Ce regain de tensions au niveau international agit comme un révélateur 
de nos manques, largement étayés par de nombreuses études et notamment par la 
Commission de la défense de l’Assemblée nationale (8) qui recommande de densifier les 
matériels et regonfler les effectifs. Il est temps de muscler cette composante ! w

(7)  « Le Témoin – “Désolé nous ne savions pas que votre avion était invisible…” », propos recueillis en septembre 2021 
par Lasha OTKHMEZURI et Nikola GRGIC, Guerres & Histoire n° 70, décembre 2022, p. 34-42.
(8)  COMMISSION DE LA DÉFENSE NATIONALE ET DES FORCES ARMÉES, Mission flash sur la défense sol-air en France et en 
Europe (Rapport d’information n° 866), 15 février 2023, Assemblée nationale (https://www.assemblee-nationale.fr/).

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/rapports/cion_def/l16b0866_rapport-information.pdf
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La « dronisation » est un phénomène transverse aux milieux physiques d’opérations. 
Si les forces aériennes occidentales y portent un intérêt renouvelé depuis la 
« guerre contre le terrorisme », les affrontements en Syrie, en Libye, dans le Haut-

Karabagh et aujourd’hui en Ukraine montrent que les drones jouent un rôle majeur 
quelle que soit la nature du conflit. 

Les forces occidentales recherchent ainsi les meilleurs ajustements possibles 
entre vecteurs pilotés et télé-opérés dans une logique de cohérence capacitaire. Ces 
réflexions s’inscrivent notamment dans le cadre du retour des conflits de haute inten-
sité pour lesquels les enjeux de masse et de coûts – humain comme financier – seront 
déterminants. 

Prendre en compte l’évolution des tendances dans l’emploi des drones 

Les limites des drones dans des environnements aériens non permissifs 

En raison de leurs caractéristiques (persistance, rapport coût-efficacité avanta-
geux, éloignement du pilote), les drones ont régulièrement été présentés comme un 
substitut – à moyen/long terme – aux aéronefs habités. Toutefois, leurs limites tech-
niques et les réflexions sur les scénarios futurs d’emploi des forces invitent à nuancer 
cette image du drone comme horizon capacitaire unique. 

Les adeptes d’une solution « tout drone » fondent leurs arguments sur les 
Retours d’expérience (Retex) de leur emploi durant les opérations de contre-insurrec-
tion en Irak et en Afghanistan. Caractérisés par l’absence de menaces air-air/sol-air et 
air-sol, et sans opération de frappes dans la profondeur, ces environnements aériens 
permissifs ont laissé le champ libre aux drones. Pourtant, cette page semble se tourner. 
En effet, l’aptitude des forces occidentales à s’assurer la supériorité aérienne tend à se 
complexifier. Si ce constat semble évident dans le cadre d’un affrontement dissymé-
trique entre acteurs étatiques, cette tendance au durcissement de la 3D se retrouve éga-
lement dans les conflits du « bas du spectre ». 

Cette « irruption des pertes » met en lumière plusieurs facteurs limitant à 
l’usage des drones ; à commencer par l’absence de capacités d’autoprotection embar-
quées. Si elles disposent d’une surface équivalente radar et d’une signature acoustique 
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réduites, ces plateformes ne sont pas furtives pour autant et n’ont pas de systèmes de 
contre-mesures électroniques ou de leurres. De surcroît, leurs faibles vitesse et manœu-
vrabilité réduisent la survivabilité des plateformes face à des capacités antiaériennes 
adverses – même rudimentaires. 

Enfin, la majeure partie de ces drones sont également sensibles à la qualité de 
l’environnement électromagnétique. En contexte dégradé, les performances des ins- 
truments de navigation et de l’électronique embarquée s’altèrent : les liaisons de 
données entre le drone et la station sol peuvent être corrompues ou tout simplement 
interrompues. 

L’engouement pour les modèles de petite taille doit intégrer 
le rééquilibrage du rapport offensive-défensive 

A contrario, les drones tactiques et de petite taille ne semblent pas rencontrer 
les mêmes critiques. Les pertes pourtant considérables sur ce segment sont atténuées 
par le faible coût des plateformes qui leur donne un caractère « consommable ». La 
guerre en Ukraine voit d’ailleurs l’usage massif des drones de taille modeste par chacun 
des deux belligérants. Le potentiel des modèles réduits ouvre de nouvelles perspectives 
opérationnelles, notamment en termes d’attaques par saturation. Cependant, les  
promesses militaires portées par ce segment doivent également être pondérées. Tout 
d’abord, des contre-mesures existent dès à présent. La présence des différents systèmes 
de brouillage (canons anti-drones, dispositifs de guerre électronique [GE]) a empêché 
à plusieurs reprises leur emploi sur le théâtre ukrainien. 

Ensuite, l’étoffement des systèmes de défense va mécaniquement engendrer un 
retour de balancier du rapport de force entre « épée » et « bouclier ». Que ce soit par 
le perfectionnement des senseurs (radars de veille ou de poursuite) ou des effecteurs 
(armes à énergie dirigée, drones anti-drones), la prolifération des programmes Counter-
Unmanned Aircraft Systems au sein des écosystèmes industriels de défense annonce un 
rééquilibrage en faveur de la défensive. La réelle question est de savoir quel système 
permettra d’offrir une défense contre les drones à un coût proportionnel au dévelop-
pement de ces derniers. 

En l’état actuel des développements, priorité à la complémentarité 
entre plateformes habitées et télé-opérées 

Ainsi, les faiblesses techniques actuelles des drones et l’amélioration progressive 
des moyens de défense antiaérienne invitent à relativiser les discours prophétisant, à 
court/moyen terme, la fin des vecteurs pilotés. Les avions de combat disposent de carac-
téristiques techniques propres que n’ont pas la plupart des drones, les UCAV n’ayant 
pas encore fait la démonstration de leur efficacité au regard du coût de développement. 
Cette différence entre ces deux plateformes pousse une partie de la R&D à élaborer 
une plateforme inhabitée disposant de caractéristiques techniques et d’emploi simi-
laires aux avions de chasse. Si ces drones de combat présentent des performances de vol 
avancées, une plus grande autonomie, une charge utile plus importante et polyvalente, 
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cette recherche les rend également aussi chers que les aéronefs habités, sapant les 
logiques coût-efficacité et « consommables » propres aux drones. 

Plus généralement, le phénomène de dronisation de la 3D comporte des freins 
d’ordre socioculturel et éthique, en lien avec l’émergence des débats autour de 
l’Intelligence artificielle (IA) et de la robotisation du champ de bataille. Ainsi, les poli-
tiques capacitaires en matière de défense des pays occidentaux illustrent toutes le choix 
de conserver la place d’un vecteur piloté in situ évoluant en coordination avec des 
« drones accompagnateurs » (Remote Carriers). 

Le drone : une solution rapide pour regagner en masse 

« Si les méthodes du Pentagone et l’évolution des coûts ne changent pas, le budget 
autour de 2050 servira à acheter un seul avion tactique. Celui-ci sera confié trois jours 
par semaine à l’US Air Force, trois jours à la Navy et le septième au Marine Corps (1). » 

La fameuse « Loi d’Augustine » résume les problèmes posés par l’inflation des 
coûts unitaires de production et de maintien en condition opérationnelle du matériel 
militaire. Elle alimente le phénomène de déflation numérique des parcs aériens occi-
dentaux. Cependant, à l’heure de la préparation à la haute intensité, la problématique 
de la « masse » organique s’exprime en des termes nouveaux. Dans ce cadre, les drones 
représentent à ce jour l’une des meilleures réponses pour contrecarrer la tendance à 
« l’échantillonnage » des architectures aériennes. 

L’aviation de chasse occidentale a connu une très forte contraction numérique 
avec la fin de la guerre froide. Depuis 1990, son parc a été réduit d’un quart aux États-
Unis et de plus de moitié pour les aviations européennes. Si cette réduction ne s’est pas 
toujours répercutée sur la puissance de feu additionnée des chasseurs, elle a néanmoins 
un impact concret sur la disponibilité des matériels militaires. Par ailleurs, il existe bien 
entendu un seuil minimal de chasseurs nécessaires afin de pouvoir déployer une  
puissance de feu substantielle, mais aussi pour être en mesure de surmonter au mieux 
le phénomène d’attrition dans un conflit tout en assurant une continuité des missions 
permanentes. 

Le défi pour les armées occidentales est donc de pouvoir disposer d’une aviation 
en mesure d’agir sur tout le spectre de la conflictualité. Le format capacitaire s’articulera 
autour d’appareils pilotés de haute technologie auxquels seront associés des drones 
accompagnateurs. Leur combinaison au sein d’un « système de systèmes » permettra 
non seulement de réaliser une entrée en premier aux coûts maîtrisés à la fois sur un 
plan financier et humain, et de regagner en masse pour tenir dans la durée. Les Remote 
Carrier prévus dans le cadre du Système de combat aérien du futur (Scaf ) devront être 
considérés comme des consommables, impliquant une maîtrise stricte des coûts de 
développement afin de ne pas saper la plus-value capacitaire recherchée. 

(1)  AUGUSTINE Norman Ralph, Augustine’s Laws and Major System Development Programs, New York, American Institute 
of Aeronautics and Astronautics, 1982, 213 pages.
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L’ensemble – appareils habités et effecteurs/senseurs déportés – nécessitera de 
réfléchir sur l’équilibre à établir entre l’une et l’autre plateforme permettant à chaque 
menace du spectre de pouvoir recevoir une réponse militaire à la fois adéquate en 
termes d’effet recherché et de coût. Surtout, au-delà de la simple manœuvre aérienne, 
ce nouveau format capacitaire aérien s’insérera dans la dynamique générale du combat 
collaboratif recherchée par les armées occidentales. Ainsi, les effecteurs et senseurs 
aériens « dronisés » pourraient également répondre plus efficacement aux demandes 
des forces terrestres et navales dans le cadre de missions de reconnaissance pré- ou post-
action, de frappes ou de guidage des feux. 

L’ouverture de champs des possibles opérationnels 

L’utilisation des drones lors des conflits en Libye, dans le Haut-Karabagh et 
aujourd’hui en Ukraine illustre plusieurs champs des possibles opérationnels dont la 
pertinence doit être questionnée dans le cadre des réflexions sur le format futur des 
armées aériennes. 

La protection des emprises aériennes 

Les événements en Ukraine montrent le besoin continuel de réviser et  
d’adapter les niveaux de protection de l’empreinte terrestre de la puissance aérienne. Ici,  
l’acquisition de petits drones en nombre permettrait une défense des emprises air « de 
l’avant » élargie, non plus cantonnée au périmètre rapproché de l’installation. À titre 
d’exemple, le modèle Elbit Skylark Lex NG opéré par le Commando parachutiste de 
l’air n° 30 (CPA30) dispose d’une autonomie de 3 heures et d’un rayon d’action allant 
de 20 à 40 kilomètres. Sa facilité de lancement et d’utilisation en fait un outil indis-
pensable pour la protection des installations militaires, sur le territoire national ou en 
opérations extérieures, en permettant de détecter une attaque ennemie à temps et ainsi 
d’augmenter le délai de préparation de la défense. 

L’acquisition des « drones de contact » pour les forces spéciales comme « key enabler » 

Pour les unités commandos, les caractéristiques techniques des mini-/micro-/ 
nano-drones apporteraient une plus-value déterminante dans l’accomplissement de 
leurs missions. Facilité et rapidité de mise en œuvre, discrétion, rusticité, faible coût : 
ces drones augmenteraient la liberté d’action des Forces spéciales (FS) pour réaliser du 
recueil de renseignement pré- et post-action, renforceraient l’autoprotection du groupe 
ou l’effet des manœuvres de deception des forces adverses (2). 

L’accroissement des moyens de frappes dans la profondeur adverse 

Cette mission est dévolue aux forces aériennes, disposant du savoir-faire et des 
capacités air-sol permettant une allonge suffisante pour atteindre l’arrière ennemi et de 

(2)  Des systèmes électroniques embarqués peuvent simuler la présence d’une force ennemie et fausser l’appréciation situa-
tionnelle de l’adversaire.
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la cohérence d’ensemble (Command, Control, Communication, Computer, Intelligence, 
Surveillance and Reconnaissance – C4ISR). Actuellement, les capacités françaises en la 
matière reposent sur une gamme de missiles de moyenne portée : l’Armement air-sol 
modulaire (AASM : + 50 km) et le Système de croisière conventionnel autonome à longue 
portée (Scalp : + 500 km). 

Ici, la capacité à réaliser des frappes en profondeur recouvre trois sous-questions. 
Tout d’abord, en termes de nombre, un engagement de haute intensité oblige à dispo-
ser d’un stock suffisant de munitions de précision. Ensuite, la portée des feux air-sol 
est progressivement concurrencée par l’augmentation des rayons d’action des systèmes 
de défense et d’interception adverses. Enfin, la question des coûts rentre également 
dans l’équation, la facture étant logiquement plus élevée avec l’emploi de munition de 
précision, à l’instar de l’AASM ou du Scalp. L’application d’une logique « comptable » 
pour les frappes air-sol en profondeur invite donc à trouver des solutions moins oné-
reuses. 

Dans ce cadre, les affrontements dans le Haut-Karabagh et en Ukraine ont 
montré le rôle que pouvaient remplir les « munitions maraudeuses » (MM). Capacités 
situées entre le drone et le missile de croisière, l’Azerbaïdjan s’est appuyé sur les 
modèles israéliens IAI Harop pour réaliser des missions SEAD (Suppression de la 
défense aérienne ennemie) sur le territoire arménien (3). Ce drone dispose d’une auto-
nomie de 6 heures, d’un rayon d’action pouvant aller jusqu’à 1 000 km, pour un coût 
unitaire approchant les 70 000 dollars. Ces munitions permettent donc de remplir de 
façon économe des objectifs SEAD. À titre de comparaison, le prix d’un AGM-88 
HARM embarqué sur les MiG-29 et Su-27 ukrainiens oscille entre 284 000 et 
870 000 $ selon les versions. Dans le cas du Haut-Karabagh, c’est plus précisément la 
combinaison de l’emploi de la GE, des drones et de ce type de munitions télé-opérées 
qui a démontré son efficacité. 

En Ukraine, si la majorité des MM a un rayon d’action limité (40 km pour la 
plupart) et ne concerne que la profondeur tactique de l’adversaire, l’emploi des 
modèles iraniens Shahed 136 – rebaptisés Geran-2 par Moscou – permet aux forces 
russes de réaliser des frappes dans la profondeur adverse. L’efficacité du système semble 
néanmoins limitée par l’absence de système d’autoprotection (un appareil abattu par 
des Armes légères et de petit calibre [ALPC] à Kiev le 17 octobre) et par son inefficacité 
face à des cibles mobiles (guidage inertiel et Système de positionnement par satellites 
[GNSS] sans possibilité de correction durant le vol). Ce modèle aurait une portée de 
1 000 km (2 500 km selon Téhéran) pour un coût unitaire de 20 000 €. 

Si les feux terrestres jouent un rôle important dans ce conflit, l’artillerie offre une 
allonge plus réduite (son efficacité repose parfois sur les missions de reconnaissance des 
drones) – le HIMARS a un proven rang à 300 km, avec des extensions possibles allant 
jusqu’à 500 km – tandis que le coût d’utilisation de ces systèmes longue portée s’avère 

(3)  La munition Harop répond à un fonctionnement Man in the Loop : l’opérateur peut intervenir à tout moment, 
notamment en phase terminale en cas d’identification erronée (leurre), le drone revenant à sa base si aucune cible n’a été 
engagée.



107

Le rôle des drones aériens  
dans les conflits actuels et futurs

également onéreux – une roquette GMLRS coûte 160 000 $, un ATACM (missile 
balistique tactique) aux alentours d’un million de dollars. Les moyens d’artillerie sont 
donc surclassés en termes de portée et de coûts par rapport au potentiel de certaines MM. 

Ici, le développement national ou l’achat sur étagère de MM longue portée 
offrirait une plus grande flexibilité dans les options de frappes en profondeur et à 
moindre coût. Leur acquisition en nombre permettrait de tenir dans la durée et de 
mener des frappes en saturation. Pour les aviations occidentales ne disposant pas de 
composante « bombardiers stratégiques » propre – sur le modèle de l’ALRA russe (4) – 
cette solution permettrait de combler cet angle mort. 

Faciliter la qualification de drones aériens embarqués 

Le déploiement de drones rustiques depuis des plateformes aériennes permet-
trait d’accroître leur capacité de permanence au-dessus des théâtres d’opérations, ce qui 
nécessite la construction d’un C2 (Commandement et contrôle) spécifique, apte à 
agréger les flux de tous les capteurs. Les États-Unis développent un programme fondé 
sur des drones de ce type avec Rapid Dragon (5). Pour sa part, l’entreprise française 
Turgis & Gaillard propose plusieurs solutions pour accroître la polyvalence des 
A400M dont un système – appelé SSA-1604 Foudre – permettant à l’appareil de 
larguer des munitions depuis sa soute (6). 

Développer des C-UAS efficaces et rustiques 

Lors de l’exercice franco-américain Warfighter tenu du 6 au 15 avril 2021 à 
Fort Hood (Texas), après seulement 5 heures de manœuvre, deux bataillons avaient été 
virtuellement frappés par un drone de simulation, causant la mort de 800 soldats (7). 
Cet exemple illustre la vulnérabilité actuelle des forces aux attaques par drones et invite 
à développer des C-UAS (Systèmes de C2 à courte portée anti-drones) performants. 

Dans ce domaine, si les systèmes de GE remplissent dès à présent une fonction 
d’autoprotection des forces, d’autres solutions émergent, à l’instar des drones anti-
drones mais aussi des armes à énergie dirigée. Ici, Israël a développé le système de 
défense antiaérienne Iron Beam afin d’apporter une réponse aux problématiques des 
attaques par saturation – par roquettes, mortiers et bientôt drones. Alors que le prix 
d’un intercepteur du dispositif Iron Dome est estimé entre 100 000 et 150 000 $, Iron 
Beam permettrait de suppléer ce système à faible coût. 

(4)  L’Aviation à long rayon d’action russe comprend des Tu-160M, des Tu-95MSM et des Tu-22M.
(5)  MALLARD Jules, « De l’avion-cargo au bombardier : le programme Rapid Dragon », Note n° 449, Césa, octobre 2022 
(https://www.calameo.com/cesa/books/0069402883e399d1e698b).
(6)  TURGIS & GAILLARD GROUPE, « Développement de systèmes » (https://www.turgisetgaillard.fr/).
(7)  COMMISSION DE LA DÉFENSE NATIONALE ET DES FORCES ARMÉES, Préparation à la haute intensité (Rapport d’informa-
tion n° 5054), Assemblée nationale, 17 février 2022, p. 39 (https://www.assemblee-nationale.fr/).

https://www.calameo.com/cesa/books/0069402883e399d1e698b
https://www.turgisetgaillard.fr/developpement-de-systemes/
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/rapports/cion_def/l15b5054_rapport-information
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Suppression and Destruction of Enemy Air Defense (8) 

Dès 1982, l’armée de l’air israélienne emploie ses drones au-dessus de la Bekaa 
(Sud-Liban) comme leurres pour forcer l’allumage des radars syriens (opération Mole 
Cricket 19). Un complexe reconnaissance-frappe réactif assure ensuite la neutralisation 
des Systèmes de missiles antiaériens (SAM) adverses par F-4 Phantom II. 

Si cette technique contrecarre l’effet de surprise ennemi et assure l’obtention 
de coordonnées de ciblage des systèmes SAM à coût humain nul et financier faible, elle 
comporte toujours l’exposition humaine dans le traitement de l’objectif (9). L’opération 
de 1982 enclenche ainsi au sein de Tsahal un débat sur l’acquisition de nouvelles  
plateformes antiradars. Fruit de ces réflexions, l’entreprise IAI développe deux MM 
spécifiquement conçues pour répondre à ce besoin : la Harpy et la Harop. 

Depuis, l’arsenal des MM anti-radar s’est diversifié (ASN-301 chinois, Kargi 
turc…) tandis que certains États ont aussi fait le choix d’équiper leurs drones de mis-
siles antiradars (WJ-700 chinois, Rustom 2 indien…). L’une comme l’autre solution 
peuvent ainsi s’insérer dans un ordre de bataille plus général, notamment pour la fonc-
tion d’entrée en premier. 

Renforcer les capacités de détection et d’alerte avancée aéroportées 

Dans une approche « système de systèmes », les fonctionnalités ISR des drones 
jouent le rôle de senseur pour une architecture de combat ou de multiplicateur de per-
formance au profit de plateformes habitées (AEW&C ou AWACS). Si la première 
configuration fait l’objet de réflexions quant à l’équilibre entre Remote Carriers et avion 
de 6e génération, la seconde est dès à présent appliquée en opération. Par exemple, au 
départ de Sigonella (Sicile), les Northrop Grumman RQ-4 Global Hawk patrouillent 
en mer Noire et opèrent en liaison avec les plateformes de détection et/ou de contrôle 
aéroportées des pays de l’Otan. Cet agencement permet à ces derniers d’évoluer en  
hippodrome à distance de sécurité tout en agrémentant leur connaissance situationnelle 
par des informations collectées par un senseur placé en avant, au plus près du théâtre. 

Close Air Support (CAS) 

Grâce aux qualités de persistance des drones, les JTAC/JFO (Joint Terminal 
Attack Controller/Joint Fires Observers) disposeraient d’une artillerie aérienne à très 
forte réactivité en zone d’attente au-dessus d’un théâtre. Dans une fenêtre temporelle 
réduite, un JTAC/JFO pourrait réquisitionner l’effecteur le plus adapté (charge, vitesse, 
disponibilité, coût/objectif) et lui communiquer les coordonnées de ciblage. 

Si la permanence des drones est utile pour le traitement de cibles d’opportunité, 
ces effecteurs permettent également d’améliorer la précision des feux, notamment lors 

(8)  Là où une mission SEAD se donne pour objectif la suppression du radar d’un système SAM (généralement à l’aide 
d’un missile antiradar), la DEAD va viser la destruction de toute ou partie du système (radar, C2, module lanceur…) et 
peut être accomplie à l’aide de bombes guidées et/ou de missiles de précision.
(9)  Depuis le retrait de l’AS.37 Martel (1999), l’AAE ne dispose plus de missile antiradar.
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des combats urbains. À cet égard, d’août à septembre 2016, dans le cadre des combats 
pour la reprise de Syrte (Libye), plus de 70 % des frappes de Reaper relevaient du CAS, 
dont certaines réalisées à seulement 25 m du sol (10). 

Dans ces missions, les MM ont l’avantage de leur possible réversibilité d’emploi : 
en cas de « tir annulé », la munition retourne en zone d’attente. Les drones de plus 
grande envergure offrent cependant d’autres atouts. En plus d’une charge utile bien 
plus importante, leur plafond opérationnel leur confère une discrétion visuelle et audi-
tive qui peut renforcer l’effet de surprise et faire planer au-dessus de l’adversaire et sur 
son moral une menace à la fois imperceptible mais réelle. Ensuite, les missiles embar-
qués présentent une meilleure réactivité : une Switchblade 600 peut atteindre 
185 km/h en vitesse optimale tandis qu’un Hellfire peut aller jusqu’à Mach 1,3 (env. 
1 500 km/h) et a une plus faible probabilité d’interception. Enfin, le prix d’une 
Switchblade 600 est estimé aux alentours de 220 000 $ (11) contre 70 000 pour un 
AGM-114. Dès lors, à nombre « d’opportunité de feu » équivalent, un drone General 
Atomics Mojave (16 Hellfire) est moins dispendieux que l’emploi de 16 Switchblade 600. 

Guerre électronique 

Les fonctionnalités de GE sur drones se sont diversifiées au début des années 
2000. Ces plateformes sont conçues comme des outils de soutien, de protection ou 
d’attaque électronique. Sous l’effet de la « numérisation des armées » (12), elles sont 
appelées à jouer un rôle déterminant dans la manœuvre militaire. 

La GE sur drone s’est notamment publicisée avec la guerre en Ukraine : les 
forces russes y déploient le complexe Leer-3 et son drone Orlan-10 leur permettant  
d’intercepter les échanges radios et téléphoniques. Moscou recourt également au 
Kronshtadt Orion, dont une version de la plateforme embarque un module de brouillage 
radar et de communications. 

Côté français, l’AAE dispose d’une panoplie d’outils de GE qui « ne [comble] 
que partiellement le trou capacitaire » (13). Dans l’attente du programme Archange et 
Cuge (14), les drones de GE pourraient représenter un levier pour gagner en masse, en 
disponibilité matérielle et en efficacité à moindre coût. 

(10)  CLARK Colin, « Reaper Drones: The New Close Air Support Weapon », Breaking Defense, 10 mai 2017  
(https://breakingdefense.com/2017/05/reaper-drones-the-new-close-air-support-weapon/).
(11)  « Pentagon ordered Switchblade 600 kamikaze drones for the Ukrainian Armed Force », Ukrainian MinDef,  
21 septembre 2022 (https://mil.in.ua/).
(12)  COMMISSION DE LA DÉFENSE NATIONALE ET DES FORCES ARMÉES, Les enjeux de la numérisation des armées (Rapport 
d’information n° 996), Assemblée nationale, 30 mai 2018 (https://www.assemblee-nationale.fr/).
(13)  COMMISSION DES FINANCES, DE L’ÉCONOMIE GÉNÉRALE ET DU CONTRÔLE BUDGÉTAIRE, Projet de loi de 
finances pour 2023 - Annexe n° 14 - défense : préparation de l’avenir, Assemblée nationale, 6 octobre 2022 
(https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/rapports/cion_fin/l16b0292-tiii-a14_rapport-fond).
(14)  Avions de renseignement à charge utile de nouvelle génération. NDLR : des Falcon 8X modifiés et équipés de la Capacité 
universelle de guerre électronique.

https://breakingdefense.com/2017/05/reaper-drones-the-new-close-air-support-weapon/
https://mil.in.ua/en/news/pentagon-ordered-switchblade-600-kamikaze-drones-for-the-ukrainian-armed-forces/
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/15/rapports/cion_def/l15b0996_rapport-information
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/rapports/cion_fin/l16b0292-tiii-a14_rapport-fond


110

Le rôle des drones aériens  
dans les conflits actuels et futurs

Conclusion 

Pour la puissance aérospatiale, jouer son rôle à chaque étape du triptyque 
« compétition–contestation–affrontement » implique de posséder des armes et des 
équipements de haute technologie. Ainsi, afin d’éviter tout déclassement stratégique, 
il semble indispensable de capitaliser sur les atouts que confèrent les drones sans en 
complexifier l’emploi notamment sur le plan réglementaire. Le choix d’un juste équilibre 
entre plateformes habitées et pilotées à distance permettra aux décideurs politiques de 
disposer d’une gamme d’options militaires renforcée. w
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Raphaël BRIANT 

Since the advent of aviation, technology has always shaped the face of air warfare. 
Advances in micro-electronics in the 1970s rendered it even more lethal and 
decisive, as the resounding successes in the 1991 Gulf War demonstrated twenty 

years later. In the immediate one-sided aftermath of the fall of the Soviet Union, air 
supremacy became one of the instruments of US grand strategy, ensuring its almost 
unchallenged domination of airspace and exo-atmospheric space.(1) 

To counter this asymmetrical advantage, China and Russia have established 
postures of anti-access and area denial (A2/AD). Principally designed to counter the 
comparatively crushing advantage of Western air forces, these postures have gradually 
mutated into tools for aggressive creation of sanctuaries(2) based on long-range strikes, 
air defence and anti-space assets, and also means of cyber warfare and electronic 
warfare (EW). 

The war in Ukraine and the growing tensions in the Strait of Taiwan are clear 
evidence of entry into an era of inter-state competition marked by a lack of inhibition 
over the use of force, technological levelling and contest for common spaces. In this 
new strategic context the fight for control of different environments is quietly indica-
ting the return of air power in its principal form, the use of force to achieve or contest 
control of airspace.(3) The technological dynamics that go with confrontation in the air 
environment raise the question of emerging technologies and the potential disruption 
they might cause to the conduct of air warfare. This article proposes to give some 
insight to this by outlining the future of aerospace action. 

(1)  POSEN Barry R., Command of the Commons: The Military Foundation of US Hegemony, International Security, Vol 28, 
No 1, July 2003, p. 8 (http://web.mit.edu/SSp/people/posen/commandofthecommons.pdf).
(2)  ROSSELET Mélanie, La crise ukrainienne a aussi une dimension nucléaire [The Ukrainian crisis also has a nuclear dimen-
sion], Le Monde, 2 February 2022.
(3)  Julian Corbett’s distinction between strategy of control and strategy of denial is equally valid in the air environment. 
The use, albeit limited, of Ukrainian air and ground-based air defence assets is nevertheless a residual threat that the 
Russian air forces have to take into account. They are the incarnation of the concept of a live fleet, which could be brought 
into action in a strategy of denial of the strong by the weak.
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C4ISR(4) Architecture and Control of the EM Spectrum:  
New Focal Points of the Air Campaign 

The apparent lack of air superiority in the Ukrainian conflict(5) might wrongly 
lead one to believe that future high-intensity engagements could take place without air 
cover. Nevertheless, in the face of increasing threats, mastery of the skies is more than 
ever a central issue. In the first place, because without air cover ground forces are  
vulnerable to enemy bombing but also because the air arm is an essential link in the 
C4ISR chain which enables in-depth strikes even in a difficult EW environment.(6) 
In likely future conflicts, gaining temporary air superiority will remain essential for 
creating local ‘hyper-superiority bubbles’ within a framework of Multi Domain 
Operations (MDO). In particular it will be one of the links in a multi-sensor and 
multi-effector network which will offer an operational advantage over the adversary. 
Far from being marginalised, air power will expand in order to reconcile the demands 
of qualitative(7) and quantitative(8) superiority, command of the EM spectrum, MDO 
integration and interoperability.  

To face these challenges and counter adversaries who had reached technologi-
cal parity.(9) in 2014 the United States launched the Third Offset Strategy(10) which 
uses its technological superiority to benefit from advances in the fields of Artificial 
Intelligence (AI) and robotics. This compensation strategy relies in particular on a 
combination of emerging capabilities and new concepts for use, centred on the use of 
drones and autonomous systems.(11) Like any strategy, it has a dialectical element, since 
Russian and Chinese equipment strategies could be read as an movement to counter 
to the US Third Offset Strategy. In reaction to the growing importance of C4ISR 
architecture and connectivity in US concepts of operations,(12) Beijing and Moscow 
have sought to boost their anti-C4ISR and EW capabilities. The creation in 2015 
of the Strategic Support Force(13) bears witness to the Chinese aim to put the concept of 

(4)  Command, Control, Communication, Computers, Intelligence, Surveillance and Reconnaissance.
(5)  PAPPALARDO David, Guerre aérienne en Ukraine : le problème de Diagoras [The air war in Ukraine: the problem of 
Diagoras], Le Rubicon, 5 August 2022 (https://lerubicon.org/).
(6)  For example, Russian EW assets, notably for jamming GPS, have been used in Ukraine to disrupt GPS-guided muni-
tions. Dynamic targeting of fixed or mobile targets remains possible even in a jamming environment with laser designa-
tion or, in lesser measure, with inertial guidance. MIZOKAMI Mike, How Russian Jamming Is Foiling Ukraine’s 
GPS-Guided Bombs, Popular Mechanics, 20 April 2023 (https://www.popularmechanics.com/).
(7)  In 2030, nearly 1,600 multi-role combat aircraft will still be stationed in Europe: 600 Lockheed Martin F-35, 
300 Dassault Rafale, 450 Eurofighter Typhoon and 230 SAAB Gripen.
(8)  Development of semi-autonomous Remote Carriers and intelligent munitions at reasonable cost will, for example, 
increase detection ranges, limit human attrition and saturate enemy defences. 
(9)  BRONK Justin, Russian and Chinese Combat Air Trends: Current Capabilities and Future Threat Outlook, Whitehall 
Report 3-20, RUSI, 52 pages (https://static.rusi.org/).
(10)  The 3rd Offset Strategy was launched in November 2014 by the US Secretary of Defense Chuck Hagel as part of the 
Defense Innovation Initiative. It aimed at ensuring US technological superiority with the objective of countering any 
technological catching-up and preserving a competitive advantage over the main strategic competitors of the United 
States.
(11)  KREPINEVICH Jr Andrew T, The Origins of Victory: How Disruptive Military Innovation Determines the Fates of Great 
Powers, Yale University Press, 2023, p. 495.
(12)  Joint All Domain Command and Control (JADC2) and the Air-Sea Battle rely on the informational superiority and 
agility that should flow from integration of technological processes in the fields of AI, connectivity, robotics and space.
(13)  The Chinese Strategic Support Force is in charge of conducting operations in cyber space and in exo-atmospheric 
space. It is also responsible for military intelligence and electronic warfare.
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System Destruction Warfare into operation in order to drive an adversary into cognitive 
paralysis(14). In the Chinese approach of intelligentized warfare, technologies such as AI, 
cloud computing and swarm operations will play a major role, even to the extent of 
changing the conditions for victory itself.(15) 

Aerospace Action in 2040: a Favourable Context for Disruptive Technologies 

Full consideration the impact of emerging and disruptive technologies on air 
warfare requires a clear outline to be drawn. First, we need to take strategic cultures into 
account, along with national systems for innovation and scenarios for possible engage-
ments, whilst integrating current capability trends and existing orders of battle. Second, 
we need to set a sufficiently distant horizon so that technologies that are now still emer-
ging can reach the necessary level of maturity to have a significant effect on the use of 
air power. Conversely, we must exclude from our approach those technologies whose 
development is too uncertain or whose predicted maturity will be beyond a reasonable 
horizon. This is why 2040 would seem a judicious choice. Third, insofar as air power 
has different aspects, and where it helps to achieve the effects required by both forces and 
political power, it would seem appropriate to focus on the most technologically intensive 
missions. That does not mean that technological disruption in other applications of air 
power will not have major strategic implications,(16) more that the technological building 
blocks and the multiplicity of their interactions in the future operational environment 
constitute one of the factors that could lead to the emergence of new concepts of use 
and to substantial improvement in military effectiveness on the battlefield. 

By the 2040 horizon, the first operational capabilities of latest-generation air 
combat systems should have been announced. By then, too, the United States will 
have integrated the Next Generation Air Dominance (NGAD) initiative together with 
its accompanying drones, known as Collaborative Combat Aircraft,(17) into their 
inventory, where they will operate alongside some 225 B-21 which should then be in 
service. The range of air-carried munitions should by then be expanded with hyperso-
nic cruise missiles,(18) anti-IADS missiles(19) and very long-range air-to-air missiles.(20) 

(14)  Perspective on the Evolution of Winning Mechanism in Intelligent War, 瞭望新时代网, 26 April 2022 
(https://www.lwxsd.com/pcen/info_view.php?tab=mynews&VID=23346).
(15)  WU Mingxi, ZHU Qichao and PANG Chaowei, Intelligent Warfare: Prospects of Military Development in the Age of AI, 
1st ed., London, Routledge, 2022, p. xvi.
(16)  The Air Force Research Laboratory (AFRL) is working on a leading project which uses a cargo rocket to transport 
up to 100 tons of freight as close as possible to theatres of operations in order to accelerate strategic logistics significantly. 
AFRL, Rocket Cargo For Agile Global Logistics (https://afresearchlab.com/).
(17)  In the budget request for fiscal year 2024, the initial order was for 200 NGAD and 1,000 CCA. These figures are 
only for the first tranche and are established on the basis of 2 CCA per NGAD and 3 per F-35. MARROW Michael, Next 
Gen Numbers: Air Force Plans first “Nominal” buy of 200 NGAD Fighters, 1,000 Drone Wingmen, Breaking Defense, 
7 March 2023.
(18)  Air-Launched Rapid Response Weapon (ARRW) and Hypersonic Attack Cruise Missile (HACM).
(19)  TIRPAK John A., New SiAW Seen as Modular, Pathfinder Weapon, Air & Space Forces Magazine, 15 June 2022 
(https://www.airandspaceforces.com/new-siaw-seen-as-modular-pathfinder-weapon/).
(20)  The AIM-260 Joint Advanced Tactical Missile (JATM) and the Long Range Engagement Weapon (LREW) are the main 
long-range air-to-air missiles under development in the United States—the first is intended to be carried in the internal 
bays of stealth fighters and the second, heavier and fitted with a ramjet, would be carried on an external pylon. 
Cf. HOLLINGS Alex, America has 6 New Air-To-Air Missiles Headed for Service, Sandboxx, 6 March 2023 
(https://www.sandboxx.us/blog/america-has-6-new-air-to-air-missiles-headed-for-service/).

https://www.lwxsd.com/pcen/info_view.php?tab=mynews&VID=23346
https://afresearchlab.com/technology/successstories/rocket-cargo-for-agile-global-logistics/
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They will provide the US Air Force with missiles equivalent to the European Meteor, 
the Russian R-37M and the Chinese PL-17, whose estimated range is around 400 kilo-
metres. 

The Europeans and their partners will be starting to use the first equipment 
coming from the Global Combat Air Programme (GCAP)(21) and the Future Combat 
Air System (FCAS)(22) together with their associated drones.  

The Russians are expected to have integrated no fewer than 76 Su-57 Felon 
stealth fighters and Su-70 Okhotnik-B combat drones into their arsenal. 

Various versions of the J-20 and J-31 should by then be in service with the 
Chinese Air Force and Navy.(23) A wide variety of drones might add to this fleet of 
combat aircraft, providing Beijing with brand new capabilities. Without seeking to be 
exhaustive, it is worth mentioning the WZ-8 supersonic reconnaissance drone, the  
GJ-11, WZ-3000 and FH-97 stealth combat drones, the FH-95 EW drone(24) and the 
High Altitude, Longue Endurance (HALE) reconnaissance drones such as the WZ-7 
Soar Dragon and the Divine Eagle. The latter has a double fuselage containing a low-
frequency, bi-static radar which could possibly be intended to detect stealth aircraft: if 
this were the case, it would limit the freedom of action of the United States and its 
allies which use such stealth craft. It would also alter US strategic calculations of the 
cost of an armed confrontation. We must not forget the dominant role played by 
constellations of satellites for the C4ISR, targeting and early warning of each of the 
strategic competitors. In this field, too, China will be on an even footing with 
the United States in its area of interest.(25) 

Cartography of Emerging and Disruptive Technologies 
in the Aerospace Domain 

In this strategic environment, what do emerging and disruptive technologies 
promise? Before deciding what their promise might be, we need first to look at what 
they are, then at what they could change in air warfare. There are several definitions of 
emerging technologies and disruptions. The European Defence Agency (EDA) and 
NATO agree on the main fields of application of Emerging and Disruptive 
Technologies (EDT),(26) though they differ in their interpretation: EDA considers 
them as technologies that will lead to radical change in the conduct of war in one or 

(21)  A merger of the Tempest (United Kingdom, Italy and Sweden) and F-X (Japan) projects.
(22)  Developed by France, Germany and Spain.
(23)  BRONK Justin, op. cit., p. 32 and p. 41-43.
(24)  XUANZUN Liu, China’s FH-95 Electronic Warfare Drone Passes Performance Test, Global Times, 26 July 2022 
(https://www.globaltimes.cn/page/202207/1271498.shtml).
(25)  JENNINGS Peter, The Implications of China’s Military Modernization for Australia and Regional Security in BATES  
Gill (dir.), Meeting China’s Emerging Capabilities: Countering Advances in Cyber, Space, and Autonomous Systems, p. 26. 
TZENG Yisuo, China’s Military Modernization in Autonomous, Cyber, and Space Weapons: Implications for Taiwan, 
in BATES Gill (dir.), op. cit., p. 38-41.
(26)  Big Data, AI, robotics and autonomous systems, space, hypersonic, biotechnologies, quantum technologies, and new 
materials. Other classifications include connectivity and/or directed energy weapons.

Emerging Technologies  
and the Future of Air Warfare

https://www.airandspaceforces.com/new-siaw-seen-as-modular-pathfinder-weapon/
https://www.sandboxx.us/blog/america-has-6-new-air-to-air-missiles-headed-for-service/
https://www.globaltimes.cn/page/202207/1271498.shtml


109

Emerging Technologies  
and the Future of Air Warfare

two generations,(27) whereas NATO distinguishes disruptive technologies(28) from 
emerging ones.(29) Moreover, NATO adds that these technologies could combine and 
lead to the development of disruptive applications which cross connect to intelligent, 
interconnected, distributed digital systems.(30) Nevertheless, this vocabulary does not 
offer a practical view of the disruptive potential of these technologies in the aerospace 
domain. We therefore have to turn to other, more operational classifications which 
detail the technological building blocks themselves. The Critical Technology Tracker 
has counted 44,(31) while other classifications count up to nearly 200 technologies that 
could affect military security over the next thirty years.(32) In France, a 2022 reference 
document on defence innovation policy (Document de référence de l’orientation de  
l’innovation de défense—DrOID) gave some detail on emerging defence technologies: 
quantum detectors (ultra-stable, miniaturised micro atomic clocks and spectrum ana-
lysers, for example), stealth materials, ballistic protection, high-temperature materials, 
functional textiles, manufacturing additives, radar treatments, new optronic technolo-
gies, such as laser sources, active 3D imagery and energy efficiency, among others.(33) 

The operational aerospace environment as it seems to be evolving is part of the 
complex dynamics of transformations in military capabilities.(34) Its trend is towards 
reduction in firepower and protection to the benefit of speed, range and precision, and 
also of capabilities that help win the competition between detection and evasion.(35) 
Emerging and disruptive technologies could therefore be arbitrarily classified as a func-
tion of their potential impact on the following characteristics of air power: speed, 
range, precision, detection, evasion, saturation, command of the EM spectrum and 
force generation. The table presents a grid of possible uses of emerging and disruptive 
technologies in future aerospace activity. 

Although it is impossible to expand upon every case shown in this table, it is 
clear that there is potential for some of this technological disruption to change the face 

(27)  LOISEAU Nathalie, Beyond pragmatism—Towards the European Defence Union—Opinion Editorial by the Chair of the 
European Parliament’s Subcommittee on Security & Defence (SEDE), European Defense Matters, No 18, 2019, p. 8-9 
(https://eda.europa.eu/webzine/issue18/cover-story/sede-chair-nathalie-loiseau-towards-an-eu-defence-union).
(28)  Technologies which could have major, even revolutionary, effects on NATO activities in the period 2020-2040.
(29)  Those which will arrive at maturity in the period 2020-2040 and whose effects on NATO are not yet entirely  
predictable.
(30)  NATO Technology Trends Report 2020-2040, 2020, p. 6.
(31)  GAIDA Jamie, WONG-LEUNG Jenny, ROBIN Stephan et CAVE Danielle, ASPI’s Critical Technology Tracker: Who is 
leading the Critical Technology Race?, Australian Strategic Policy Institute, 2023, p. 8.
(32)  MINGXI Wu, ZHU Qichao et PANG Chaowei, Intelligent Warfare, op. cit., p. 24.
(33)  AGENCE DE L’INNOVATION DE DÉFENSE, Document de référence d’orientation de l’innovation de défense (DrOID) 2022 
[Reference document on policy concerning innovation in defence], Ministère des Armées, 2022, p. 32  
(https://www.defense.gouv.fr/sites/default/files/aid/DrOID%202022.pdf).
(34)  KREPINEVICH Jr Andrew T., op. cit., p. 495. A future volume on this subject will be GROS Philippe, TOURRET 
Vincent, THOMAS Aude, TENENBAUM Élie et PÉRIA-PEIGNÉ Léo, Hypothèses stratégiques et transformations des capacités 
militaires à l’horizon 2040, (Strategic hypotheses and transformations in military capabilities by around 2040) 
Observatoire des conflits futurs, 2022, p. 44-46. Among the main current transformations they identify in particular are 
diffusion of the reconnaissance-strike complex, autonomous airborne systems and the transformation of space support 
structure. MDO integration, the arming of space, seabed warfare, robotisation of the ground environment and the trans-
formation of air and missile defences are all included in emerging transformations. In his holistic view, Andrew 
Krepinevich evokes the democratization of destruction as the central element of the next revolution in military affairs.
(35)  This is to translate in the least bad way the notion of Hider-Finder Competition, which is found in strategic literature. 
KREPINEVICH Jr Andrew T., op. cit., p. 74.

https://eda.europa.eu/webzine/issue18/cover-story/sede-chair-nathalie-loiseau-towards-an-eu-defence-union
https://www.defense.gouv.fr/sites/default/files/aid/DrOID%202022.pdf
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of air warfare significantly. Just as range, precision and speed will be increased by the 
development of new materials and means of propulsion, so AI, autonomous systems 
and connectivity will contribute to accelerating the engagement cycle. Together they 
will boost the importance of the human decision maker in the collaboration between 
man and machine. In that context, AI will generate an agile mass from a distributed 
network of intelligent agents able to collect, compute, interpret, share and act within 
parameter limits set by humans.(36) 

Paul Scharre, vice-president and scientific director of the Centre for a New 
American Security (CNAS), reminds us that the measurement of military power has 
changed in the digital age. Ships, aircraft, tanks and troops on the ground still count, 
but what counts more is their digital capability: sensors to detect the enemy, data-
handling algorithms, networks for transmitting information, appropriate C2 
(Command and Control) for making decisions, and intelligent munitions for hitting 
targets.(37) As evidence of the transformation underway, General Masaki Oyama, head 
of the GCAP programme in the Japanese Acquisition, Technology & Logistics agency 
(ATLA) stated that while the cost of integrated communications systems (ICS) and 
on-board electronics (Integrated Sensing and Non Kinetic Effects – ISANKE) could 
amount to 25 per cent of the total programme cost (compared with around 10 to 
15 per cent in previous generations’ programmes), they could contribute to over 
50 per cent of the overall military effectiveness of the system.(38) 

 

With the certification in March 2023 of the F4.1 standard of Rafale, the Air 
and Space Force is also at the vanguard of current transformations. This standard in 
particular is said to offer improved capability for data exchange and better protection 
against cyber threats.(39) France is now on the front line for entering the era of connec-
ted, collaborative combat and is thus paving the way towards FCAS. 

In the face of hardening of threats, agility, reactivity and resilience must guide 
strategic thought on the use of air power. The development of new logistic concepts 
such as the US Agile Combat Employment, for example, could permit the generation 
and deployment of forces in a more reactive manner. There, too, emerging technolo-
gies will be decisive and need to be considered within an overall approach that favours 
operational, technical and logistic interoperability. 

(36)  BROSE Christian, The Kill Chain: Defending America in the Future of High-Tech Warfare, New York, Hachette Books, 
2020, p. 146.
(37)  SCHARRE Paul, Four Battlegrounds: Power in the Age of Artificial Intelligence, W.W. Norton & Company, 2023, 
p. 278.
(38)  WHITE Andrew, New UK-Japan-Italy Fighter takes Shape, with Electronics Details Emerging, Breaking Defense, 
20 March 2023 (https://breakingdefense.sites.breakingmedia.com/).
(39)  LAGNEAU Laurent, Le Rafale porté au standard F4.1 a été qualifié par la Direction générale de l’armement, [The F4.1 
standard of Rafale now qualified by the Directorate-general of armament], Zone militaire–Opex360.com 
(https://www.opex360.com/).
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Table 1: Non-Exhaustive Table of Emerging and Disruptive Technologies Applied to Air Warfare
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In conclusion it should be kept in mind that any innovation is the result of a 
meeting between technology, use and will. Victory in future air operations will there-
fore come as much from aviators’ appropriation of emerging technologies as from the 
willingness of the forces to commit to the necessary transformations to encompass 
the new realities of war. In conflicts to come, digital transformation will be at the heart 
of the challenges of modernisation because it is the catalyst for the most disruptive of 
technologies. On it depends the operational superiority of tomorrow’s air forces. w
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aéronautique en Europe : 

une approche économique 

Chaire Économie de Défense, Institut des hautes études de 
défense nationale (IHEDN). 

Josselin DROFF et Julien MALIZARD 

Le conflit actuel, opposant l’Ukraine à la Russie, a des conséquences mondiales 
et implique tout particulièrement les pays européens et membres de l’Otan avec 
différents types d’aides. Après un peu plus d’un an de conflit, et sans prétendre 

à l’exhaustivité, quelques enseignements peuvent être tirés en matière de politique 
d’acquisition de matériels aéronautiques. Ils concernent, par exemple, le retour de  
l’attrition avec ses implications en matière de logistique, de maintenance, de stocks 
avec une certaine « masse critique », le rôle de la défense sol-air, d’une doctrine aéro-
nautique efficace et bien préparée et, plus largement, la possibilité pour des économies 
sous contrainte budgétaire de pouvoir réaliser une transition vers une économie de pré-
paration à la guerre, à défaut « d’économie de guerre ». D’un point de vue historique, 
cette dernière notion désigne le fait que tous les moyens économiques sont alloués à la 
défense dans une logique de planification de la production d’armement. Par ailleurs, 
conséquence directe du conflit, les dons d’appareils de certains pays européens à 
l’Ukraine vont probablement accélérer les remplacements, notamment ceux des pays 
qui gèrent encore des flottes héritées de l’ex-URSS et pour qui la guerre en Ukraine est 
aussi une opportunité de rompre avec le passé (ex. MiG-29 Fulcrum donnés par la 
Pologne et la Slovaquie). 

Dans ce contexte, en évolution rapide et surtout en rupture totale par rapport 
aux vingt dernières années, ces enseignements seront probablement générateurs de 
changement dans les pratiques d’acquisition de matériels. Les pays européens, en  
particulier, s’engagent dans un nouveau cycle d’investissement et de renouvellement 
des matériels, qui va s’accentuer dans les années 2020-2030, et qui dimensionnera 
durablement leurs forces aériennes. Il est alors légitime de se poser la question de savoir 
quels sont les principaux facteurs structurels orientant les politiques d’acquisition des 
États en matière de matériels aéronautiques de défense. 

Après avoir étudié les principales caractéristiques des choix d’acquisition, nous 
montrons qu’en Europe, les caractéristiques structurelles de l’offre et de la demande 
concernant l’acquisition de matériels permettent de mettre en évidence un trilemme : 
compte tenu des enjeux technologiques des équipements de défense, il n’est pas  
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Environnement stratégique externe Environnement stratégique interne Contraintes économiques

Menaces externes 
Réseau d’alliances

Agenda politique national 
Existence et taille d’une industrie 

de défense

Niveau de PIB 
Budgets de défense 
Coût des matériels

Tableau 1 : Principaux facteurs influençant les processus d’acquisition (Source : auteurs)

possible d’obtenir conjointement trois objectifs majeurs de la politique d’acquisition à 
savoir les retombées économiques et technologiques, l’autonomie stratégique en 
matière de compétences industrielles et un coût unitaire faible. 

Les principaux facteurs orientant les politiques d’acquisition des États 

Avant d’examiner les politiques d’acquisition de matériels de défense, nous 
résumons les principaux facteurs influençant les États dans leur décision. 

Premièrement, des considérations stratégiques externes (c’est-à-dire l’existence 
d’une menace extérieure à un État) orientent les choix d’acquisition. En cas de menace 
commune, les pays peuvent coopérer, dans le cadre général d’alliances notamment, 
pour développer et produire leurs propres aéronefs ou acheter des appareils « sur 
étagère » à des pays alliés. 

Deuxièmement, l’environnement stratégique interne est lié à la présence, au 
sein de l’industrie de défense d’entreprises capables de concevoir, produire et soutenir 
les matériels. Il s’agit là d’une contrainte industrielle essentielle, car les États peuvent 
être réticents à abandonner des capacités industrielles pour des raisons de souveraineté 
ou parce que la récupération des compétences perdues est fortement incertaine et coû-
teuse. Le processus d’acquisition souffre alors d’une forme de « biais national » (1). C’est 
une des raisons expliquant la fragmentation industrielle de l’offre de défense en Europe. 

Troisièmement, les contraintes budgétaires sont fortes. Les budgets de défense 
ont largement été utilisés comme variables d’ajustement, la politique de rigueur qui a 
suivi la crise économique de 2008 ayant porté un coup sévère aux budgets de défense 
des pays européens. Les tendances actuelles sont néanmoins orientées à la hausse pour 
la quasi-totalité des puissances militaires européennes, notamment depuis 2014. En 
outre, comme les équipements de défense requièrent une technologie de haut niveau, 
l’inflation dans le secteur de l’armement est structurellement plus élevée que dans le 
secteur civil et, par conséquent, le « pouvoir d’achat » des États en matière de matériels 
de défense a tendance à diminuer au cours du temps. 

Les différents modes d’acquisition 

Examinons les différentes stratégies d’acquisition possibles, allant de la préférence 
nationale (et de l’indépendance) à la préférence internationale (et à la dépendance). 

(1)  KLUTH Michael, « European Defence Industry Consolidation and Domestic Procurement Bias », Defense & Security 
Analysis, vol. 33 n° 2, 2017, p. 158-173.
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D’autres stratégies intermédiaires comprennent la coopération ou la production sous 
licence. 

Production nationale 

Un pays peut techniquement concevoir, produire et assurer le soutien opéra-
tionnel des matériels. Ceci reflète le fait que la politique industrielle de défense est un 
élément central de la politique de défense dans une logique de stratégie des moyens (2). 
Ce choix présente de nombreux avantages. Au départ, il y a des questions de « stricte 
suffisance » pour éviter de dépendre d’acteurs étrangers, mais il y a aussi d’autres enjeux 
majeurs en termes d’emplois, d’activités industrielles à forte valeur ajoutée, de retom-
bées technologiques ou de réactivité-adaptabilité de l’industrie en cas de conflits. 

Cependant, la préférence nationale a un coût élevé, notamment en termes éco-
nomiques. Les pays doivent supporter les coûts inhérents à toutes les étapes du cycle 
de vie du matériel. De plus, les situations de monopole créées par les spécificités du 
marché de la défense génèrent un surcoût nécessaire à la préservation des activités 
domestiques, ce que l’on peut qualifier de « prix de la souveraineté » (3). 

Coopération 

La coopération peut être vue comme un bien de « club » permettant de parta-
ger l’effort de R&D nécessaire au développement d’un matériel, ainsi que le risque 
associé à cet effort. Cette incitation au partage des coûts est d’autant plus forte que la 
littérature montre que le poids de la R&D dans les équipements de défense, s’il a tou-
jours été important, a beaucoup augmenté, depuis les années 1980. Les programmes en 
coopération permettent une forme de standardisation des équipements, ce qui favorise 
l’interopérabilité et la multiplication de puissance, véritable « valeur ajoutée militaire ». 

Cependant, la coopération a un coût et les nombreuses divergences initiales et 
changements de spécifications en cours de programme contribuent à l’augmentation 
des coûts de développement, à l’allongement des délais et à une complexification 
globale de la Supply Chain qui s’ajoutent aux coûts de coordination des programmes. 
Les États peuvent utiliser les programmes en coopération pour atteindre leurs objectifs 
de politique industrielle nationale, notamment en acquérant pendant les phases de 
développement des compétences technologiques et industrielles qu’ils ne maîtrisent 
pas ou mal. Enfin, la mise en application du principe de « juste retour » conduit à la 
multiplication des sites de production en Europe, gommant au moins partiellement les 
effets d’échelle et d’apprentissage initialement recherchés. L’avion de combat 
Eurofighter est un exemple de ces difficultés. 

(2)  HENROTIN Joseph, « La stratégie des moyens dans le monde. Une diversité d’expressions », Défense et Sécurité 
Internationale (DSI), HS n° 69, déc. 2019-janv. 2020.
(3)  LAGUERRE Cedric, « Is the Defence Market Contestable? », Defence and Peace Economics, vol. 20 n° 4, 2009, p. 303-326.
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Production sous licence 

Contrairement à la coopération, ce mode d’acquisition favorise la collabora-
tion internationale en partageant la production, mais pas le travail de conception en 
amont. En règle générale, la production sous licence se caractérise par une forme de 
« domination technologique » vis-à-vis du pays qui a conçu le matériel, bien souvent 
les États-Unis. 

Grâce à la production sous licence, les États voient l’opportunité de structurer, 
de développer, voire de sauver leur industrie de défense grâce aux effets en amont 
(R&D et fournisseurs) et en aval (services, maintenance, rétrofits, etc.) dans la chaîne 
de valeur. En Italie par exemple, après la Seconde Guerre mondiale, la production sous 
licence a progressivement consolidé l’industrie des hélicoptères jusqu’à la fusion 
d’Agusta (entreprise italienne) et de Westland Helicopters (entreprise britannique) en 
2001. Cette fusion a finalement abouti à la création de Leonardo Helicopters en 2016. 

Achat sur étagère 

Lors d’achat « sur étagère » de matériels sur le marché international de  
l’armement, le coût est souvent inférieur, mais cela entraîne une certaine dépendance 
technologique, voire opérationnelle, vis-à-vis du fournisseur. Pour les pays ne dispo-
sant pas d’industrie de défense avec une offre suffisamment diversifiée, le choix  
d’importer des équipements en les achetant à un pays tiers est la seule option perti-
nente. D’un point de vue économique, les États-Unis sont un fournisseur de matériels 
aéronautiques particulièrement bien positionné en raison de leur compétitivité en 
termes de coûts basée sur des effets d’échelle (4). La protection militaire des États-Unis 
et la perspective de faire partie d’une alliance stratégique incitent fortement les pays à 
acheter des matériels américains. 

Trilemme 

Compte tenu des modalités existantes et des contraintes exposées, les États en 
Europe se retrouvent face à un trilemme entre la dépendance, le coût unitaire et les 
avantages économiques et technologiques. 

Par exemple, en choisissant de développer un programme entièrement natio-
nal, sur une base industrielle pleinement souveraine, un pays supporte un coût impor-
tant de R&D et de production, mais sa dépendance vis-à-vis des partenaires étrangers 
est minimisée. Un pays comme la France, qui dispose d’une industrie de défense per-
formante et dont la dissuasion nucléaire est au cœur de sa stratégie, tend à privilégier 
cette option. Au contraire, lorsqu’un pays achète des équipements « sur étagère » il 
bénéficie d’un prix plus bas, compte tenu des économies d’échelle et des avantages 
comparatifs du producteur étranger ; cependant, sa dépendance à l’égard des partenaires 

(4)  TOCOIAN Oana, « The Home Market Effect in International Arms Trade », Economic Inquiry, vol. 53 n° 4, 2015.
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étrangers est élevée. C’est par exemple le cas de la Finlande, de la Norvège, de la 
Belgique ou des Pays-Bas où la part des aéronefs américains dans le parc est élevée. 

Il est possible de parler de trilemme, en ce sens qu’aucun pays européen ne 
peut obtenir simultanément les trois critères « idéaux » à savoir le coût le plus faible, 
l’indépendance totale et les avantages économiques et technologiques maximaux. Ce 
trilemme ralentit les processus de décisions, ou provoque le repli sur soi, ou encore 
accroît la dépendance à un pays tiers. Sa prise en compte montre que la plupart 
des pays européens sont dans une impasse et explique, en partie, leur incapacité à faire 
certains choix stratégiques ou la lenteur relative dans certains choix capacitaires, en 
particulier sur les programmes en coopération. 

Une telle situation pose problème lorsqu’on cherche à tirer les leçons de la 
guerre actuelle en Ukraine, laquelle montre notamment l’importance d’une certaine 
homogénéité dans les matériels, de la quantité de matériels produits et aussi de leur 
coût unitaire de manière à soutenir une « économie de guerre » dans la durée. 
Comment renouer avec le « facteur nombre » tout en garantissant la supériorité 
aérienne et une certaine forme de souveraineté ? 

Les pays en Europe éprouvent de grandes difficultés à construire une offre 
cohérente et harmonisée (cf. les incompatibilités de besoin dans les années 1980 et la 
naissance de deux programmes : Eurofighter (5) et Rafale ou encore la coexistence 
aujourd’hui de deux programmes majeurs, le Scaf (6) et le Tempest (7)). L’exemple amé-
ricain montre qu’il est possible de dépasser ce trilemme lorsque le marché domestique 
a la taille suffisante. Retrouver une certaine taille de marché est au cœur du problème 
européen : individuellement chaque marché est étroit, mais en agrégeant les parcs  
d’aéronefs de chacun, une forme de « taille critique » émerge. À besoin constant ou 
croissant, pour retrouver cette taille de marché, deux pistes sont envisageables : coopérer 
en harmonisant les besoins et exporter… mais coopérer revient à abandonner une partie 
de sa souveraineté. Reste alors l’export et c’est, semble-t-il, une des voies privilégiées par 
la France, bien que cette stratégie reste porteuse de dépendances vis-à-vis de l’extérieur. 

Néanmoins, en dépit d’un certain succès du Rafale en Europe (Grèce, 
Croatie), force est d’admettre que la situation actuelle bénéficie aux États-Unis. Leur 
poids, très important historiquement dans les flottes de certains pays (cf. « effet F-16 » 
des années 1980 avec la Belgique, les Pays-Bas, etc.) va se retrouver à nouveau avec le 
Lockheed Martin F-35 Lightning II dans les années à venir. Les commandes du F-35 
en Europe pourraient dépasser les 600 appareils, dont 500 fermes ! 

Ce choix en faveur du partenaire américain se fait au prix d’une dépendance 
accrue, perçue par certains pays, dont la France, comme une moindre souveraineté. 
D’autant plus que pour certains pays, notamment ceux qui ne sont pas membres  
historiques du programme, les retombées économiques et technologiques (spin-offs) 

(5)  Développé par le Royaume-Uni, l’Allemagne, l’Italie et l’Espagne.
(6)  Système de combat aérien du futur : en cours de développement par la France, l’Allemagne et l’Espagne.
(7)  Développé par le Royaume-Uni, l’Italie et la Suède. Fin 2022, le Japon se greffe au projet qui devient le Global 
Combat Air Programme.
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pourraient s’avérer plus limi-
tées que prévu initialement. 
Par exemple, la presse belge se 
fait écho de retombées écono-
miques inférieures (700 mil-
lions d’euros) aux anticipations 
faites lors de la signature du 
contrat (3,69 milliards €, soit 
le montant du contrat). 

Outre le choix des partenaires historiques qui était clair depuis le début du 
programme, certains pays détenant 100 % de leur parc en avions américains sont rela-
tivement sans surprise dans leur choix d’acquérir du F-35. D’autres, s’ils sont amenés 
à se concrétiser, seraient plus surprenants comme la République tchèque ou l’Autriche, 
dont le parc était respectivement composé d’appareils d’ex-URSS ou européens 
(Eurofighter autrichiens). Le contexte actuel va même dans le sens d’une concurrence 
accrue, la Corée du Sud ayant été récemment choisie par la Pologne avec le chasseur 
KAI FA-50 Golden Eagle. 

 

Les choix d’acquisition sont à l’intersection des enjeux technologiques, écono-
miques et industriels. Les pays européens se retrouvent désormais pris en étau par des 
contraintes budgétaires fortes, une fragmentation industrielle et une évolution expo-
nentielle des coûts de production des aéronefs. Pour les aéronefs de génération future, 
la stratégie privilégiée est donc la coopération dans le cadre de grands programmes 
aéronautiques. Elle est aussi porteuse d’espoir, notamment si les économies d’échelle 
et d’apprentissage sont effectives, que d’inquiétudes dans le partage des tâches indus-
trielles et à la propriété intellectuelle des technologies mobilisées. Néanmoins, par 
rapport au trilemme évoqué plus haut, la comparaison avec d’autres choix indique que 
la coopération peut fonctionner dès lors que la perte relative de souveraineté et de 
retombées économiques est compensée par des gains de coût unitaire d’achat suffisam-
ment importants. Pour les programmes futurs, deux facteurs de réussite sont identi-
fiés : l’application du critère du best athlete pour garantir l’efficacité industrielle et 
l’identification d’un modèle d’affaires crédible entre commandes nationales et contrats 
exports permettant d’assurer la pérennité des entreprises de l’aéronautique concernées 
grâce à un volume de production suffisamment élevé. w
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Figure 1 : Nombre de F-35 commandés et prospects (© auteurs d’après sources ouvertes)

Légende : 
En noir : pays initialement membres du projet F-35. 
En gris : commandes fermes mais non-membres. 
En blanc : non-membres et acquéreurs potentiels.



Les stocks de munitions  
sont-ils vides ? 

Ou comment le banquier des munitions  
gère les ressources des armées 

Colonel, Direction du Service interarmées des munitions 
(SIMu), doctorant en sciences de gestion au Laboratoire 
interdisciplinaire de recherches en sciences de l’action 
(Lirsa) de l’école doctorale Abbé Grégoire du Cnam, 
HESAM Université. 

Cédric LEGRAND 

Si l’argent est le nerf de la guerre, les munitions en sont un attribut indispensable 
pour la mener, voire la gagner. L’importance de disposer d’armements et de 
munitions adaptés à la nature et à l’environnement des conflits s’est constam-

ment confirmée. Les armes à feu ont permis aux colons européens de prendre le dessus 
sur les peuples amérindiens disposant d’arcs et de flèches, les canons des Panzer  
allemands ont participé au succès de la Blitzkrieg durant la Seconde Guerre mondiale, 
les munitions guidées ont contribué à remporter des victoires dans les Balkans et au 
Proche-Orient avec une meilleure précision que les munitions balistiques, etc. ; ce sont 
autant d’illustrations des progrès des couples armement/munitions. Si les performances 
des munitions permettent de surpasser techniquement l’adversaire, les quantités de 
munitions sont également un facteur de succès. 

En effet, les unités combattantes ne peuvent mener leurs missions que si elles 
disposent de stocks suffisants. Les conflits de longue durée mettent en exergue cette 
problématique ; cela a été le cas lorsque Churchill sollicita l’appui du congrès améri-
cain en 1941, ou plus récemment dans le conflit opposant la Russie et l’Ukraine, 
quand le président ukrainien Zelensky lance des appels auprès de ses partenaires ota-
niens et européens. Alors que ces derniers cèdent une partie de leurs propres ressources, 
des interrogations sur la profondeur des stocks de munitions de la France se murmu-
rent discrètement sur toutes les lèvres avec un soupçon d’inquiétude… Celles-ci sont 
légitimes car elles sous-tendent le souhait de savoir ce que réserve l’avenir : le soulagement 
de voir une situation conflictuelle s’apaiser rapidement ou l’éventualité de sombrer 
dans des temps de crise mettant en suspens tout projet de long terme. Parmi les belli-
gérants, lequel sera freiné le premier dans sa capacité de combattre si les stocks vien-
nent à se tarir ? La France conservera-t-elle sa liberté d’action sur la base d’un stock de 
munitions suffisant pour rester crédible dans un monde instable ? 
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Les réponses à ces questions nécessitent de comprendre dans quels buts sont 
constitués les stocks de munitions et de quelle manière ils sont gérés. Dans cette pers-
pective, le Service interarmées des munitions (SIMu) apparaît comme un acteur de 
premier plan. Banquier et gestionnaire de patrimoine des munitions conventionnelles, 
il exploite un réseau de dépôts sur le territoire national et à l’étranger, et contribue aux 
manœuvres opérationnelles en fournissant au bon endroit, au bon moment, en qualité 
et en quantité, les ressources que lui ont confiées les armées. 

Le SIMu, une banque de confiance 

À l’instar d’un réseau bancaire, le SIMu offre avec ses quatorze dépôts en 
métropole et en Corse, ainsi que ses cinq sites en Outre-mer et à l’étranger (OME), un 
réseau de coffres-forts adaptés au stockage de munitions dans des conditions optimales 
de sécurité, vis-à-vis des risques intrinsèques aux munitions, dans les domaines de la 
protection-défense, du respect de l’environnement et des conditions de travail. 

Les activités de ces dépôts sont, en effet, encadrées très strictement (1). Les  
ressources contenant des matières actives sont protégées du risque principal qu’est  
l’incendie, ainsi que des actes de malveillance, par l’application du principe de défense 
en profondeur. Des barrières permettent ainsi de maîtriser les risques : la matière pyro-
technique est scellée au cœur des munitions, lesquelles sont conditionnées dans des 
emballages spécifiques, entreposés dans des infrastructures renforcées au sein de zones 
contrôlées, chacune de ces barrières respectant les normes les plus contraignantes 
en vigueur. 

Dans le cadre de la protection contre la malveillance, chaque dépôt du SIMu 
est implanté dans une Zone protégée (ZP), surveillée par des dispositifs matériels et 
humains. Ces activités à risques sont encadrées par le Code du travail dont découlent les 
Études de sécurité du travail (EST), communément appelées « Études pyrotechniques ». 
Celles-ci permettent de décliner les procédures adaptées aux risques potentiels afférents 
à la matière active contenue dans les munitions, afin de protéger le personnel évoluant 
dans les zones qui seraient couvertes par les effets des munitions en cas d’explosion. En 
complément à cette prise en compte des risques vis-à-vis de l’intérieur de l’enceinte 
pyrotechnique, les risques potentiels associés aux munitions sont analysés afin de  
protéger l’environnement extérieur à travers des Études de danger (EDD) qui permettent 
d’exploiter les sites en conformité avec le Code de l’environnement. 

Cette prise en compte exhaustive des risques inhérents aux munitions, dans 
l’application stricte de la législation, permet de conférer un haut niveau de confiance 
au banquier des munitions, acteur central de la chaîne logistique – Supply Chain selon 
la terminologie moderne – des munitions. Le SIMu est, en effet, un acteur incontour-
nable du soutien « munitions ». Toutefois, il ne traite ni de l’acquisition des ressources 
nouvelles en phase amont, ni de la distribution en aval. À l’instar des banques centrales 

(1)  Les dépôts métropolitains du SIMu sont classés « Seveso - seuil haut ». La directive de l’Union européenne visant à 
prévenir les accidents majeurs impliquant des substances dangereuses, est dite « Seveso », en écho au rejet accidentel de 
dioxine survenu en 1976 sur la commune italienne éponyme.
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qui émettent des billets, les armées introduisent les munitions dans les coffres-forts du 
SIMu après les avoir acquises sur leurs budgets propres. Le SIMu prépare à la demande 
pour expédition les colis de munitions. Les transporteurs de ces fonds particuliers sont 
ensuite les unités qui vont les consommer ou les organismes qui les achemineront au 
plus près des utilisateurs finaux. Le SIMu, contrairement à d’autres piliers du soutien, 
n’est donc pas un acteur de « bout en bout », malgré l’idée couramment véhiculée. 

Positionné au centre de la Supply Chain, le SIMu réceptionne et stocke les 
munitions des forces. Ces stocks sont constitués sur la base des contrats opérationnels 
fixés aux armées, en déclinaison des choix politiques des Revues stratégiques, ainsi que 
des allocations d’entraînement. Banque de détails rigoureuse, le SIMu fournit en tout 
temps, en tous lieux, en qualité et en quantité, les munitions commandées par les 
armées. Le service délivre des ressources à plus de 480 unités « clientes » (2), dont plus 
du sixième en OME. Cette diversité et cette multiplicité de clients appellent un fonc-
tionnement adapté. 

Tandis que la direction versaillaise du service (DSIMu) assume le rôle de back-
office (3) attentif, la subsidiarité descendante reste le principe de fonctionnement 
courant. Les directeurs des cinq Établissements principaux de munitions (EPMu) de 
métropole (4), les Détachés de liaison (DL) des dépôts en OME ainsi que les Adjoints 
interarmées du soutien munitions (AISM) en opérations et exercices, assument des  
responsabilités déléguées sur les dépôts de leurs zones géographiques respectives. 

Le maillage actuel des dépôts du SIMu résulte de la fusion, à la création du 
service en 2011, des réseaux qu’exploitait alors chaque armée. Celui-ci suit toujours 
une certaine logique de couleur d’uniforme en raison de la spécificité de certains 
« clients » ; les bases aériennes de Cazaux et Solenzara accueillent des dépôts facilitant 
les campagnes de tir aériennes, par exemple. Toutefois, il s’agit, avant tout, d’optimiser 
les capacités de stockage globales, ce qui peut conduire par exemple à entreposer des 
munitions aéronautiques dans des sites qui n’entendront jamais le bruit des réacteurs. 

Enfin, en banquier avisé, le SIMu ne positionne pas ses précieux œufs dans 
le même panier dans une perspective de résilience et dissémine au juste besoin des  
ressources au sein de son réseau. 

Le SIMu remplit ainsi ses missions de réception, de stockage et de mise à dis-
position des munitions au profit des armées (5) dans des conditions de conservation 
optimales, tant pour leur préservation vis-à-vis de risques externes que pour en maîtri-
ser les risques inhérents. En plus de ces prestations de stockage, le banquier expert des 
munitions offre également des prestations de gestion de patrimoine en vue d’optimiser 
les stocks des armées. 

(2)  60 % Marine nationale, 25 % armée de Terre, 15 % Armée de l’Air et de l’Espace (AAE). Les directions et services 
sont rattachés aux dépôts d’armées.
(3)  Niveau administratif central bancaire qui dispose de la capacité de surveillance globale et qui n’établit pas de contact 
direct avec les clients.
(4)  Bretagne, Centre-Aquitaine, Champagne-Lorraine, Méditerranée et Provence.
(5)  Arrêté du 30 décembre 2020 fixant les missions et l’organisation du Service interarmées des munitions  
(https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042838893).

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042838893
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Un gestionnaire de patrimoine de qualité 

Les munitions stockées au sein du SIMu font l’objet d’une surveillance conti-
nue permettant de disposer d’une connaissance précise des niveaux des stocks ainsi que 
de garanties sur les niveaux de sécurité intrinsèque et de performances des munitions. 
Les experts de la Supply Chain accèdent de manière instantanée aux niveaux de stocks 
grâce à la base de données numériques des munitions. Ils organisent les stocks en fonc-
tion du rythme des consommations et des besoins opérationnels, assurant la meilleure 
réactivité au profit des forces, et sont en capacité d’alerter les armées lorsque les niveaux 
de stocks s’approchent de seuils critiques. 

L’amélioration continue des prestations relatives aux munitions repose notam-
ment sur l’évaluation de la Qualité du service rendu (QSR). En revanche, le SIMu 
n’offre pas de prestation de crédit. Chaque munition qui entre en position de stockage 
est allouée à l’armée qui l’a acquise. Des transferts entre armées peuvent être réalisés 
ponctuellement, mais la banque des munitions ne fait pas d’avance sur consommation ! 

Un travail itératif constant entre le SIMu et le Centre du soutien des opéra-
tions et des acheminements (CSOA, rattaché à l’État-major des armées) est réalisé pour 
transporter les munitions entre les dépôts principaux (équivalent des banques cen-
trales) et les dépôts de proximité (équivalent des banques de détails), que ce soit en 
métropole – on parle alors de flux « inter-dépôts » – ou entre le territoire national et 
l’OME ou les Opérations extérieures (Opex) – on parle alors d’acheminement. Cela 
revient à dire que le SIMu prépare les munitions à l’expédition comme le banquier 
prépare des liasses de billets, lesquelles sont prises en compte par le transporteur de 
fonds qui est dans ce cas le CSOA, ou plus précisément les unités désignées par le 
CSOA (6). 

Par ailleurs, si le SIMu s’engage à délivrer les volumes de munitions corres- 
pondant aux commandes des utilisateurs dès lors qu’il les détient, il en garantit  
aussi la qualité. Les munitions sont régulièrement contrôlées selon une méthode 
d’échantillonnage au sein des lots des munitions « non complexes » et de manière  
unitaire pour les munitions « complexes » (7) employées notamment par l’AAE. 

Le SIMu est donc le garant de la bonne gestion du patrimoine qui lui est confié 
par les armées. À ce titre, il suit en permanence le niveau des ressources, les répartit de 
la manière la plus équilibrée pour garantir la réactivité des forces, la résilience du dis-
positif global, ainsi que les activités de maintenance, qui contribuent à fournir des 
munitions aptes à l’emploi. La gestion de ces stocks et l’organisation des flux afférents 
résultent d’un engagement quotidien, que le SIMu assure avec une vision de long terme. 

(6)  Le CSOA recourt soit à des prestations externalisées, soit aux moyens des armées – en particulier via le Centre des 
transports et transits de surface (CTTS), placé sous son autorité.
(7)  Les munitions « complexes » sont celles qui requièrent un assemblage ou de la maintenance spécialisée, notamment 
la missilerie. Les autres munitions, telles que la cartoucherie, sont par défaut « non complexes ».
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Un gestionnaire des stocks et des flux 

Tandis que l’optimisation du stockage de munitions résulte d’un compromis 
multifactoriel induit par les critères associés à la ressource « munitions », les niveaux 
des stocks évoluent quotidiennement à la baisse du fait de la consommation des utili-
sateurs, des cessions à des tiers et des éliminations, et reprennent de la consistance en 
fonction des flux de réapprovisionnement. 

La nature des munitions génère des contraintes de stockage multifactorielles 
qu’il est nécessaire de prendre en compte à la fois dans la gestion des stocks et des flux. 
En effet, les munitions sont de dimensions particulièrement variées, certaines pouvant 
se glisser facilement dans une poche tandis que d’autres ne rentreraient pas dans un 
garage à voiture, notamment les missiles aéronautiques. Cette problématique de cotes 
alimente les questions relatives au positionnement linéaire et au gerbage – l’empilement 
vertical – des munitions au sein des dépôts. À ces contraintes dimensionnelles s’ajoutent 
des restrictions relatives aux risques pyrotechniques : la Division de danger (DD) de 
chaque munition qui traduit l’explosibilité d’une munition se concrétise par des 
mesures plus ou moins sévères de stockage. Chacune des banques de munitions du 
réseau du SIMu doit donc s’adapter au mieux à ces contraintes, tout en conservant la 
meilleure capacité pour réaliser les opérations de manutention et générer des flux, au 
regard des besoins programmés des armées et des aléas opérationnels, y compris ceux 
afférents à de potentiels conflits de haute intensité. 

À ce sujet, l’anticipation du taux de consommation des ressources est le facteur 
le plus important pour éviter des ruptures d’approvisionnement en amont de la chaîne 
de soutien. Alors que les allocations d’entraînement sont définies annuellement et mar-
ginalement révisées, il est beaucoup plus complexe d’anticiper la consommation  
opérationnelle et les cessions à des partenaires stratégiques, qui résultent de l’évolution 
du contexte géopolitique international. L’année 2022 a ainsi fait surgir plusieurs 
cygnes noirs (8), que ce soit en Europe de l’Est ou en Afrique subsaharienne. Comme 
les banques qui se préparent à des chocs inopinés – les krachs boursiers notamment –, 
les armées se tiennent en mesure de rebondir face à des chocs endogènes. 

En outre, si la consommation des munitions est la voie principale de diminution 
des stocks, des munitions sont également éliminées lorsqu’elles arrivent en péremption 
ou subissent des problématiques de vieillissement, telles que des exsudats, des obsoles-
cences ou trivialement en raison du retrait de service de l’armement qui les tire. Elles 
sont alors éliminées en régie par les artificiers du SIMu ou par des prestations externa-
lisées, mettant en œuvre des circuits permettant de garantir leur dénaturation. Au 
même titre que la Banque de France, qui recycle et élimine les billets usagés, le SIMu 
s’assure de disposer de munitions aptes à l’emploi. 

L’acquisition des munitions est un processus de long terme, en particulier pour 
les missiles aéronautiques, en raison des aspects contractuels sur des marchés resserrés, 
voire captifs, et des délais de production puis de livraison. Les crises actuelles qui ont 

(8)  Cf. TALEB Nassim Nicolas, Le cygne noir : la puissance de l’imprévisible, Les Belles Lettres, 2010, 406 pages.
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généré des problèmes de ravitaillement de matières premières et de transport affectent 
également les munitions et peuvent différer les réapprovisionnements ou mises en 
place initiales. Il s’agit d’une question de souveraineté nationale. Cette phase amont de 
la chaîne de soutien est fondamentale pour constituer les stocks, car la banque n’est 
pleine que si les clients la remplissent ! 

Les stocks de munitions doivent donc être analysés sous une double perspec-
tive : d’une part, la gestion dynamique des flux, et d’autre part, l’entretien d’un équi-
libre autour des seuils définis par les contrats fixés aux armées. L’expertise technique 
contribue à l’entretien optimal des stocks de munitions, mais ce sont les choix politico- 
stratégiques qui déterminent les niveaux effectifs de ces derniers. 

 

En conclusion, les stocks de munitions des armées françaises sont constitués au 
sein des dépôts du SIMu qui en assurent de manière optimale à la fois la préservation, 
l’entretien et l’élimination le cas échéant. Ce service entièrement dédié à la mission du 
soutien munitions, dans la portion centrale de la Supply Chain afférente, agit à la fois 
comme banquier central et responsable d’un réseau de banques de détails au service des 
unités des forces. 

En outre, il œuvre en gestionnaire de patrimoine avisé, scrutant les niveaux des 
stocks et répartissant les ressources selon le meilleur compromis entre emploi, résilience, 
Maintien en condition opérationnelle (MCO) et capacités de stockage. Concernant 
ces dernières, il s’astreint à disposer des espaces nécessaires et suffisants pour l’accueil 
des stocks de munitions. Et si la banque vient à se vider, il s’agit alors pour les armées 
– et surtout les décideurs politiques – de financer les approvisionnements permettant 
de générer les flux qui recompléteront les stocks. Tant qu’il y a du flux, il y a du stock. 
Comme pour les services bancaires, il s’agit d’une question de trésorerie ! w
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l’éventail de la défense spatiale 
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Richard NIVEN 

Le domaine spatial, un temps perçu comme sanctuaire et espace non- 
conflictuel (1), a été un élément clé de la manière occidentale de faire la guerre 
depuis plus de 30 ans, soutenant une exploitation harmonieuse de cet « espace 

commun » comme garantie du succès opérationnel (2). Cependant, l’Espace est de plus 
en plus appréhendé comme un domaine opérationnel ou conflictuel par les États et les 
organisations internationales. Ce changement de perception du domaine spatial va à 
l’opposé de la pensée traditionnelle. En considérant « l’espace extra-atmosphérique 
vital pour la sécurité et la résilience du Royaume-Uni » (3), la production d’une 
réflexion conceptuelle cohérente de la puissance spatiale, une démarche d’innovation 
et un développement capacitaire permettant de tirer tous les avantages opérationnels 
de l’espace extra-atmosphérique sont essentiels pour atteindre les objectifs de la 
National Space Strategy (« Protect our national interests in and through space ») (4) pour 
Londres. Avant de développer et d’employer efficacement la puissance spatiale, il est 
nécessaire d’en comprendre l’essence. 

L’espace extra-atmosphérique favorise l’intégration multi-domaines et, tel que 
cela a été mis à jour par le conflit en Ukraine, le domaine spatial est en mesure de  
procurer un avantage décisionnel substantiel en garantissant une prise de décision 
rapide et appropriée. Selon le ministère britannique de la Défense (MoD), les caracté-
ristiques de la puissance spatiale (la permanence, l’accessibilité et la perspective diffé-
rente qu’elle procure (5)), favorisent la réalisation de plusieurs types d’opérations dans 
le monde entier, parfois de manière simultanée. Un satellite de communication géo-
synchrone, par exemple, peut être utilisé au profit de plusieurs opérations qui ont lieu 
dans son champ de couverture. 

(1)  MCCALL Stephen M., Space as a Warfighting Domain: Issues for Congress, Congressional Research Service, 10 août 2021 
(https://sgp.fas.org/crs/natsec/IF11895.pdf).
(2)  BURT Kelly D. (Maj.), Space Power in Small Wars: The End of Asymmetric Advantage?, School of Advanced Air and 
Space Studies, Air University, juin 2010, p. 3 (https://www.hsdl.org/?view&did=816832).
(3)  HM GOVERNMENT, National Space Strategy, septembre 2021, p. 10 (https://assets.publishing.service.gov.uk/).
(4)  Ibidem, p. 20.
(5)  HM GOVERNMENT, Defence Space Strategy: Operationalising the Space Domain, Londres, HNG, février 2022, p. 18 
(https://assets.publishing.service.gov.uk/).
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Le contexte sécuritaire international est caractérisé par une compétition per-
manente parfois même agressive entre les États, certains pouvant remettre en question 
l’accès du Royaume-Uni à l’Espace. La Russie, la Chine et l’Inde ont toutes les trois 
procédé à des essais de missiles antisatellites (ASAT). Moscou a développé un des sys-
tèmes de guerre électronique très élaborés qui peut brouiller les signaux émis par satel-
lite, tels que le Global Navigation Satellite System (GNSS), et les communications par 
satellite, n’hésitant pas à utiliser de nouveaux modes d’action pour conduire en orbite 
des actions sophistiquées, voire menacer depuis le sol les capacités en orbite en utilisant 
des missiles intercepteurs (6). Les menaces cybernétiques, tant étatiques que non éta-
tiques, visent à empêcher la transmission ou à falsifier les données satellitaires. Dans le 
même temps, l’omniprésence croissante des capteurs spatiaux ISR (Renseignement, 
surveillance et reconnaissance), militaires comme commerciaux, n’est pas sans consé-
quence sur la conduite des opérations militaires. 

La croissance de l’industrie spatiale et l’accélération technologique au sein du 
domaine spatial offrent des opportunités pour une innovation de défense rapide dans 
le but d’intégrer l’Espace au spectre des actions de défense, incluant la planification 
opérationnelle, la doctrine, le développement capacitaire et l’entraînement. Pour 
suivre les progrès technologiques générés par l’industrie et tirer les bénéfices d’un usage 
de l’Espace, le milieu de la défense nécessite des processus d’acquisition plus souples 
s’appuyant sur des expérimentations plus nombreuses et une aptitude à transformer 
des démonstrateurs opérationnels de pointe en des équipements qui sauront rester évo-
lutifs au cours de leur utilisation par les armées. Pour faire face aux futurs défis sécuri-
taires, le MoD a besoin de respecter les délais de la conception à la mise en orbite. 

New Space 

Depuis 2010, le concept de New Space a été utilisé pour décrire les activités 
spatiales commerciales modernes. Le New Space peut être défini comme « une indus-
trie globale de sociétés et d’entreprises privées qui cible avant tout une clientèle  
commerciale, est soutenue par un capital-risque en quête d’un retour sur investissement 
rapide en cherchant à réaliser des profits avec des produits ou des services développés 
dans ou pour l’Espace » (7). Le New Space vient de l’élargissement du marché commercial 
des technologies spatiales, qui a entraîné, tout particulièrement aux États-Unis, des 
investissements significatifs dans de petites entreprises de type start-up qui cherchaient 
à rompre avec l’ordre établi des industries aérospatiales (8). Jusqu’à récemment, la diffé-
rence principale entre les entreprises du secteur spatial traditionnel et celles du New Space 
était leur clientèle. Les industries traditionnelles se concentraient sur les clients éta-
tiques et les entreprises du New Space sur les clients commerciaux. Dans un futur 
proche, l’État restera associé à l’économie du domaine spatial afin de pouvoir continuer 

(6)  WRIGHT Timothy, « Russia tests Space Based Anti-Satellite Weapon », IISS, 9 septembre 2020  
(https://www.iiss.org/blogs/analysis/2020/09/mdi-Russia-tests-space-based-anti-satellite-weapon).
(7)  WEINZIERL Matthew et ACOCELLA Angela, « Blue Origin, NASA, and New Space (A) », Harvard Business School Case 
716-012, février 2016 (révisé en mars 2016), p. 1.
(8)  MADRY Scott, Disruptive Space Technologies and Innovations: The Next Chapter, Springer, 2019, 252 pages.
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d’y accéder « d’un point de vue réglementaire, technique et économique » (9) par le biais 
de régulations et d’investissements. Néanmoins, ce phénomène donne au milieu de 
la défense l’opportunité d’accélérer son développement capacitaire en utilisant  
l’amélioration technologique du New Space et le financement gouvernemental dans le 
secteur spatial. 

Mise en œuvre de politiques spatiales 

L’Integrated Review 21 (10) a engagé le Royaume-Uni à devenir un « acteur 
significatif dans l’Espace » en coordonnant étroitement les politiques spatiales civile et 
militaire tout en réclamant également une approche plus active pour se doter et main-
tenir un avantage stratégique grâce à la science et la technologie. Le Defence Command 
Paper est allé plus loin en se focalisant sur la recherche et le développement dans 
l’Espace pour accélérer le développement et l’adoption de nouvelles technologies (11) et 
ainsi satisfaire l’ambition nationale d’être un « acteur significatif dans l’Espace » et sou-
tenir le secteur spatial commercial britannique. La National Space Strategy (12) et la 
Defence Space Strategy (13) qui en a découlé, ont mis à jour les concepts et idées esquissés 
dans l’Integrated Review et le Defence Command Paper, les transformant en des leviers 
efficaces pour accroître les activités spatiales à l’horizon 2030. 

L’intégration est primordiale dans la conduite de la guerre moderne et l’Espace 
est un élément clé dans le processus d’intégration des forces entre elles. La Defence 
Space Strategy présente comme principe premier l’importance fondamentale de la coor-
dination des efforts portés dans les différents domaines et milieux, au sein des diffé-
rents ministères, par les différents partenaires et alliés, au sein des secteurs industriel 
et académique. La résilience est complémentaire à cette intégration et l’objectif du 
Royaume-Uni est, en ce sens, d’assurer la collaboration avec ses alliés pour garantir sa 
résilience mais aussi afin de rendre sûr et sécurisé le domaine spatial. Ainsi, ces efforts 
d’intégration et cette résilience permettront de dissuader d’éventuels adversaires et 
assureront la réussite des missions militaires (14) tout en renforçant les ressources dispo-
nibles. Trois thèmes stratégiques sont décrits au sein de la Defence Space Strategy comme 
nécessaires à l’aboutissement de l’ambition nationale. Il s’agit d’abord de « Protéger et 
Défendre », pour développer des capacités et des processus permettant au Royaume-
Uni de protéger et défendre ses intérêts nationaux dans et par le biais de l’Espace. 
Ensuite, « Améliorer les opérations militaires » vise à favoriser l’intégration du domaine 
spatial et la fourniture de services spatiaux sécurisés pour l’ensemble des aspects de 
la défense britannique. Enfin, le volet « Réformer les compétences et la cohésion »  
soutient le développement des effectifs de la défense spatiale du Royaume-Uni, ce qui 

(9)  SHAMMAS Victor Lund et HOLEN Tomas B., « One Giant Leap for Capitalistkind: Private Enterprise in Outer Space », 
Palgrave Communications, 2019, p. 6.
(10)  STRACHAN Hew, « Global Britain in a Competitive Age: Strategy and the Integrated Review », Journal of the British 
Academy, n° 9, p. 161-177 (https://doi.org/10.5871/jba/009.161).
(11)  Defence Command Paper, p. 45 (https://assets.publishing.service.gov.uk/).
(12)  HM GOVERNMENT, National Space Strategy, op. cit.
(13)  HM GOVERNMENT, Defence Space Strategy, op. cit., p. 18.
(14)  Ibid., p. 16.

https://doi.org/10.5871/jba/009.161
https://assets.publishing.service.gov.uk/government/uploads/system/uploads/attachment_data/file/1007596/Defence_In_a_Competitive_Age_CP_411_Mar_21_-_FRENCH.pdf
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inclut le recrutement mais aussi l’entraînement des experts du domaine spatial et vise 
aussi à les fidéliser au sein du secteur de la défense. Ainsi, ces trois thèmes et les prin-
cipes fondamentaux d’intégration et de résilience explicités précédemment définissent 
les priorités britanniques en termes de développement capacitaire renforçant in fine la 
capacité du Royaume-Uni à comprendre, décider et agir. Ces priorités capacitaires 
contrebalancent le besoin d’appuyer les opérations actuelles, avec la nécessité de se 
doter de nouvelles capacités permettant de faire de l’Espace un domaine opérationnel 
à part entière. 

Les leçons du développement capacitaire dans les autres domaines, et parti- 
culièrement dans les domaines aérien et cyber, doivent être tirées pour favoriser une 
innovation et un développement capacitaire rapide dans l’espace extra-atmosphérique. 
Le domaine spatial doit être reconnu comme singulier nécessitant une adaptation de 
son processus d’acquisition en conséquence. L’analyse des efforts fournis par les parte-
naires et les alliés du Royaume-Uni pour renforcer leur développement capacitaire 
peut conduire à la compréhension des meilleures démarches permettant l’innovation 
la plus rapide (15). Toutefois, certaines caractéristiques de l’Espace nécessitent des consi-
dérations particulières et des compromis, notamment en ce qui concerne les charges 
utiles ou les combustibles (16) – spécialement au regard des ressources disponibles qui 
restent limitées. Le Royaume-Uni « ne peut pas simplement reproduire les approches 
des puissances spatiales historiques comme les États-Unis ou bien la France » (17). Pour 
ce faire, l’innovation capacitaire mais aussi celle visant les processus de développement 
capacitaire eux-mêmes sont nécessaires pour doter le Royaume-Uni de moyens spatiaux, 
justifiant le développement du cadre « Own, Collaborate and Access » (« S’approprier, 
collaborer et accéder »). 

S’approprier, collaborer et accéder 

La garantie d’un accès à l’Espace et des capacités industrielles pertinentes sont 
des conditions sine qua non à l’indépendance opérationnelle et à la protection des tech-
nologies sensibles (18). Le cadre « Own, Collaborate and Access » (19) dresse les critères sur 
lesquels « technologies et services seront identifiés, développés et produits selon le 
niveau de propriété et de contrôle requis » (20), ce qui aura une influence sur la vitesse 

(15)  RETTER Lucia, BLACK James et OGDEN Theodora, Realising the Ambitions of the UK’s Defence Space Strategy: Factors 
Shaping Implementation to 2030, Santa Monica, RAND Corporation, 2022, 143 pages (https://www.rand.org/).
(16)  Ibid.
(17)  Ibid.
(18)  HM GOVERNMENT, Defence and Security Industrial Strategy: A Strategic Approach to the UK’s Defence and Security 
Industrial Sectors, mars 2021 (https://assets.publishing.service.gov.uk/).
(19)  Defence Space Strategy, p. 18 : « S’approprier : concerne les nouveaux développements dont dispose le Royaume-Uni 
et à propos desquels il occupe une position de leader, de la découverte à la fabrication à grande échelle et à la commer-
cialisation. Cela impliquera nécessairement des éléments de collaboration et d’accès. Collaborer : renvoie aux éléments 
auxquels le Royaume-Uni peut apporter des contributions uniques qui [lui] permettent de collaborer avec d’autres pour 
atteindre [ses] objectifs. Accès : le Royaume-Uni cherchera à acquérir des sciences et des technologies essentielles d’autres 
pays, par le biais d’options, d’accords et de relations. Cette démarche sera toujours menée dans les limites du cadre de 
capacités garanties du ministère de la Défense, en tenant compte du fait qu’il y aura des niveaux nationaux d’exigences 
divergents concernant la garantie d’accès ».
(20)  Ibid.
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https://www.rand.org/pubs/research_reports/RRA1186-1.html
https://assets.publishing.service.gov.uk/government/uploads/system/uploads/attachment_data/file/971983/Defence_and_Security_Industrial_Strategy_-_FINAL.pdf
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à laquelle ces capacités seront développées. Au-delà du simple triptyque « Own, 
Collaborate and Access », existe un ensemble complexe de critères qui conduit à une 
multitude de combinaisons et de méthodes d’engagement avec les partenaires indus-
triels et les alliés du Royaume-Uni, chacun comportant des avantages, des coûts et des 
risques différents. 

Le domaine spatial est, comparé aux domaines traditionnels et de manière 
significative, moins centré sur les plateformes et se rapporte davantage à une approche 
de système de systèmes. Certains engins spatiaux, par leur nature, font partie d’un 
système plus vaste (dans l’Espace, reliés les uns aux autres et avec les stations sol) et 
sont intégrés à ces systèmes pour réaliser leur mission. De plus, un même satellite est 
souvent équipé de plusieurs charges utiles permettant des missions différentes. Cette 
nature de « système de systèmes » des capacités spatiales est complexe, composée de 
multiples acteurs impliqués dans des activités différentes, et ce particulièrement avant 
la mise en orbite, pendant la conception, la production et le lancement des engins  
spatiaux. La conjugaison de start-up dynamiques et d’entreprises historiques avec des 
processus et des structures d’approvisionnement adaptés assure au MoD l’accès aux 
avancées technologiques du New Space à un rythme pertinent. Cela implique de 
construire une base industrielle solide, ce qui est complexe et devra être soutenu par 
le MoD. Par conséquent, les choix capacitaires spatiaux qui répondent aux exigences du 
MoD sont susceptibles de provenir d’une combinaison d’options dictée par ce système 
global de systèmes. 

En fonction de ses exigences, le MoD peut identifier les options qui pourront 
être considérées comme se situant aux extrémités de ce cadre de travail. Il en privilé-
giera certaines afin de conserver son autonomie stratégique opérationnelle. De plus, il 
doit identifier urgemment les capacités qui, en revanche, pourront être acquises par le 
biais de solutions commerciales. Tandis que le conflit en Ukraine a mis en lumière 
le rôle déterminant du domaine spatial dans la conduite de la guerre moderne, la valeur 
ajoutée des technologies commerciales est devenue évidente. Kiev a employé avec 
succès des systèmes satellitaires commerciaux pour jouir de renseignement (fonction 
ISR) en temps quasi-réel, de services Internet par satellites et d’outils de 
Positionnement, de navigation et de référence temporelle (PNT, Position Navigation 
and Timing). Ces capacités disponibles sans restriction ont aussi aidé Kiev à contrer 
la campagne de désinformation de la Russie sur la scène internationale. De ce fait, 
le MoD doit examiner minutieusement ces impératifs relatifs à la maîtrise de  
l’information pour comprendre précisément la combinaison idéale entre données  
souveraines, alliées et commerciales. 

Tandis que les exemples les plus extrêmes sont, d’une certaine façon, plus 
simples à établir pour les programmes capacitaires, les éléments qui se situent au centre 
du spectre et peuvent relever d’une combinaison plus complexe d’options nécessitent 
de considérer plusieurs critères : 

– coût abordable et rapport qualité-prix, 
– avantage opérationnel et décisionnel, 
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– sécurité de la chaîne d’approvisionnement, 
– interopérabilité avec les partenaires et les alliés, 
– engagement international, 
– programme de prospérité, 
– innovation et production de la propriété intellectuelle, 
– les risques et le calendrier de mise en service de la capacité (21). 

Ces différentes options apporteront des avantages et des inconvénients qui 
nécessiteront d’être confrontés à l’ensemble de l’éventail spatial pour s’assurer que les 
objectifs stratégiques soient atteints tout en continuant à évoluer à un rythme qui  
permette au développement capacitaire de bénéficier de l’innovation technologique. 
La gestion de cet éventail et la vision d’ensemble de celui-ci sont essentielles pour 
garantir un niveau acceptable de risques tout en conservant la possibilité de saisir des 
opportunités par l’intermédiaire d’une démarche d’innovation. w

(21)  RETTER Lucia, BLACK James et OGDEN Theodora, op. cit., p. 58.
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Lancée en 1939 par le Comité d’études de défense nationale (Association loi 1901), 
la Revue Défense Nationale assure depuis lors la diffusion d’idées nouvelles sur les grandes 
questions nationales et internationales qu’elle aborde sous l’angle de la sécurité et de la 
défense. Son indépendance éditoriale l’autorise à participer activement au re nouvellement 
du débat stratégique. La Revue Défense Nationale permet de garder le contact avec le 
monde de la défense et apporte, grâce à ses analyses, la réflexion à l’homme d’action.
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Armée de l’Air et de l’Espace 
 

Puissance aérospatiale 
et haute intensité

La 54e édition du Salon international de l’Aéronautique et de l’Espace est l’occasion pour 
la Revue Défense Nationale de consacrer un Cahier à l’Armée de l’Air et de l’Espace (AAE) 
et plus particulièrement au thème de la puissance aérospatiale. 

Dans un contexte marqué par la menace d’un conflit ouvert entre grandes puissances, le 
retour de la guerre en Europe et le phénomène de militarisation de la très haute altitude 
comme de l’Espace, l’importance de la puissance aérospatiale n’a de cesse de se confirmer. 
La guerre en Ukraine fait ici office de rappel : pas de liberté d’action au sol sans maîtrise 
préalable de la troisième dimension. Par ses caractéristiques opérationnelles (vitesse, portée, 
précision) et la polyvalence de ses moyens, l’AAE contribue directement à l’autonomie  
stratégique de la France et propose aux décideurs politiques des effets décisifs pour  
« Décourager–Défendre–Défaire » un compétiteur ou un adversaire potentiel. 

Confronter la puissance aérospatiale aux enjeux futurs implique ensuite d’aborder son adap-
tation aux nouvelles menaces. Si cette réflexion intègre des considérations d’ordre techno-
capacitaire, elle recouvre aussi l’enjeu des ressources humaines : ce sont les aviateurs qui 
mettent au quotidien leurs compétences au service de l’excellence et qui permettent à l’AAE 
d’être au rendez-vous des opérations. 

Enfin, l’analyse des conséquences du passage d’une économie de paix à une « économie 
de guerre » vient conclure ce Cahier. Elle permettra au lecteur de saisir l’importance des 
problématiques industrielles et logistiques qui incarnent l’un des socles sur lesquels s’élabore 
la stratégie des moyens aérospatiaux. 

Faire le tour d’horizon des enjeux d’aujourd’hui et envisager dès à présent ceux de demain, 
c’est ici l’objectif de ce Cahier de la RDN.
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	17. Vallée - Le rôle des drones aériens dans les conflits actuels et futurs
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